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INTRODUCTION

L'histoire trouve partout la femme dans une situation

complètement subordonnée. Le droit, qui règle les rap-

ports des membres de la société, consacre cette sujétion

de la femme, et à Rome il la formule avec une âpreté

implacable. Le^hristianisme, tout en amenant un adou-

cissement des mœurs, ne change pas beaucoup la situa-

tion de la femme. Le droit canonique ne lui pardonne

pas d'avoir séduit Adam. « Adam per Evam deceptus

est, non Eva per Adam. Quem vocavit ad culpam mulier,

justum est ut eum gubernatorem assumât, ne iterum fe-

minea facilitate lahatur (\) ». La société barbare, qui

s'était substituée au monde gréco-romain, fondée qu'elle

était sur la force, n'était pas disposée davantage à re-

connaître la personnalité de la femme ; la tutelle perpé-

tuelle est son .sto^M-y juridique. La vie sociale et écono-

mique se développant, se différenciant au cours du

moyen-âge, la femme non mariée se dégage peu à peu

des restrictions juridiques qui pesaient sur elle dans les

rapports de tous les jours, dans le domaine du droit

privé. Quand la féodalité attache à la propriété patri-

moniale du sol le pouvoir politique, la femme noble se

trouve être admise à l'exercice de ce pouvoir, en tant

qu'elle est admise à la succession du patrimoine. Mais

(1) Parole de Saint Anihroise adoptée dans le Décret (Decrcti, II, q. 23,

c. 17).
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bientôt la souveraineté morcelée se rassemble et absorbe

la plénitude du pouvoir politique au profit du monarque
;

la confusion entre le droit privé et le droit public com-

mence à se dissiper ; et par suite de ce double mouve-

ment dans l'ordre des faits et des idées la femme est en

train d'être reléguée irrévocablement dans la sphère du

droit privé, dans le coin qu'on lui y a abandonné. Mais

la Révolution française arrive. Elle n'apporte pas du

premier coup de changements dans la condition de la

femme ; c'est même elle qui achève d'un trait ineffaça-

ble la séparation entre le droit privé et le droit public
;

mais c'est aussi elle qui intronise dans le monde le droit

naturel. Dans ce droit toute créature humaine trouvera

les titres qu'il lui faut pour appuyer ses revendications

légitimes ; ce droit lui permettra d'écarter par la ques-

tion préalable les objections tirées du passé, des mœurs,

des traditions consacrées par des siècles. Après la dé-

claration des droits de l'homme et du citoyen la décla-

ration des droits de la femme viendra comme suite

logique. Elle vient ; elle est mal accueillie. Mais le droit

naturel n'est-il pas éternel, et les revendications basées

sur ce droit ne sont-elles pas imprescriptibles? Vax oHet,

la revendication des droits des femmes recommence
;

elle passe la Manche, puis l'Océan. L'agitation croît,

et, de plus en plus bruyante, elle force l'allention [»u-

blique ; les hommes d'État, les chefs de gouvernement

lui [)rêten( oreille; le législateur lui-même se laisse

lléchir. Dans le jeu polili(juc de certains pays les droits

poil liqtif'S (les femmes deviennent comme une valeur né-

gociable à la lîonrse; on les rôle, on spécule sjireux, les
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uns avec l'espérance, les autres avec la crainte qu'ils

feront bientôt la loi du marché.

La face de l'ordre social est-elle donc en train de

changer? La vie politique va-t-elle entrer dans une nou-

velle voie pleine d'inconnu et peut-être de dangers?

Telles sont les questions auxquelles ne peut se soustraire

aucun esprit soucieux des destinées futures de la so-

ciété.

Du bruit confus des mille voix qui résonnent dans le

champ clos de la politique il ne serait pas facile de dé-

gager la vraie "tépon se ; on risquerait fort de ne saisir

que la voix qui pour l'instant domine les autres. Mais

en face de l'arène politique, où a lieu la lutte des tendan-

ces diverses qui cherchent à s'imposer à la société, il y a

un arbitre de camp bien placé pour voir les choses. C'est

le Droit. Sous sa triple face de législation, de jurispru-

dence et de doctrine, il assiste au combat et marque les

coups^ mais il n'enregistre que ceux qui portent. Si sujet

qu'il soit à des mouvements précipités, ou encore plus

souvent à des oublis, parfois prolongés, il n'eu trace

pas moins avec beaucoup de sûreté les saillants et les

rentrants de la courbe que décrit en ses oscillations la

conscience des sociétés.

En interrogeant le droit des divers pays sur la condi-

tion des femmes au point de vue de l'exercice des droits

politiques et publics, on peut donc saisir les phases que

le mouvement en faveur fJes droits des femmes a parcou-

rues sous les différentes latitudes, et apercevoir les li-

mites que la conscience du monde civilisé lui a provisoi-

rement assignées.
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Nous nous proposons de faire ici cette étude d'histoire

et de législation comparée. Nous passerons en revue

chaque catégorie de droits politiques et publics, en com-

mençant par l'exercice du pouvoir suprême dans l'Etat

pour descendre jusqu'aux fonctions civiques les plus

humbles.

Quelques savants et publicistes étrangers ont bien

voulu nous seconder dans notre tâche : Miss Helen Black-

burn, direcivice deVEnglishivomen s Beview^ a gracieu-

sement mis à notre disposition sa collection des publica-

tions américaines sur le sujet; M. Aschehong, professeur

à l'Université de Christiania, M. Bourinot, LL. D.
,
greffier

de la Chambre des communes au Parlement du Canada,

M.W. Chydenius, derUniversitédeHelsingfors,M.Gum-

plowicz, professeur à l'Université de Graz, et M. Hilty,

professeur à l'Université de Berne, ont eu la bonté de

nous communiquer des traductions ou des analyses de

textes, ou de nous donner d'autres renseignements sur

la législation de leurs pays respectifs ; enfin M. Munroe

Smilli, professeur à la Faculté des sciences politiques de

Columbia Collège, à New-York, a eu l'extrême obligeance

de collationer et de compléter nos citations des textes

législatifs des différents États de l'Union américaine sur

le vote scolaire des femmes. Nous adressons à toutes

ces personnes nos remerciements les plus sincères.

M. 0.



CHAPITRE PREMIER

LA SOUVERAINETE INDIVIDUELLE.

§ I. — La succession au trône.

1. — Aussi longtemps que la souveraineté fut une

dignité personnelle, comme dans l'empire romain et

chez les peuples barbares pendant les premiers siècles,

la femme en fut nécessairement exclue. Chez les peu-

ples germaniques la royauté était avant tout un com-

mandement militaire. Le guerrier le plus intrépide, le

chef le plus habile était roi. L'attachement à certaines

familles qui faisait choisir les chefs toujours dans leur

sein ne pouvait pas aller jusqu'à revêtir les femmes du

commandement. Tout au plus les couronnait-on dans

la personne de leurs maris quand les lignes masculines

de ces familles princières étaient épuisées. Il en fut

ainsi par exemple chez les races gothiques. Quand l'ordre

dynastique fut assis et lorsque la tenure féodale de per-

sonnelle devint héréditaire, le détenteur du fief put ap-

peler à la succession ses filles. La coutume germanique,

en général hostile aux femmes, laissa faire par respect

de la propriété et de l'hérédité. La personne humaine

n'ayant pas d'existence propre dans la société de ce temps

et la propriété seule résumant Tordre social, la condi-

tion de la terre l'emportait toujours sur celle de la per-

sonne. Aussi dans la variété immense de tenures que

présente l'histoire de la féodalité, y a-t-il eu plusieurs
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exemples de succession féminine aux fiefs. Les femmes

feudataires exerçaient le pouvoir attaché aux terres

dans toute sa plénitude tantôt par des mandataires, des

baillis, tantôt en personne. Elles levaient des troupes,

tenaient des cours de justice, battaient monnaie, pre-

naient part à l'assemblée des pairs qui se réunissait à la

cour du suzerain. Mais dès le XIV® siècle une réaction

commença contre la succession des femmes aux fiefs.

Pour arrêter l'émiettement des principautés qu'amenait

la succession patrimoniale distribuée selon le bon plai-

sir des princes, un ordre fixe d'hérédité fut introduit peu à

peu. La nécessité s'en faisait sentir surtout dans les pays

allemands. Il y érigea en règle générale l'indivisibilité

du trône et la préférence des mâles. La bulle d'or de 1356

déclara que tous les fiefs tenus immédiatement de l'em-

pire ne seraient transmissibles qu'aux héritiers mâles.

Pour le cas d'extinction de la descendance masculine

des maisons princières entrèrent en pactum confruter-

nitatis qui conférait pour cette éventualité aux membres
des familles contractantes un droit de succession réci-

proque à leurs possessions.

La monarchie absolue, occupée à concentrer tous les

domaines entre ses mains, ne pouvait pas être plus fa-

vorable à la succession des femmes ; transmettant leurs

biens à leurs maris, elles représentaient plutôt une force

centrifuge contraire au mouvement de concentration im-

primé par la puissance monarchique. Delà, une tendance

de plus à écarter les femmes de la succession au trône.

Mais le bon plaisir des princes, l'all'ection paternelle fai-

saient déroger à la règle. Par suite le droit monarchique

actuel, fait deces actes d'autorité personnelle aussi bien

que de traditionnelles coutumes antiques , est-il bien loin
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de présenter un système uniforme sous le rapport de la

succession des femmes à la couronne.

2. — En France les femmes furent toujours exclues

de l'hérédité au trône, telle fut la coutume depuis les rois

de la première dynastie. Sous la féodalité il y a bien eu

des fiefs féminins, mais dans l'Ile de France la succession

des mâles fut absolue de tout temps. A mesure que les

fiefs venaient se fondre dans le royaume de France l'ap-

plication de cette règle s'étendait et elle devint finalement

comme de droit public de la monarchie. Désignée sous

le nom de loi salique, elle reposait moins sur un texte

écrit (1) que sur la conception générale de la femme

comme être inférieur. « Le royaume de France^ dit Frois-

sart, est de si grande noblesse qu'il ne doit mie par

succession aller à la femelle ». (2) « Mesdames filles de

France, explique Dutillet, sont perpétuellement exclu-

ses de la couronne par coutume et loy particulière de la

maison de France fondée sur la magnanimité des Fran-

çais ne pouvant soulfrir être dominées par femmes de

par elles » (3). En 1316 Philippe le Long succédant à son

frère Louis le Hutin se vit un moment contester le

trône en faveur de sa nièce, mais la prétention fut repous-

sée. La contestation soulevée douze ans plus tard fut

plus grave, car elle entraîna la guerre de Cent ans. Le

roi d'Angleterre Edouard, tout en reconnaissant l'exclu-

(1) Comme on sait le nom de loi salique appartient en réalité à un code

de procédure et de droit privé et pénal qui ne contient pas la moindre men-

tion du droit de succession à la couronne.

M. G. Monod prépare un travail important sur la loi salique {Revue His-

torique, 16 année, t. XLV, p. 213).

(2) Livre I, ch. 22.

(3) Recueil des rois de France, t. 1, p. 308, cité par Laboulaye, Recher-

ches sur la condition civile et politique des femmes, P. 1843.
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sion des femmes de la couronne de France, prétendait

qu'elle ne s'étendait point à leurs descendants mâles et

qu'étant plus proche parent mâle du dernier roi que ne

l'était Philippe de Valois c'était à lui, Edouard, que reve-

nait la couronne. La coutume salique sortit victorieuse

de cette guerre sanglante. Mise en question encore une
fois pendant les troubles qui pi'écédèrent l'avènement des

Bourbons, elle triompha définitivement avec Henri IV.

Peut-être aussi pesa pour quelque chose dans la balance

l'arrêt du Parlement du 28 juin 1593 qui déclarait nul

tout arrangement « fait au préjudice de la loy salique >.

A la veille de la Révolution, quand on posa la fameuse

question qui fit couler tant de ttots d'encre, à savoir « si

la France avait une constitution », la loi salique était

citée comme un des articles de cette « constitution ».

Le Parlement de Paris qui tint à dire son mot croyait

avoir découvert sept articles de ladite constitution et il

les a énoncés en 1787 dans les termes suivants : « Le

Parlement de Paris déclare que la France est une mo-
narchie gouvernée par le roi suivant les lois ; et que de

ces lois plusieurs qui étaient fondamentales embras-

saient et consacraient : 1° le droit de la maison régnante

au trône de môle en mâle par ordre depriz/iogéniture;

2" le droit de la nation d'accorder librement des subsi-

des par l'organe des États généraux. . . 7". . Proteste la cour

contre toute atteinte aux principcsci-dcssus exprimés ».

(^e fut la Constituante qui donna pour la première

fois la consécration d'un texte positif à la coutume sali-

(juc. I/i ({ueslion ne soulevai! poiiil dr doutes, nuaiid

on i)i'Oj)()sa à rAssemhlée nalionalc dans la séance du

27 août 1789, de mettre en discussion les articles rela-

tifs à la monarchie, on remanjua < qu'ils étaient préexis-
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tants dans l'esprit de tous les Franrais, qu'il était impos-

sible de résister à l'évidence de ces principes •». Pétion

ajouta que « parmi les articles il y en avait d'une utilité

évidente pour le peuple français, pour sa tranquillité,

comme le maintien de la monarchie, la succession au

trône de mâle en mâle, l'exclusion des femmes » (1). A la

séance du soir du même jour Mounier donna lecture du

chapitre II du projet de la constitution dont un des

articles portait : « La couronne est indivisible et hérédi-

taire de branche en branche, de mâle en mâle, et par

ordre de primogéniture. Les femmes et leurs descen-

dants en sont exclus » (2). Le 15 septembre 1789 « l'As-

> semblée nationale a reconnu par acclamation et dé-

» claré à l'unanimité des voix comme lois fondamentales

ï> de la monarchie française que la personne du roi est

» inviolable et sacrée
;
que le trône est indivisible

;
que

» la couronne est héréditaire dans la race régnante^, de

> mâle en mâle, par ordre de primogéniture, àl'exclusion

» perpétuelle et absolue des femmes » (3). Dans le texte

déiinitif de la constitution de 1791 ces dispositions pri-

rent place dans le titre III, chap. II, sect. I, art. 1". Les

constitutions impériales de 1804, de 1852 et de 1870 les

reproduisirent (4). Par contre les chartes de 1814 et de

1830 ont omis d'indiquer l'ordre de succession au trône.

3. — Dans les pays étrangers l'ordre de succession à

la couronne présente trois systèmes :

(1) Réimpression de l'ancien Moniteur, P. 1H50, t. I, p. 387.

(2) Ibid., p. 390.

(3) Ibid., p. 471.

('i) Sénatus-consulte organique du '28 (lort'ai, an XII, litre II, art. J.

Sénatus-consulte du 7 novembre 185'2, art. 2.

Constitution du 21 mai 1870, art. 2.
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3 *'«. Dans les uns il est régi par la loi salique clans toute

sa rigueur. Ce sont la Belgique, l'Italie, les royaumes

Scandinaves, le Luxembourg et la Roumanie. Les lois

fondamentales de toutes ces monarchies statuent expres-

sément que les femmes de même que leurs descendants

sont exclus du trône (1). La constitution italienne se

contente même d'une indication brève que « le trône est

héréditaire dans les conditions de la loi salique ». C'est

par suite de l'application de cette loi que le Luxembourg

vient d'être détaché du royaume des Pays-Bas. Ce grand-

duché fut remis en 1815 à la Hollande par l'union per-

sonnelle de la dynastie Orange-Nassau. Mais le contrat

de la famille de Nassau [der Nasscmische Erbverein)

du 30 juin 1783 consacrait pour le Luxembourg la suc-

cession agnatique qui y a été en usage de temps immé-

morial. Le traité de Vienne de 1815 et celui de Londres

de 1867 signés par les puissances stipulèrent que les

droits des agnats sur la succession du grand-duché se-

raient maintenus. La constitution de 1868 en prit acte

(art. 3), et, quand au roi-grand-duc Guillaume III suc-

céda en 1890 sa fille Wilhemine, les liens qui rattachaient

le Luxembourg aux Pays-Bas furent rompus de plein

droit : le grand-duché passa à l'agnat le plus proche de

l'autre branche de la maison de Nassau.

4. — D'après le second système, la succession cogna-

(1) Article GO de la constitution Belge.

Article 2 du Statut fondamental du Piémont.

Article 3 do la loi du 20 .septoinl)re 1X1(1 sur l'ordre do succession au
troue de Suéde.

Article de la loi fondamentale de Norvège.

Article 2 de la loi du 31 juillet IS.'xî sur la succession à la couronne de

Danemark.
Article 3 de la constitution di; 18G8 du grand-iluché de LuxeuilHuir;^.

Article 82 de la consUtution de Roumanie.
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tique est admise, mais seulement à titre subsidiaire,

c'est-à-dire la couronne passe aux femmes dans le cas

où il ne reste plus de membres mâles de la maison sou-

veraine. C'est ainsi qu'est réglé l'ordre de succession en

Autriche, dans la plupart des états allemands et en

Grèce.

L'ordre de succession en vigueur en Autriche a été

établi par la fameuse pragmatique sanction de l'empereur

Charles VI, de 1713. Elle admit au trône, en cas d'extinc-

tion d'héritiers du sexe masculin, les archiduchesses

filles du dernier empereur, en passant par dessus la tête

des princesses de branches aînées.

Les dispositions en vigueur dans le royaume de Prusse

sont quelque peu obscures. L'article 53 de la constitu-

tion déclare que « la couronne est en conformité des lois

de la maison royale, héréditaire dans la descendance

mâle par ordre de primogéniture et suivant la succession

agnate directe ». En cas d'extinction complète des mâles

les femmes sont-elles exclues ou non ? Sur ce point la

constitution est muette, elle détermine seulement l'ordre

à suivre « dans la ligne masculine », sans établir que

cette ligne soit seule habile à succéder. « Les lois de la

maison royale » (Hausgesetze) de leur côté ne tranchent

pas la question ; il en ressort seulement d^une manière

incontestable le droit de préférence des mâles. Les com-

mentateurs du droit public prussien restent divisés sur

l'interprétation de ces textes. Tandis que Zacharia?, Gro-

tefend, H. Schulze (1), considèrent les femmes comme
exclues à jamais de la succession au trône, J. v. Held,

(1) Schulze, Das Staatsrecht des Kœnigveichs Preussen, p. AS. Freibnrg,

188i (Collection de Handbuch des œffenllichen Rechts, herausgegeben vou

Prof. Marquardsen),
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Zœpfl, Rœnne (1), se refusent de l'admettre ; ils allèguent

ral)sence dans les lois d'une disposition expresse sur

l'incapacité des femmes. La première opinion a pour elle

l'interprétation logique des textes ; si l'article 53 de la

constitution relatif aux héritiers possibles de la couronne

ne parle que des mâles c'est qu'il entend réserver à eux

seuls la succession au trône, qui de iino dicit de altero

negat. Mais de l'autre côté le droit commun d'Allemagne

ayant, en règle générale, consacrée par des siècles, re-

connu aux femmes un droit subsidiaire de succession à

la couronne, il ne suffirait pas pour les en exclure dans

tel ou autre état particulier que son instrument consti-

tutionnel ne le précise pas. Du reste la controverse n'a

pas grande importance pratique grâce aux pactes de fra-

ternité qui lient la maison de Prusse avec celles de Saxe

et de Hesse, et qui assurent à la Prusse des souverains

mâles en cas d'extinction des Hohenzollern.

Les constitutions des royaumes de Bavière, de Saxe

et de Wurtemberg statuent expressément qu'en cas d'ex-

tinction des descendants mâles la couronne passera aux

femmes (2). La loi bavaroise admet même à la succession

une princesse mariée à un souverain étranger, elle lui

impose seulement l'obligation de nommer pour la Ba-

vière un vice-roi avec résidence dans le royaume; après

cette princesse le trône revient à son second lils (3). La

loi de Bade admet à la couronne la ligne féminine mais

non les personnes du sexe féminin, de sorte ({ue quand

(1) L. V. RaMino, Das Stnalsrrchl der preussischoi Manarchie, 'i" rdit.,

V. I, p. K38.

(•i) Articli; •') du liliv II de la coiislitulion do RaviiTo ; articli-s (î ot 7 de la

coiistitulion et para^^'raplii' l" de la loi de la iiiaismi rnyale tic Saxe ; arti-

cle 7 de la constitution <Ie WùrleniberK-

(8) Article G du litre II de la ci.nstitution de Bavière.
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le trône échoit à une princesse ce sont ses descendants

mâles qui y montent (1).

Quant à la couronne impériale d'Allemagne il n'existe

pas (le dispositions particulières sur sa succession : en

vertu de la constitution de l'empire (art. 11) la dignité

impériale appartient de plein droit au monarque qui

occupe le trône de Prusse.

L'ordre de succession au trône de Grèce est réglé par

l'article 45 de la Constitution ( « la préférence apparte-

nant aux héritiers mâles » sans distinction de lignes).

5. — Enfin le troisième système d'hérédité au trône est

celui où les femmes possèdent un droit de succession

à la couronne concurremment avec les mâles [successio

Promiscua). Il est en vigueur en Espagne, en Portugal,

en Angleterre, en Russie et en Hollande.

Cet ordre de succession était désigné dans le temps

sous le nom de règle castillane, et c'est précisément

dans les constitutions modernes d'Espagne et de Por-

tugal qu'il se trouve défini d'une manière générale.

L'article (iO de la constitution espagnole le fait dans les

termes suivants : « La succession au trône aura lieu

dans l'ordre régulier de la primogéniture et par repré-

sentation, la ligne antérieure étant toujours préférée

aux lignes postérieures ; dans la même ligne le degré le

plus proche sera préféré au degré le plus éloigné, dans

le même degré l'homme à la femme, et à égalité de sexe

la personne la plus âgée à celle qui l'est le moins ».

Appliquant cette règle à la dynastie actuellement ré-

gnante en Espagne, l'article 01 de la constitution déter-

mine que pour le cas où les lignes des descendants

(1) Loi de la maison grand-ducale du 4 octobre 1817.
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légitimes du roi Alphonse XII seraient éteintes ses

sœurs lui succéderont, puis sa tante, sœur de sa mère et

enfin ses oncles, frères de don Ferdinand VII, s'ils ne

sont pas exclus. Mais les descendants de ces « oncles »

(don Carlos) contestent précisément la légitimité de cet

ordre de succession ; ils prétendent que la véritable loi

de succession au trône espagnol est la règle salique.

Gomme on sait cette protestation ne se borne pas à une

controverse théorique; depuis plus d'un demi-siècle elle

constitue une menace permanente contre la stabilité de

l'ordre politique en Espagne, et de temps en temps elle

éclate en soulèvements (dits carlistes) qui inlligent au

royaume toutes les horreurs de la guerre civile.

Au point de vue du droit, ce litige repose sur les faits

suivants : Alphonse X consacrant par écrit la coutume

antique de la péninsule lit porter dans le fameux livre de

las siete 2)artidas (paru en 12G0) que la succession du

royaume passerait toujours en ligne directe et que s'il n'y

avait pas d'enfant mâle, la fille aînée hériterait de la cou-

ronne (loi 2 du titre XV de la seconde partida) (1). Phi-

lippe V abolit cet ordre de succession et adopta la succes-

sion agnatique. Cet acte inséré dans les Autos Accorda-

dos, Lib. V, tit. 7, Auto V (10 mai 1713) devenait la loi

fondamentale du royaume. Les Cortès de 1780 répondant

au désir de Charles IV proposèrent d'abroger ïauto

accordado de Philippe V et de revenir à la coutume im-

mémoriale consignée iX'Aw^le, siete partidas.hQ roi ac-

cepta et déclara qu'il allait ordonner « d'expédier la

(1) La nioilleurc relation de l'ancien ordre do succession on Espagne reste

toujours collo que Mi^^nota donni'i' dans la collection do dociiiuenls iné-

dits sur l'histoire de ]''rance^ Négociations relatives à la surcession d'f^s-

parjne, t. I.
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l)ragmatiqiie de droit et d'usage en pareil cas », mais en

même temps il demanda aux Cortès le plus grand secret

jusqu'au moment de la promulgation. Cette promulga-

tion n'eut pas lieu sous Charles IV. La constitution de

1812 proclama bien le retour à la loi de siete partidas,

mais elle n'eût pas longue vie cette constitution ;
avec

Ferdinand VII restauré sur le trône, l'ancien régime fut

rétai)li. Par rapport à la succession de la couronne le

status quo ante était bien incertain, l'hérédité agnatique

était révoquée, mais la succession cognatique n'était

pas promulguée. Enfin en 1830, Ferdinand VII, qui allait

laisser pour toute descendance une fille, promulgua l'acte

de 1789 ; mais son frère don Carlos l'attaqua en préten-

dant que le roi n'avait pas le droit de remettre en

vigueur après 40 ans une loi morte née et non sanction-

née (1). Trois ans plus tard, en vertu de cet acte, Isa-

belle II monta au trône, mais les partisans de Carlos

prirent les armes pour la défense àviAuto Accordado de

1713. La constitution de 187G, comme nous l'avons re-

marqué, sanctionna l'admission des femmes, mais les

carlistes en contestent toujours la légitimité.

En Portugal la capacité des femmes à la succession

au trône est reconnue par l'article 87 de la constitution,

conçu dans des termes identiques à ceux de l'article 60

de la constitution espagnole.

6. — Les textes du droit constitutionnel anglais ne

contiennent pas de dispositions formelles sur l'ordre de

succession au trône, VAct ofsettlement du 12 juin 1701,

qui est la charte de la dynastie, assura seulement la

(1) Dans cette partie delà question nous avons suivi le lumineux exposé

de Laboulaye dans ses Recherches sur la condition des femmes.
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couronne à la descendance de la princesse Sophie de

Hanovre. C'est le droit commun qui règle l'hérédité du

trône ; elle suit le même ordre que la succession de pro-

priété réelle avec une légère modification (1) qui aboutit

au système que nous venons de voir établi dans la pénin-

sule ibérique. C'est-à-dire, que si, dans la même ligne il

n'y a pas d'héritiers mâles, la succession revient à l'aî-

née des princesses, quoi qu'il y ait des princes de lignes

cadettes. C'est ainsi que la reine Victoria succéda à sou

oncle Guillaume IV qui n'a pas laissé d'enfants, mais

qui avait deux frères cadets : le duc de Kent et le duc de

Cumberland. Le duc de Kent mourut avant (Guil-

laume IV et laissa une fille, Victoria, qui en sa qualité de

représentante de la ligue aînée exclut du trône le duc de

Cumberland. C'est l'exemple le plus récent mais point du

tout unique de l'élévation d'une femme au trône d'An-

gleterre. Sans parler de la grande Elisabeth, plusieurs

femmes ont porté la couronne britannique : la sœur

d'Elisabeth, Marie Tudor, la lille de Jacques II, Marie, qu i

procura le trône à (iuillauine d'Orange, sa nièce Anne.

Marie Tudor la catholique lit voter par le Parlement

que la reine régnante jouissait absolument des mêmes

droits qu'un roi. Le Parlement ne lui marchanda pas ce

(1) D'après la règle du droit commun, qui dérive cllc-mt'mc du régime

féodal, la succession des filles ne .suit point Tordre do primogénituro, elles

héritent toutes à part égale, inherit the estate as coparceners, dil lîlack-

stone, car, explique-t-il, les lillcs étant toutes également incapables au

service, la principale raison pour avantager l'ainée disparait et une pareille

péférence serait injuste -k l'égard des autres fdles. Il n'en est pas ainsi pour

l'hérédité de la couronne, où la nécessité d'une succession unique et fixe

n'f'st pas moins grandu avec un scxo (ju'avec l'autre (Sfephen's Cnmmen-

taries on the laws of Enyland fnumled on lilackstone. 11» édit., L. IHOO,

vol. I, p. :iW-:ion.
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bill (1) ; le pouvoir royal, même exercé par des mâles,

était sujet en Ano:leterre à bien des limitations. Lors de

l'avènement d'Elisabeth, Aylmer, le futur évêque de Lon-

dres, défendant contre Knox, le célèbre réformateur pu-

ritain, le droit des femmes au gouvernement (2), se pré-

valait précisément du rôle subordonné du monarque

anglais : « Il n'est donc pas si dangereux qu'on le croit

d'avoir une femme au gouvernail en Angleterre. D'abord

ce n'est pas elle qui règne, c'est la loi, dont les juges

sont exécuteurs. Puis ce n'est pas elle qui fait des sta-

tuts et des lois, c'est l'honorable cour du Parlement » (3).

7. - Si, d'après cette doctrine, le régime constitu-

tionnel a rendu possible en Angleterre le gouvernement

des femmes, c'est le régime autocratique qui a amené le

même résultat en Russie. Écartant du trône d'une main

violente son propre fils, pour des raisons d'état, Pierre

le Grand déclara le monarque maître absolu de disposer

de la couronne (4).

En l'absence de règles fixes de succession les révolu-

tions de palais ont fait monter des femmes sur le trône

de Russie, après la mort du grand empereur, pendant

presque trois quarts de siècle. Ouand l'ordre de suc-

(1) 1 Mar. soss. III, c. I, déclare que « les droits de la reine étaient

si évidents que des gens malicieux et ignorants pouvaient seuls être

induits en l'erreur et la folie de croire que son Altesse ne devait pas et ne

pouvait pas jouir et exercer l'autorité royale et faire toutes choses relati-

ves aux lois comme les rois de ce royaume ses très nobles ancêtres l'ont

fait, joui et exercé » (Statutes at large, v. VI, p. 18).

(2) Knox était parti en guerre contre le gouvernement des femmes dans

un ouvrage dirigé contrôla reine précédente Marie, et intitulé « Son do la

trompette contrôle réginio monstrueux des femmes ».

(3) Hallam, The conslUutional Idslory of Emjland, ~r- édit. en 3 volumes,

L. 1854. t. I, p. 281.

(4) Loi du F) fôvriiT 1722.



14 LÀ SOUVERAINETÉ INDIVIDUELLE

cession fut enfin réglé par un statut (en 1797), le droit

des femmes à la couronne fut reconnu expressément.

L'article 5 des lois fondamentales de l'empire russe

proclame que « l'un et l'autre sexe ont droit à la suc-

cession au trône, mais ce droit appartient de préférence

aux mâles dans l'ordre de primogéniture ». La loi dé-

termine à la suite l'ordre de succession féminine d'une

manière très détaillée mais passablement compliquée,

pour ne pas dire obscure. Il peut être résumé ainsi :

dans la même ligne tant qu'il y a des héritiers mâles

directs descendants des princes du sexe masculin, les

mâles excluent les femmes absolument ; à défaut des

mâles ci-mentionnés la couronne passe aux cognats des-

cendants du dernier empereur en premier lieu, de ses

fils en second lieu et de ses filles en troisième lieu, la

branche masculine étant toujours préférée à la branche

féminine, mais dans la branche elle-même les mâles

excluent les femmes seulement dans le même degré, de

sorte qu'un frère cadet exclut sa sœur aînée, mais la

sœur aînée non mariée exclut les fils de sa sœur cadette,

pour se servir de l'exemple donné par l'article 12 des lois

fondamentales (1).

La loi fondamentale des Pays-Bas, revisée en 1887,

règle Tordre de succession féminine d'une manière ana-

logue âcfdle du statut russe C2). Ainsi dans ces deux pays,

la loi de succession du trône fait aux femmes une place

(1) Gomp. un article du professeur de l'Univorsilé de Kiev, O. Eichel-

tnann, Das Kaisorlicli Russische Thronfolge-und-IIausgeselz (Archiv. fur

œffenlHches Recht. von Laband und Stœrk, Freiburg, 1887, t. 111, 1«^ Uelt,

87 ft Huiv.).

(2) A diVaut des descendants umWo.s do lils m (lis la couronne passe aux

fillos du dernier roi, apn's elles aux tilles de la ligne masculine descen-

dantes do lui, puis aux lignes féminines descendantes (art. ll-lTiK
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moins grande qu'en Espagne, en Portugal et en Angle-

terre, où il sufilt qu'il n'y ait plus de descendants mâles

dans le degré auquel revient le trône pour que les femmes

y succèdent, tandis que dans l'empire moscovite et le

royaume des Pays-Bas, leur tour n'arrive que quand

toute la descendance masculine de mâle en mâle est

épuisée. Ce cas vient d'avoir lieu en Hollande après la

mort du roi Guillaume 111, en 1890.

§ II. — La régence.

1. — La régence est une suppléance de la royauté em-

pêchée par la minorité ou la maladie du monarque. Elle

est déférée de trois manières : 1° par désignation testa-

mentaire ou autre du roi; 2° de plein droit aux membres

de la famille royale dans l'ordre fixé par les lois fonda-

mentales; et 3° par choix du parlement fait dans chaque

cas particulier. L'ordre dans lequel nous venons d'indi-

quer les différents modes en vigueur de nomination à la

régence, marque les phases successives de Pévolution

de cette institution : la régence dative de l'époque d'états

patrimoniaux selon le bon plaisir du souverain ; l'ordre

fixe soustrait à l'arbitraire du prince mais abandonné

au hasard de la naissance ; enfin, la délégation à une

magistrature politique par les représentants de la sou-

veraineté nationale. Le premier système qui a duré très

longtemps et qui n'a pas encore complètement disparu

(lu droit monarchique a été le plus favorable aux femmes ;

il leur donnait accès au gouvernement même dans les

pays régis par la coutume salique, comme la France. La

régence n'étant qu'une délégation temporaire aux fonc-

tions de la souveraineté, l'admission des femmes ne
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soulevait pas les mêmes objections qu'elle rencontrait

quand il s'agissait de l'occupation permanente du trône.

Leur exclusion de la succession était même une raison

pour leur conférer la régence. Contenue par la coutume

salique, la femme régente ne pouvait pas nourrir la vi-

sée ambitieuse de ceindre elle-même la couronne^ on

n'avait pas à craindre que la régente supplantât le roi

légitime, sans compter l'affection maternelle qui suffisait

déjà pour protéger le mineur contre toute entreprise

coupable. Le dépôt de la couronne confié aux mains

d'une femme n'en était donc que plus sûr. Puis la sou-

veraineté étant considérée comme une propriété, on

trouvait tout naturel de lui appliquer les règles ordinai-

res de la tutelle. La reine-mère, tutrice légale de son

enfant, réunissait par suite de plein droit à la garde de

la personne du roi mineur la garde de ses biens, de son

royaume. Ce n'est que quand la Révolution française a

mis fin à la confusion du droit public avec le droit privé

qu'une distinction fut introduite entre la tutelle du roi

et le gouvernement du royaume en son lieu. Elle con-

duisit à la restriction du droit des femmes à la régence.

2. — Sous l'ancien régime, en France, les femmes

régentes n'étaient pas mal vues. On en compte 24,

une sœur, 2 aïeules et 21 mères. 11 n'y avait pas de loi

fondamentale qui les appelât à la régence (1). Désignées

(1) Parmi les (juelqucs actes que nous avons sur la inati.'ro, lo plus im-

portant est l'édit (le Charles VI proclamé dans un lit de justice du 20 dé-

cembre l'i07. n slaluail que les rois mineurs gouverneraient jiar les bons

avis, délibérations et conseils des reines leurs mères et des plus prochains

du lignage et du sang royal qui lors seront et aussi par les délibérations

et conseils des connétables et cliancelicr de France et des sages hommes

qui seront alors. (V. les documents publiés en annexe au Précis historique

des régences en France, par Dufau et Solar, P. 1842.)
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d'habitude par les rois leurs maris, les régentes voyaient

souvent contester leur pouvoir par les parents mâles ou

les grands du royaume. Elles gouvernaient générale-

ment avec l'aide d'un Conseil institué à cet effets soit pour

suppléer à l'inexpérience de la régente, soit pour faire

place dans le gouvernement aux différentes factions.

L'adjonction d'un Conseil, constante sous les États gé-

néraux, n'avait plus lieu sous la monarchie absolue. Le

Parlement couvrit de son autorité cette innovation, il

cassa même le testament de Louis XIII qui donnait à la

reine Anne d'Autriche un Conseil et désignait le duc

d'Orléans comme lieutenant général du royaume.

La Constituante régla enfin la question de la régence

par une loi organique. Elle sépara la régence de la tu-

telle, déféra celle-ci à la mère et celle-là au parent du roi

le plus proche en degré suivant l'ordre de l'hérédité. Les

femmes en furent expressément exclues. La question

donna lieu dans l'assemblée à un débat. Thouret, pré-

sentant au nom du comité de constitution le projet de

loi relatif à la régence du royaume, disait dans son rap-

port : « Gomme ce n'est pas dans l'intérêt particulier du

» roi et de sa famille que la nation leur a délégué la

» royauté héréditaire ; de même ce n'est pas pour l'in-

» térêt du roi mineur que la régence est déléguée ; de

» môme aussi la régence n'est pas un droit inhérent à la

» famille. C'est par là que cette fonction diffère essen-

» tiellement de la tutelle : celle-ci n'a pour objet que l'in-

» térêt du mineur; la régence est une magistrature in-

» stituée pour l'intérêt du peuple... Le comité propose de

» déléguer la régence en ligne directe au parent majeur

» le plus proche par les mâles... 11 est inutile de déve-

» lopper les raisons pour lesquelles les femmes doivent
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> être exclues absolument de la régence : vous avez dé-

» crété expressément qu'elles seraient exclues de la

» royauté... »

Geiiendant le droit des femmes à la régence trouva des

défenseurs dans Textrème droite de la Constituante, re-

présentée par l'abbé Maury, Gazalès et autres. Dans un

discours chaleureux, l'abbé Maury invoqua les exem-

ples du passé : « Il serait peut-être imprudent, admet-

tait-il, de déférer à jamais la régence aux mères des rois,

mais n'y aurait-il aucun inconvénient à les en exclure à

jamais?.. Un usage confirmé par tant d'exemples mérite

de grands égards, et il faudrait de bien puissantes con-

sidérations pour l'abroger par une loi... Il ne faut i)as

lier à jamais la volonté d'une nation » (1). Ce discours

fit peu d'impression. « La loi salique, remarqua Gler-

» mont-Tonnerre, quand la question fut reprise à une

> prochaine séance, la loi salique qui exclut les femmes

» du trône paraît aussi leur défendre en quelque sorte de

» s'y asseoir momentanément. De plus, une longue expé-

» rience nous a appris combien de maux, combien d'in-

> justices, combien de faiblesses accompagnent ordinai-

> rement cette espèce de domination. » Thouret re])oussa

vivement Tappel aux précédents en faveur des femmes,

en disant : « Les usages antécédents ne font pas titres
;

» il faut en revenir aux principes et à la raison ; or les

» principes ctla raison sont que les femmes soient ex-

> dues de la régence. » Malgré l'intervention de Gazalès,

l'Assemblée décréta : « Les femmes sont exclues de la

> rtigence. ?> En môme temps elle adopta les dispositions

suivantes : « La régence du royaume ne confère aucun

> droit sur la personne du roi mineur » (art. 16 de la

(1) MonilCH), l. VH, s.'uucc du 22 mars 1701.
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constit.). « La garde du roi mineur sera confiée à sa

> mère ou s'il n'a pas de mère ou si elle est remariée au

» temps de l'avènement de son fils au trône, ou si elle

» se remarie pendant la minorité, la garde sera déférée

> par le Corps législatif. Ne peuvent être élus pour la

» garde du roi mineur le régent et ses descendants, ni les

» femmes » (art. 17). Dégageant avec netteté les prin-

cipes du droit public, ces articles de la constitution don-

naient satisfaction à tous les intérêts légitimes : les dan-

gers que courrait le roi mineur sous une régence exercée

par une personne intéressée étaient écartés d'avance par

les dispositions qui soustrayaient le mineur à toute in-

fluence du régent ou de sa famille ; en même temps les

droits et devoirs de la tendresse maternelle étaient assu-

rés de leur plein effet.

La constitution de 1804 (le sénatus consulte organi-

que du 20 floréal an XII) maintint l'exclusion des fem-

mes de la régence (1). Mais le sénatus consulte du 5 fé-

vrier 1813 en revint à l'ancienne coutume. Faisant retour

à la régence dative il statuait que < le cas arrivant où

y> l'empereur mineur monte sur le trône sans que l'em-

» pereur son père ait disposé de la régence de l'empire,

» l'impératrice-mère réunit de droit à la garde de son fils

» mineur la régence de l'empire > (2). La régente était

limitée par un conseil de régence dans l'exercice de son

pouvoir (art. 19 et s.), et, pour le conserver, elle ne pou-

vait pas passer à de secondes noces (art. 2).

La charte de 1814 et celle de 1830 ne contenaient pas de

dispositions sur la régence. La mort malheureuse du duc

d'Orléans appela l'attention sur cette lacune, et une loi

(1) Titre IV de la régence, article 18.

(2) Titre I de la régence, arlicle 1.
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du 30 août 1842 détermina que « la régence appartiendra

au prince le plus proche du trône dans l'ordre de suc-

cession » (art. 2), par conséquent à l'exclusion des fem-

mes. L'article 6 de la même loi déférait la garde et la

tutelle du roi mineur à la reine ou princesse sa mère non

remariée et à son défaut à la reine ou princesse son aïeule

paternelle également non remariée.

Le second empire, par le sénatusconsultedu 17 juil-

let 1856, reprit les dispositions du sénatus consulte de

1813 qui instituait la régence dative et à défaut de dési-

gnation (1) admettait l'impératrice-mère de plein droit.

Ce fut précisément sur une régence de femme que l'em-

pire, le dernier régime monarchique, finit en France.

3. — Dans les pays étrangers où la régence est déférée

de plein droit au parent du roi mineur (l'Espagne, le

Portugal, la Russie (2), l'Italie, les États allemands

l'Autriche (3), le Luxembourg) les femmes sont tantôt

exclues tantôt admises dans des conditions diverses. En
Espagne, en Portugal et en Russie où les cognats con-

courent avec les agnats pour la succession au trône ils

ont accès à la régence dans les mêmes conditions (4). Des

(1) Elle a eu lieu : des lettres patentes du 1" février 1858 désignèrent

l'irnijératrice Eugénie à la régence en cas de prédécès de l'empereur pen-

dant la minorité du prince impérial. Puis en 1870 elle fut appelée à l'exer-

cice do ces fonctions en absence de Tempereur parti pour l'armée.

{2) En Russie la régence est déférée en premier lieu par désignation de
l'empereur, à défaut de cette désignation elle revient de plein droit au
parent plus proche du souverain.

(3) En Bavière et on Autriche de mémo qu'en Russie la régence dative

est la première alternative.

(4) Articles 07 et 71 do la conslilulion espagnole (la régence apparlionl au
père et à la mén- du roi, à leur défaut au parcnl le plus proche jK)ur suc-

céder à la couronne) ; articlu 1)2 do la conslilulion du Portugal (la régence
est déférée au plus proche parent du roi dans l'ordre de succession au
trône. A défaut d'héritiers h' régent csl uoinmé p.ir les Certes ; tn .-ilton-
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pays nommés régis par la loi salique la régence est stric-

tement agnatique dans le Luxembourg (1) ; en Italie elle

est dévolue aux agnats de préférence, mais à défaut de

mâles capables d'assumer la régence elle revient à la

reine mère (2). Enfin en Autriche et dans les États alle-

mands, où les cognats possèdent un droit subsidiaire à

la couronne, ils sont dans une condition moins favorable

pour l'exercice des fonctions de la régence. En Autriche,

Prusse, Saxe, Hesse et Mecklembourg la régence est

agnatique (3). Dans la Bavière, le Wurtemberg et dans

quelques petites principautés comme Oldenburg, Bruns-

wick, à défaut d'agnats, la régence est déférée aux femmes
dans l'ordre suivant : en Bavière si le régent n'a pas été

désigné parle roi, et à défaut d'agnats capables d'assu-

mer la régence, elle revient à la reine veuve (4). Appli-

quée à la lettre, cette disposition n'exigerait pas que la

régente soit la mère du roi mineur, il suffit qu'elle soit

la veuve du dernier roi, de même qu'il ne suffirait pas

que la princesse soit la mère du roi mineur si son mari

n'a pas été roi (5). Dans leWûrtemberg, à défaut d'agnats,

la régence est déférée à la reine mère, et, à son défaut, à

l'aïeule paternelle du roi (G). Le même ordre est fixé

dant quoi le gouvernement est exercé par une régence provisoire sous la

présidence de la reine veuve) ; article 23 des lois fondamentales russes

(analogue aux dispositions espagnoles).

(1) Article et 7 de la constitution de 1868 combinés avec le Pacte de fa-

mille de 1783.

(2) Article 14 de la constitution (statut de Piémont).

(3) Article 56 de la constitution prussienne ; article 9 du titre premier de

la constitution de Saxe, etc.

(4) Titre II, § 13 de la constitution de Bavière.

(5) Gomp. Seydel, Das Slaatsrecht des Kœnigreich Bayern. Freiburg,

1888, p. 40 (Collection Marquardsen).

(fi) Article 12 de la constitulion de Wiirtemberg.
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pour le grand-duché d'Oldenbourg et le duché de Bruns-

wick (1).

Quant à l'empire d'Allemagne ce sont les règles éta-

blies pour la Prusse qui lui sontapplicables, la couronne

impériale étant réunie indissolublement à la royauté de

Prusse. Un des commentateurs les plus éminents du

droit public allemand, L. von Rœnne, prétend cependant

le contraire. Le savant professeur est amené à cette opi-

nion d'abord par Tabsence dans la constitution de l'em-

pire d'une disposition expresse sur l'exercice de la ré-

gence de l'empire par le régent de Prusse. Puis ce qui le

confirme dans son sentiment c'est que si les dispositions

sur la régence édictées par la constitution de la Prusse

étaient valables pour l'empire, il arriverait que les

chambres prussiennes qui à défaut d'un agnat capable

d'assumer la régence ont à y pourvoir, disposeraient du

gouvernement de Tempire, ce qui évidemment est insou-

tenable (2). Cette argumentation est bien contestable.

Elle méconnaît avant tout la nature de l'institution même

de la régence. N'ayant pas d'existence propre et n'étant

qu'une suppléance de la royauté temporairement empê-

chée, la régence est nécessairement attachée à celle-ci.

Et si d'après la constitution de l'empire il ne peut pas y

avoir d'autorité impériale en dehors de la royauté de

Prusse, comment pourrait-il y avoir en dehors d'elle

une délégation de cette autorité? Ainsi déjà l'idée même

(l'une régence indépendante pour l'empire à côté d'une

(1) On peut ronsulter sur la régonco dans les États alloniands le petit

écril (1<; M. v. OisfeUl : Zur Frage der Regentschaft bei einiretender Uerr-

schaftHunfœhifjkeit des rcfjiercnden Monanheti nach dentschetn Verfas-

sunijsri'c/il. lIainl)urK, 1HS7 (D.-utsclio Zoil-iind-StriMl Fni^'pu, horausgege-

l)on von F. Ifoltzondorf).

(2) Staatarecht des Dculschun licir/is. 2" ô<\., I, 225,
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n'gence pour la Prusse est inadmissible. (Juant aux rai-

sons spéciales de v. Rœnne relatives à l'extension des

pouvoirs des chambres prussiennes sur l'empire dans

l'éventualité indiquée, l'empiétement supposé n'en sera

pasun, car enfaitetendroitles chambres ne statueraient

que sur le régent de Prusse. L'exercice par le même ré-

gent des prérogatives attachées à la dignité impériale

n'en serait qu'une conséquence indépendante de la vo-

lonté des chambres prussiennes. Et comme le dit très

justement Laband : « la régence de Prusse est pour

l'empire comme un changement au trône, amené par la

mort, un fait dont il doit accepter les conséquences » (1).

Cela étant donné il se trouve que ^exclusion des femmes

de la régence prussienne se rapporte également à la di-

gnité impériale de l'empire d'Allemagne.

4. — En Angleterre, Hollande, Suède et Norvège,

Danemark, Belgique, Roumanie, Serbie et Grèce (2) la

régence ne s'acquiert pas de plein droit. Chaque fois

qu'il y a dans un de ces pays un roi empêché de gouver-

ner pour cause de bas-âge ou de maladie, une loi spéciale

faite ad hoc pourvoit à la régence (3). Peut-elle être

déléguée dans ces cas aux femmes? Les lois fondamen-

tales des monarchies que nous venons d'énumérer,

(1) Bas Staalsrecht des Dcutschen Reichs, 1887, p. 38 (t. II do la collec-

tion Marquardsen).

(2) 'En Grèce la régence rendue nécessaire parla minorité du roi est

déférée par une loi spécialo si le dernier roi n'a pas nommé d'avance un
régent.

(3) V. TheEnglish Conslilution par G. Bowyer. p. 207, L. 1841, sur les

règles établies par les précédents en Angleterre ; art. L!7 do la loi fondam.

des Pays-Bas ; art. 41 do la constit. suéd. ot art. et 7 de l'acte d'union

entre la Suéde et la Norvège ; art. G de la constit. danoise et loi du 11 f.'--

vrier 1871 ; art. 81, 82 de la constit. belge ; art. 88 de la constit. roumaine
;

.art. 12 de la constit. serbe ; art. âO de la constit. de Grèce.
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abandonnant au Corps législatif le choix du régent, pour

la plupart ne contiennent pas de réserves expresses sur

le sexe de la personne à appeler à la régence. Seule la loi

danoise du 11 février 1871 exige que le régent soit du sexe

masculin. Puis la loi de 1810 sur l'ordre de succession en

Suède présente à ce sujet une indication assez vague et

dans tous les cas incomplète, en statuant que « les filles

de la famille royale et leurs descendants, fussent-ils

mâles, n'ont aucun droit à la couronne ni an gouverne-

ment de la Suède » (§ 3). Les lois des autres pays sont

tout à fait muettes sur le point en question. En l'absence

de textes positifs il devrait se régler d'après l'ordre éta-

bli pour la succession à la couronne. Si les femmes

sont exclues du trône, il serait contraire aux bases de

l'ordre public du pays de les y faire asseoir, ne fût-ce

que pour un temps. Mais là où les femmes peuvent cein-

dre la couronne il n'y aurait rien d'anormal de leur en

confier le dépôt provisoire. C'est du côté de cette solution

qu'inclinent aussi les précédents. Ainsi dans l'un et

l'autre des deux pays mentionnés qui admettent la suc-

cessio promiscua, en Angleterre et en Hollande, la

régence fut reconnue aux femmes. En Grande-Bretagne

ont été désignées éventuellement aux fonctions de la

régence sous Georges II la princesse douairière de Gal-

les et sous Guillaume IV la duchesse de Kent en vue de

la minorité de la future reine Victoria. Dans les Pays-

Bas la loi du 2 août 1884 nomma la reine Emma régente

du royaume, durant son veuvage, en cas de minorité du

successeur au trône. Cette loi vient de recevoir son effet

à la suite de l'avènement au trône d'une reine mineure.



CHAPITRE II

LA SOUVERAINETE COLLECTIVE.

L'exercice du pouvoir suprême n'appartient plus ex-

clusivement aux princes, mais émane de la nation, soit

seule, soit réunie aux représentants des dynasties histo-

riques. C'est-à-dire qu'à la souveraineté individuelle est

venue se substituer ou s'adjoindre la souveraineté col-

lective. Ne pouvant pas être exercée directement par

l'universalité des citoyens et étant nécessairement délé-

guée à des mandataires, la souveraineté collective se

résume dans le droit de participer à l'élection des repré-

sentants aux assemblées nationales, et dans la capacité

d'être investi d'un pareil mandat.

Au point de vue de la jouissance de ces droits, quelle

est la condition de la femme ? Elle en est exclue presque

partout. Le vote politique des femmes reste toujours à

l'état de revendication. Les tentatives faites pour le con-

quérir soit par voie législative soit au moyen d'interpré-

tation extensive des lois en vigueur ont été repoussées

sauf dans quelques cas peu importants. Une revue

rapide de ces essais surtout de ceux qui ont été tentés

sur le terrain de la jurisprudence fera ressortir nette-

ment la situation légale dans laquelle les femmes sont

placées relativement au suffrage politique.
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§ I. — France.

1 . — Dans le chapitre précédent nous avons indiqué

qu'au moyen âge les femmes nobles n'étaient pas abso-

lument exclues du pouvoir politique. A part la sou-

veraineté dynastique dans le sens propre du terme qu'on

ne pourrait appliquer avec convenance qu'aux grands

liefs, l'hérédité des tenures féodales conférait aux femmes

les prérogatives du pouvoir public dans un nombre

considérable de petites seigneuries. Plus tard dans les

élections aux États généraux on trouve des exemples de

femmes roturières qui prennent part aux réunions élec-

torales (1). Sous la monarchie absolue il ne peut pas être

question de droits politiques de la femme, mais bientôt

elle acquiert dans l'État une puissance de fait par le

salon et par l'alcôve. Au XYIIP siècle la femme « est le

» principe qui gouverne, la raison qui dirige, la voix qui

» commande. Elle est la cause universelle et fatale,

» l'origine des événements, la source des choses... D'un

» bout à l'autre du siècle le gouvernement de la femme

» est le seul gouvernement visible et sensible ayant la

» suite et le ressort, la réalité et l'activité du pouvoir »

[La femme au XVIH' siècle
,
\mr de Concourt, p. 372).

(1) Ainsi dans le taldwiii dos villos qui députèrent aux Étals de Tours

en 13f)8 fi;<urcnt pour Kcrrit res pW's de Heaulieu (en Tourainc) plusieurs

homnios et femmes en leur nom ot en celui de la fabrique do ri']glisc (liou-

taric, La France sous Philippe le Bel, p. iH, append.).

De inrme pour les ùlcclions aux États généraux do IStiO et de 1576 des

veuves et des filles possédant divisénienl parlicipcnl aux assonibléos où

l'on rédige le cahier do doléances et on clioisil les délégués (pii le portent

au chof-liou do la cli:Uollfrio (A. Habo;iu, La représentation du tiors état

aux assomblécs du tiers élut pour lu réduction des coutumes, Jlevtte hislo-

rirjiii; 1HX:{, t. XXÎ, p. ir.).
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Mais elle n'en recherchait nullement la sanction légale

et on ne la demandait pas pour elle. Dans la grande

croisade pour la revendication de droits méconnus que

la philosophie avait entreprise, on ne s'occupa point de

la condition des femmes dans l'État. Les précurseurs

illustres de la Révolution qui dirigeaient la conscience

du siècle n'admettaient pas que la femme fût faite pour

un rôle autre que celui de la vie privée. Non seulement

Montesquieu exprimait l'opinion que « la nature a donné

aux femmes des agréments et qu'elle a voulu que leur

ascendant finit avec ses agréments » (1 ), mais Rousseau

lui-même déclarait que la femme était faite spécialement

pour plaire aux hommes (2).

Cependant à la veille de la Révolution une grande voix

s'éleva en faveur de l'émancipation politique des femmes.

Cette voix fut celle de Condorcet. Il ne voyait pas pour-

quoi le bénéfice des droits qu'on venait de reconquérir

pour rhumanité ne serait pas étendu à sa partie féminine.

Dans ses « Lettres d'un bourgeois de Nevi^-Haven à un ci-

toyen de Virginie», de 1787, l'illustre penseur écrivait:

« Nous voulons une constitution dont les principes soient

uniquement fondés sur les droits naturels de l'homme,

antérieurs aux institutions sociales ». « Nous pensons

que celui de voter sur les intérêts communs soit par soi-

même, soit par des représentants librement élus, est un

de ces droits... N'est-ce pas en qualité d'êtres sensibles,

capables de raison, ayant des idées morales que les

hommes ont des droits ? Les femmes doivent donc avoir

absolument les mêmes ». « Aucun individu de l'espèce

humaine n'a de véritables droits ou tous ont les mêmes
;

(1) Esprit des Lois, liv. XVI, chap. 2.

(2) Emile, liv. V.
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et celui qui vote contre le droit d'un autre quels que

soient sa religion, sa couleur ou son sexe, a dès lors ab-

juré les siens». « Enfin vous admettez sans doute le prin-

cipe des Anglais qu'on n'est légitimement assujetti

qu'aux taxes qu'on a votées, au moins par ses représen-

tants ; et il suit de ce principe que toute femme est en

droit de refuser de payer les taxes parlementaires. Je ne

vois pas de réponse solide à ces raisonnements, du moins

pour les femmes veuves ou nonmariées. Quant aux autres

on pourrait dire que l'exercice du droit de citoyen sup-

pose qu'un être puisse agir par sa volonté propre. Mais

alors je répondrai que les lois civiles qui établiraient

entre les hommes et les femmes une inégalité assez

grande pour qu'on pût les supposer privées de l'avantage

d'avoir une volonté propre ne seraient qu'une injustice de

plus » (1).

Cette page de Gondorcet résume toutes les revendica-

tions et contient tous les raisonnements avec lesquels

on va combattre le combat de l'émancipation politique

des femmes dans les différents pays du monde. On n'y

ajoutera rien et on n'en retranchera rieu.

2. — En 1789 au moment des élections paraissent

plusieurs broclmres, dans lesquelles on demande l'ad-

mission des femmes aux Etats généraux et l'on proteste

contre la tenue d'une assemblée nationale d'où la moitié

de la nation se trouvera exclue. Mais plus nombreux

sont les écrivains qui réclament jtour la femme non pas

l'égalité politique mais l'égalité sociale et surtout la ré-

(1) Œuvres complètes, XII, IU-21. Paris, 1804. — Los mOnies idées sont

exposées dans l'article publn'' 1<; '.i juillet 17!)0 dans le Journal de la Société

de iISO sous le titre : Sur l'admission des femmes an droit do cité.
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forme de son éducation (1). Les cahiers des États géné-

raux, à une ou deux exceptions près, sont muets sur les

droits politiques des femmes. Quand les femmes elles-

mêmes font entendre leur voix c'est encore pour solli-

citer l'amélioration de leur condition matérielle. Dans

la pétition des femmes du tiers état au roi elles deman-

dent « que les hommes ne puissent exercer les métiers

» qui sont l'apanage de femmes, soit couturière, bro-

» deuse, marchande démodes etc.
;
que l'on nous laisse

» au moins l'aiguille et le fuseau, nous nous engageons

» à ne manier jamais ni le compas ni l'équerre... Nous

» demandons à être éclairées, à posséder, des emplois

> non pour usurper l'autorité des hommes, mais pour

» en être plus estimées, pour que nous ayons les moyens

» de vivre à l'abri de l'infortune » (2). Mais bientôt les

femmes s'enhardissent, l'enivrement de la Révolution

leur donne du courage, elles demandent l'égalité, rien

que l'égalité et toute l'égalité (3). A la déclaration des

droits de l'homme et du citoyen, Olympe de Gouges op-

pose la déclaration des droits de la femme qui en est un

curieux pastiche: « La femme naît libre et égale à

» l'homme en droit... Le principe de toute souveraineté

> réside essentiellement dans la nation qui n'est que la

(1) Ch. L. Ghassin, Le génie de la Révolution, P. 1863, t. I, p. 299. Voy.

aussi Les cahiers de Paris en 1789, publiés sous lès auspices du Conseil

niuiiicipcil de Paris en 1889 par Ch. L. Chassin, t. 11, p. 596.

(2) Cité dans Le socialisme pendant la Révolution par A. Lefaure, p. 122.

(3) Dans « la requête des dames à rAssemblée nationale » elles remettent

sur le bureau un projet de loi de la teneur suivante : 1° Tous les privilèges

du sexe masculin seront entièrement et irrévocablement abolis dans toute

la France ;
2° le sexe féminin jouira toujours de la même liberté, des

mêmes avantages, des mêmes droits et des mêmes honneurs que le sexe

masculin ; o" le genre masculin ne sera plus regardé même dans la gram-

maire comme le genre le plus noble, attendu que tous les genres, tous les

êtres doivent être et sont également nobles ;
4° (ibid., p. 140).
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» réunion de la femme et de l'homme. La liberté et la

» justice consistent à rendre tout ce qui appartient à

» autrui. Ainsi l'exercice des droits naturels de la femme
» n'a de bornes que la tyrannie perpétuelle que l'homme

» lui oppose... La loi doit être la même pour tous. Toutes

» les citoyennes et tous les citoyens étant égaux à ses

» yeux doivent être également admissibles à toutes les

» dignités, places et emplois publics, selon leur capa-

» cité, et sans autres distinctions que celles de leurs

» vertus et de leurs talents... La femme a le droit de

» monter à l'échafaud ; elle doit avoir également celui

» de monter à la tribune (1) >.

La Constituante ne se laissa pas persuader. Elle n'ac-

corda aux femmes que Phommage bien platonique de la

déclaration qu'elle < remettait le dépôt de la constitution

à la vigilance des épouses et des mères ». S'il y avait

dans les rangs de l'Assemblée quelques hommes illus-

tres ou de marque qui étaient disposés à tirer les fem-

mes de leur sujétion sociale et politique, comme Sieyès,

l'abbé Faucher, la grande majorité ne voulait pas en-

tendre parler des droits politiques des femmes. Mira-

beau et Robespierre se rencontrèrent sur ce point. Dans

le discours sur l'éducation publique que le grand (ri-

bun allait prononcer quand la mort le surprit et qu'on a

trouvé dans ses ])apiers, il s'exprimait ainsi : « L'iionniio

et la femme jouant un rôle entièrement dill'érent dans

la nature, ne pouvaient jouer le môme rôle dans l'état

social;, et l'ordre éternel des choses ne les faisait con-

courii- à un but coimiiuii (ju'cii leur assij^niant des i)la-

(1) Nous avons einpniiili' lo texte de la déclaration aux documents an-

nexés H l'Histoire de la Uvunluliim de IKiS, p.ir Daiiiol Slcnio, t. II, p. 379

(édit. on \S vol.).
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ces distinctes... Enlever ces êtres modestes et dont la

pudique retenue fait le plus grand charme au cercle des

habitudes domestiques qui font éclore ou au moins per-

fectionnent toutes leurs aimables qualités ; les trans-

porter au milieu des hommes et des affaires, les exposer

aux périls d'une vie qu'elles ne pourraient apprendre à

supporter qu'en dénaturant leur constitution phj'sique,

c'est vouloir oblitérer cette exquise sensibilité qui cons-

titue pour ainsi dire leur essence et devient le garant

de leur aptitude à remplir les fonctions intérieures qu'un

bon plan social leur attribue ; c'est tout confondre ; c'est

en voulant les flatter par des vaines prérogatives, leur

faire perdre de vue les avantages dont elles peuvent em-

bellir leur existence ; c'est les dégrader et pour elles-

mêmes et pour nous : c'est en un mot sous le prétexte de

les associer à la souveraineté leur faire perdre tout leur

empire. Sans doute la femme doit régner dans l'inté-

rieur de sa maison, mais elle ne doit régner que là :

partout ailleurs elle est comme déplacée » (1).

Le rôle grotesque et lugubre que les femmes ont joué

sous la Terreur n'a que trop justifié le langage de Mira-

beau. S'étant jetées dans la Révolution avec une ardeur et

un enthousiasme qui n'étaient pas dépourvus de gran-

deur dans les premiers moments, elles perdirent bientôt

l'équilibre intellectuel et moral. Les terroristes eux-

mêmes en furent dégoûtés à la longue sinon par leurs

excès au moins par les habitudes qu'elles ont prises d'a-

giter la population, d'en remontrer aux gouvernants

et d'entretenir le désordre dans la rue. Les Girondins

vaincus, les Montagnards crurent ne devoir plus ména-

(1) Travail sur l'éducation publique, du comte de Mirabeau, trouvé dans
ses papiers et pu))lir par f'abanis, P. 1791.
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ger leurs sinistres alliées et à la première occasion leur

donnèrent nettement congé. Le28brumaire 1793, quand

une bande de femmes coiffées de bonnets rouges força

l'entrée de la salle de réunion du Conseil général de la

commune, le procureur général Chaumette les apostro-

pha dans un langage des plus sévères : « Eh quoi, des

êtres dégradés qui veulent franchir et violer les lois de

la nature entreront dans les lieux commis à la garde des

citoyens... Et depuis quand est-il permis aux femmes

d'abjurer leur sexe, de se faire hommes? » (1). Quel-

ques jours plus tard le représentant Amar demanda à la

Convention, au nom du comité de sûreté générale, des

mesures contre les femmes politiciennes. « Les femmes

doivent-elles exercer des droits politiques et s'immiscer

dans les affaires du gouvernement?... L'opinion univer-

selle repousse cette idée » (2). La Convention décréta la

supi)ression des clubs et sociétés de femmes et puis elle

leur défendit tout rassemblement. Les politiciennes ren-

trèrent sous terre (3). Elles ne reparurent qu'un demi-

siècle plus tard, en 1848. Du reste l'agitation en faveur des

droits des femmes commença déjà après la Révolution

de juillet. Ce furent les écoles socialistes, les saint-simo-

niens en particulier, qui y ramenèrent l'attention publi-

(1) Lairliillier, Les femmes célèbres de la Révolution, P. IS'iO, t. II, p. 180.

(2) Moniteur, t. XVI II, p. 299.

(3) « Ainsi, dit M. E. Legouvu dans son boau livre sur VHistoire morale

des fetnmes, se lerniina presqno sans opposition ce rôle politique (jui s'était

produit sans un seul acte vraiment grand. Les femmes avaient cependant

donné d'admirables exemples à la France depuis quatre ans, mais c'était

par des interventions toutes passagères comme à la ff'-to do la Fédération,

on à la prise de la nasiillc... Hors ces jours d'ivrosso sublime, hors ces

actions toutes de cœur qui sont la poésie de la politique, mais non la poli-

tique mémo, riiil(.rv>nlion des femmes fut ou fatale, ou inutile, ou ridicule p

^p. M)'i).
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que. Le législateur fut de son côté sollicité par des pé-

titions adressées ii la Cliambre par quelques femmes

d'action. La rentrée des femmes sur la scène politique

en 1848 ne fut rien moins qu'heureuse. Il fallut toute

la fermeté de conviction de Victor Considérant pour pro-

poser d'inscrire dans la constitution les droits politiques

des femmes. Cette proposition faite, le 13 juin 1848, dans

le sein de la commission de l'Assemblée nationale, qui

était chargée d'élaborer le projet de la constitution (1),

n'eut pas de suite.

3.— Sous la troisième République, l'agitation en faveur

du suffrage des femmes fut reprise par quelques per-

sonnes des deux sexes. Après avoir vainement sollicité

par voie de pétition tantôt la Chambre, tantôt le Con-

grès, ils crurent pouvoir réclamer le vote comme un droit

en vertu de la législation en vigueur. La question fut

par suite portée devant les tribunaux, et finalement la

Cour de cassation eut à se prononcer sur les prétendus

droits politiques des femmes. Du reste, la jurisprudence

administrative avait eu à s'occuper de la question avant

qu'elle vint devant les tribunaux. En 1880, lors de la ré-

vision des listes électorales, quelques femmes se sont

présentées à Paris aux mairies pour demander leur ins-

cription. Au refus des municipalités de les inscrire, ces

dames répondirent par le refus de l'impôt, « laissant aux

hommes qui s'arrogent le privilège de gouverner, d'or-

donner, de s'attribuer le budget, le privilège de payer

les impôts qu'ils votent et répartissent à leur gré ». Le

Conseil de préfecture rejeta ces moyens, en établissant

dans son arrêt que l'obligation de payer l'impôt n'était

nullement le corrélatif de la jouissance ou de l'exercice

(1) Garuicr Payùs, Huloirede la Révolution de 1848, P. 1872. t. X p. 306.
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des droits politiques
;
que la loi du 21 avril 1832 a déter-

miné que la contribution personnelle et mobilière était

due par chaque habitant français et par chaque étranger

de tout sexe jouissant de ses droits et non réputé indi-

gent; et que les mots «jouissant de ses droits » n'avaient

qu'un sens spécial et restreint (1).

En 1885. sur le nouveau refus des mairies d'inscrire

les femmes sur les listes électorales, les réclamantes en

appelèrent aux juges de paix de leurs arrondissements

respectifs. L'appel fiit rejeté. L'une des demanderesses

s'est pourvue alors en cassation. Dans le mémoire pré-

senté à la Cour de cassation elle appuyait sa prétention

sur le caractère d'universalité du suffrage universel, en

déclarant qu'il importerait peu que les lois électorales

n'eussent pas nommément désigné les Françaises comme

appelées à l'exercice du droit électoral, que le mot les

Français englobait les deux sexes par brièveté et sui-

vant l'usage formulé depuis longtemps en latin, promm-
ciatio sermonis in sexu masculino ad utrimique sexum

plerumqne poi^rigitur, et que la constitution de 1848,

le décret sur les élections de la même année et Tinstruc-

tion du gouvernement provisoire du 8 mars 1848 ont

donné une telle ampleur au mot suffrage universel que

l'on ne pouvait prétendre en exclure les femmes., alors

que par exom])le on en a conféré l'exercice même aux

esclaves affranchis.

La Cour statuant sur C(! pourvoi a rendu l'arrêt sui-

vant : « Attendu qu'aux termes de l'article 7 du Gode

civil, rexercice des droits civils est indépendant de la

qualité de cilovt^n, la(fU(dle confère seule l'exercice des

(1) Droits des femmes, Ilcviio iiiciisucllo, 1880, p. 151.
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droits politiques, et ne s'acquiert que conformément à

la loi constitutionnelle; — Attendu que si les femmes
jouissent des droits civils dans la mesure déterminée

par la loi, suivant qu'elles sont célibataires ou mariées,

aucune disposition constitutionnelle ou légale ne leur a

conféré la jouissance et par suite l'exercice des droits

politiques ;
— Attendu que la jouissance de ces derniers

droits est une condition essentielle de l'inscription sur

les listes électorales ;
— Attendu que la constitution du

4 novembre 1848, en substituant le régime du suffrage

universel au régime du suffrage censitaire ou restreint,

dont les femmes étaient exclues, n'a point étendu à

d'autres qu^aux citoyens du sexe masculin, qai jusqu'a-

lors en étaient seuls investis, le droit d'élire les repré-

sentants du pays aux diverses fonctions électives éta-

blies par les constitutions et les lois
;
que cela résulte

manifestement non seulement du texte de la constitu-

tion de 1848 et des lois du 11 mars 1849, 2 février 1852,

7 juillet 1874 et 5 avril 1884, mais plus encore de leur

esprit, attesté par les travaux et discussions qui les ont

préparés, et aussi par l'application ininterrompue et

jamais contestée qui en a été faite depuis l'institution

du suffrage universel, lors de la formation première ou

de la révision annuelle des listes électorales ;
— D'où

il suit qu'en déclarant que la demoiselle L. B. ne devait

point être inscrite sur les listes électorales, le jugement

attaqué, loin de violer les dispositions de la loi invo-

quée par le pourvoi, en a fait une juste application;

rejette, etc. (1) ».

Adhérant complètement aux conclusions de la Cour,

(I) Anvt du 5 mars 1885 dans l'affaire Barbcrousse.
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nous avons quelque difficulté à accepter les considé-

rants de son arrêt. Le premier argument de la Cour

opposé aux prétentions de la demanderesse, consiste en

ce qu'aucune disposilion constitutionnelle ou légale n'a

conféré aux femmes les droits politiques. Mais la ques-

tion est précisément de savoir s'il faut ou non une dis-

position expresse de la loi pour refuser aux femmes le

vote. La demanderesse prétendait que n'étant pas exclues

par une loi formelle de l'exercice du suffrage les fem-

mes y étaient admises. La Cour n'a donc fait que re-

tourner son raisonnement, en disant, que n'étant pas

admises par une loi formelle à l'exercice du suffrage les

femmes en étaient exclues, c'est-à-dire elle se contenta

d'opposer à une affirmation une autre affirmation. Le

rapprochement fait par la ('our entre l'exercice par les

femmes des droits civils et la jouissance des droits poli-

tiques ( « si les femmes jouissent des droits cicils dans

la mesure déterminée par la loi, aucune disposition

constitutionnelle ou légale ne leur a conféré »...), loin

d'ajouter à la force probante de son raisonnement, se

charge lui-même d'en démontrer le vice et de prouver le

bien fondé de l'affirmation contraire. En effet, à l'absence

de dispositions expresses sur les droits politiques des

femmes, que la Cour leur conteste de ce chef, elle oppose

la préseiiice dans le code dos dispositions sur les droits

civils dont elles jouissent. Mais, en réalité, ce n'est pas

en vertu d'une disposition expresse que les femmes

jouissent de droits civils, la loi ne les désigne pas i)lus

nommément pour ]"exercice de ces droits que pour la

jouissance des droits i)oliti(|ucs, le Gode civil n'indique

expressément (jue les cas d'incapacité des femmes, que

les exceptions à la rrgle. Do sorte que, toutes les fois
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que la loi ne dit pas le contraire, la femme est réputée

capable, même si l'art. 8 qui statue que « tout Français

jouira des droits civils » ne s'appliquait pas à elle par

extension. Si le même système d'interprétation était bon

à l'égard de la jouissance des droits politiques, comme

tendrait de le faire croire le rapprochement fait par la

Cour, il s'ensuivrait qu'en l'absence de dispositions res-

trictives sur les droits politiques des femmes elles

devraient être réputées légalement capables d'en jouir.

Le second argument de la Cour de cassation porte

a établir que la constitution de 1848 consacrant le suf-

frage universel n'a point étendu le droit de vote à d'au-

tres qu'aux citoyens du sexe masculin, comme cela

résulte manifestement^ non seulement des textes légis-

latifs, mais plus encore de leur esprit. En réalité, cela

ne résulte pas manifestement des textes invoqués. Le

décret du 5 mars 1848 sur l'établissement du suffrage

universel et les textes subséquents, qui ont reproduit

ses dispositions sur la matière, n'excluent pas plus

nommément les femmes qu'ils ne désignent expressé-

ment les hommes. Le terme qu'ils emploient pour dési-

gner les titulaires du droit de suffrage est généralement

celui de « tous les Français de l'âge de 21 ans ». Cette

expression, qui selon la demanderesse « engloberait les

deux sexes par brièveté », comprendrait-elle, dans l'opi-

nion de la Cour, seulement les personnes du sexe mas-

culin ? Mais alors cela serait encore une fois une pétition

de principe, et d'autant plus patente que dans la loi

civile, que la Cour avait elle-même invoquée à l'appui,

l'expression « tout Français » s'applique par extension

aux personnes des deux sexes.

Reste encore de l'arrêt l'indication que l'esprit de la
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législation électorale et que la pratique sont contraires

à l'admission des femmes au sulfrage politique. Le fait

est assez exact, mais à lui seul ne saurait être une rai-

son. Ne pourrait-on plutôt, en lui opposant le silence

des textes, se prévaloir de l'adage: expressa nocent, non

expressa non nocent ? Et si cette règle, d'une si juste

application dans tous les cas, quand il s'agit des droits

des individus dans la société, si cette règle doit s'effacer

devant un principe supérieur, quel est-il donc ?

Ce principe de droit existe, mais on ne le dégagera

pas si l'on se met en dehors du vieux précepte : « in

dubio puto materiae subjecii et qualUati negotii inser-

viendum et tribuendum magis quam verborum for-

mulée » (1). Cette règle, l'âme de Finterprétation juridi-

que l'est surtout dans le domaine du droit politique, car

le droit public ne formule que les grandes catégories de la

pensée d'un peuple, en ce qui touche à l'État ; il procède

souvent par des généralisations latentes dans la cons-

cience nationale.

L'avènement de la liberté dans le monde moderne a

produit un double elfet dans les rapports de l'individu

avec l'Etat : il a garanti ù l'homme la jouissance de ses

droits personnels, de sa liberté individuelle dans toute

ses manifestations, et en même temps il a appelé le ci-

toyen à participer au gouvernement de l'Etat. Les droits

que le nouveau régime, nommé vulgairement constitu-

tionnel, est venu prendre sous sa sauvegarde sont, par

leur nature, inséparables de la personnalité humaine,

étant indispensables au plein é[)anouissement de ses

forces mati'rielles et morales. La libre jouissance de

ces droits individuels, d'ordre public ou d'ordre privé,

(1) ll'''inoiilin, sous Tart. IJU do raurifiine routumn df Paris.
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ne doit avoir pour borne que celle d'autres individus.

Tout autre est la participation au gouvernement du
pays. Supposant des conditions de capacité, et n'étant

pas indispensable au développement de la personnalité,

elle n'est pas un droit absolu, mais plutôt relatif. Tan-
dis que les droits du premier ordre sont, pour ainsi dire,

préexistants à la loi qui n'intervient que pour régler

leur exercice, l'autre est un droit conféré par la loi. En
conséquence, toutes les fois que la jouissance d'un droit

politique est mise en question, elle se décide dans le

premier cas selon qu'il y a une loi qui restreint ce droit,

dans le second cas selon qu'il y a une loi qui le confère.

Voilà la règle fondamentale de l'herméneutique du droit

public.

Appliquée à la capacité électorale, cette règle nous

fournira le brocard suivant: la jouissance et l'exercice

des droits d'électeur n'appartiennent qu'à ceux qui sont

expressément désignés par la loi. Les femmes, n'étant

pas désignées expressément dans la législation électo-

rale, qui ne parle que de Français et de citoyens et non
de Fy^mçaises et de citoyennes, sont eo ipso exclues du
suffrage. Le terme « tout Français », s'il s'applique par

extension aux deux sexes dans le droit civil, ne se prête

point à une interprétation extensive dans le droit poli-

tique. Elle ne pourrait y être admise qu'en vertu d'une

dérogation explicite, établie soit par le droit écrit, soit

par le droit non écrit, par l'usage. Mais dans l'espèce la

loi positive s'est abstenue de le faire ; et quant à l'usage, il

a été et il est encore hostile à l'admission des femmes au

pouvoir politique ; leur exclusion du pouvoir, comme
s'est exprimé l'orateur de la Constituante, était un des

principes « préexistants dans l'esprit de tous les Fran-
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çais ». Par conséquent, au point de vue du droit politi-

que en vigueur, les femmes ne sontpas recevables eu leurs

demandes d'inscription sur les listes électorales, selon la

loi du 30 novembre 1875, ni admises à faire la déclara-

tion de candidature déterminée parla loi du 17 juillet

1889 (1).

§ II. ~ Angleterre.

1. — Admises en Angleterre, comme ailleurs, aux tenu-

res féodales, avec l'exercice des dro'ûs de jui^idiction qui

y étaient attachés, les femmes n'étaient pas peut-être ex-

clues, lors de l'avènement du parlementarisme, du vote

pour les membres de la Chambre des communes. La lu-

mière n'est pas faite complètement sur ce point (2).

Quelques documents relatifs aux élections parlemen-

(1) Pendant la discussion de cette loi au Sénat, à la séance du 15 juillet

1889, le garde des sceaux répondant à une question de 1\I. BufFet expli-

qua que toute déclaration devra ("'tre reçue, le Parlement seul étant le juge

de la validité de l'élection de ses membres. Il nous parait que cette re-

marque ne peut s'appliquer qu'aux déclarants susceptibles du droit d'éli-

gibilité, que les personnes qui en sont exclues d'avance, comme par exem-

ple les citoyens n'ayant pas l'âge requis par la loi électorale ou les femmes,

ne réunissent pas les conditions premières pour faire valablement une dé-

claration de candidature.

(2) Voy. Modem Bcports or sélect cases adjuged in the courts of King's

Bench, (Jhancery, Common pleas and Kxchequer, 5» édit. corrcctod by T.

Leach. London, 17%, vol. 7, allaire Ingram v. Olive.

Tlie law reports. Court of common pleas, London, 186'.», vol. IV, allaire

Gliorlton V. Lings.

(Jliiisliolm Anstey. On some supposed conslilulional restraints npon the

Parliamenlary Franchise. ],. 18(J7, Rapport à la Social Science National

Association, di'parlni<iit uf jurisprudence ; séance du 10 juin 1H()7.

C Anstey, Notes upon the représentation of the pcople's Act J807. Lon-
don, 1868, p. 1^-Wt.

Union Dlixckbnrn. Relation of u'oinen to the State in past and présent.

National Review, L., 1880, v. H.
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taires des XV' et XVP siècles laisseraient voir que les

femmes y prenaient part, surtout dans les bourgs à pa-

trons. Ainsi on cite l'exemple du bourg de Aylesbury,

où, sous Elisabeth, en 1572, le seul électeur, le patron

du bourg, étant mineur, sa mère, Dorothée Pakington,

nomma deux députés en sa qualité de lady of the manor.

En J628, on a produit devant un comité parlementaire,

jugeant la validité des opérations électorales, des procès-

verbaux relatifs au bourg de Gatton qui contenaient

des noms de femmes. En 1739, dans la Cour du banc du

roi, lors de la discussion de la question si une femme

pouvait être élue à un office paroissial (1), quelques cas

ont encore été cités, du reste d'après des sources in-

directes. Le président de la Cour (Chief Justice) remar-

qua de son côté, à titre de simple renseignement, qu'il

avait lu dans les manuscrits du célèbre jurisconsulte

Hackewell, qu'un certain arrêt judiciaire prouverait

qu'une feme sole en possession d'une propriété en te-

nure franche [freeJiold) avait le droit de voter pour l'é-

lection des membres du Parlement, mais que si elle

était mariée, son mari votait pour elle (2). De l'autre côté

le témoignage de Coke (3) tendrait à établir que l'exclu-

sion des femmes du suffrage était de droit commun :

< dans plusieurs cas, nombre de personnes sont liées par

des actes de Parlement, quoique elles n'aient pris part aux

élections pour le Parlement : ainsi tous ceux qui n'ont

pas de propriété en tenure franche,... toutes les femmes

,

qu'elles aient ou qu'elles n'aient pas de propriété fran-

(1) L'affaire Ingram v. Olive.

(2) Modem Reports, p. 2('4.

(3) Sir Edward Coko (1 557-1033), célèbre jurisconsulte, le ;,n-and oracle

de la jurisprudence anglaise.
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che » (i). « Je ne sache pas, dit le « Chief Justice » à la

Cour du banc du roi, en 1739, qu'il ait été statué jamais

que les femmes n'auraient pas le droit de vote. Que dans

le temps les femmes ne votassent pas pour les membres

du Parlement, il y a grand doute là dessus » (2). Mais la

Cour a été unanime à constater que les femmes n^avaient

plus le droit de vote si elles l'ont jamais possédé, parce

que, suivant l'expression de l'un des juges, « le choix

des membres du Parlement exige une intelligence déve-

loppée que les femmes ne sont pas censées posséder » (3).

Mais l'empire britannique n'était pas tout entier gou-

verné parle Parlement. Des parties considérables de son

domaine colonial étaient administrées par de grandes

compagnies, dont celles des Indes sont les plus connues.

Organisées sur une base commerciale, comme des socié-

tés en actions, la seule qualification nécessaire pour y
avoir voix était d'y avoir des intérêts. Aussi les femmes

actionnaires votaient, par exemple, pour le choix des

membres du Conseil suprême de l'Inde orientale qui a

gouverné cet immense empire jusqu'en 1857.

2. — Quand TAngleterre ressentit le contre-coup de

la Révolution française et accueillit avec une faveur mar-

quée le nouvel évangile de liberté annoncé des bords de

la Seine, le problème de l'émancipation de la femme fut

posé devant l'opinion anglaise. Pendant que William

Godwin développait dans sa « Justice politique » les

idées de Rousseau jusqu'à leurs dernières conséquences,

sa femme Mary Wollstoncraft revendiquait, avec une vi-

gueur <{ni n'a pas été surpassée, les droits des femmes,

(1) Inslitiiles, IV, p. 5.

('2) Modem Kcports, r.G}.

(3) Jliid., p. 2(>5, opinion du juge l'i-oliyri.
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dans un livre célèbre Vindicatioti of the Hghts of wo-

men [1). Dans les sociétés populaires qui se formèrent

à l'instar de celles de Paris les femmes prirent aussi une

grande place ; et pour ne pas être en arrière des clubs

révolutionnaires français, même pour la terminologie,

les démocrates anglais forgèrentà leur usage l'expression

citizeness pour traduire le mot citoyenne. La réaction

violente contre les « french ideas », qui survint bientôt,

mit la sourdine à toutes les aspirations démocratiques.

Mais « les idées françaises » n'étaient pas détruites
;

Pitt ne put rien contre elles. De même que ces idées tra-

vaillaient comme un levain la société anglaise, pour le

triomphe ultérieur de la cause démocratique en général,

elles continuaient à entretenir dans les esprits la fer-

mentation au sujet de la condition sociale de la femme.

Dans les mouvements populaires, dans les organisations

secrètes qui couvrirent l'Angleterre après 1815, les fem-

mes jouèrent un rôle considérable. Le radicalisme aca-

démique, à son tour, maintenait les revendications en

faveur des femmes (2).

.John Stuart Mill parut ; et sous la plume de cet homme

qui a déterminé la débâcle des vieilles conceptions de

la société anglaise, la question de l'émancipation des

femmes prit une importance exceptionnelle. Dans tous

ses écrits, il combattait, pour le compte de la femme, ce

qu'il considérait comme de vieux préjugés et de Tinjus-

tice. L'entrée de Millau Parlement fut le signal d'une

action politique en faveur du sulFrage des femmes. De

(1) Londoii, 179:3, 2'- ùd. avec une dédicace « à M. Ïalleyrand-Périgord,

ancien èvèque d'Autun ». Le livre vient d'être réinipriim'' avoc une intro-

duction de Mrs Fawcelt (!.., Is90).

('2} Voy. le livre The appeal of women [ràv W. Thompson et Mrs Wiice-

1er. L., 1825.
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nombreuses pétitions signées par les dames anglaises

furent adressées à la Chambre des communes. Et quand

le Parlement mettait la dernière main au second Reform

Bill (de 18G7), qui allait étendre sensiblement Va fran-

chise électorale, Mill présenta un amendement pour

substituer partout dans l'Acte le mot personne au mot

homme [man). Comme on sait, le premier Acte de Ré-

forme a conféré le vote à tout propriétaire ou occupant

d'un immeuble d'une valeur locative annuelle de 10 li-

vres sterling. Le l)ill de 18G7 accordait le suffrage dans

les villes à iouihovseliolder, à tout occupant d'une mai-

son de n'importe quelle valeur, et payant à ce titre la

taxe des pauvres. Si l'amendement de Mill avait été

adopté, toutes les femmes qui payaient en leur nom riiii-

pôt, c'est-à-dire toutes les femmes veuves ou non ma-

riées, auraient été qualifiées pour l'électorat parlemen-

taire. La Chambre écouta le discours de Mill avec toute

la déférence qui était due au grand penseur, mais elle

repoussa sa proposition par 190 voix contre 83.

3. — Le bill de réforme électorale de 181)7 fut voté,

sans que les femmes fussent admises à bénéficier de ses

dispositions; et leurs champions allaient reprendre l'a-

gitation, lorsque quelques jurisconsultes firent la décou-

verte que les femmes jouissaient déjà légalement de la

franchise électorale. Voici quel était leur raisonnement.

Dans les siècles précédents, les femmes ont bien exercé

le droit do vote, et comme aucune loi ne le leur a retiré,

elles restent en pleine possession de leur capacité élec-

torale. Le premier acte de Réforme, de 18.'!2, il est vrai,

a statué expressément que la nouvelle franchise était

accordée aux « i)ersonnesdu sexe masculin (jui... » Mais

d'abord celte restriction nVtait relative qu'à la franchise
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introduite par cet acte et ne se rapportait point aux an-

ciennes qualifications électorales maintenues en vi-

gueur [V,, comme par exemple à celle defreeholde}'s ayant

un bien fonds d'un revenu annuel de 40 shillings. Puis

l'acte de 1867 établissant une nouvelle franchise ne se

servait plus du ievme personne mâle mais de celui de

tout homme. Et comme la loi 13 et 14 Vict. c. 21, s. 4,

désignée vulgairement sous le nom d'acte de lord

Brougham, décidait que « dans tous les actes les mots

indiquant le genre masculin seront censés compren-

dre les femmes à moins d'une disposition expresse

dans le sens contraire », l'expression de l'acte de 1867

tout homme devait être interprétée dans le sens de toute

personne de l'un ou de l'autre sexe ; car cet acte ne con-

tenait pas de « disposition expresse au contraire ». Du
reste, en dehors de la loi Brougham, le mot homme et son

équivalent homo avaient toujours un sens générique et

comprenait hommes et femmes. La grande maxime om-

nés homines equales sicnt embrasse l'humanité tout en-

tière. En Angleterre, le mot était toujours employé dans

le même sens^, surtout dans les actes relatifs à la consti-

tution duroyaume, à commencer par la magna charfaqni

porte : « Nullus liber homo capiatur vel imprisonelur...

nec super eum ibimns, nec super eum mittemus (2)... »

Cette argumentation parut tellement irrésistible aux

(1) L'acte de 1832, de môme que les bills électoraux subséquents ne sont

pas venus se substituer complètement à la législation précédente, chacun

d'eux étendait le suffrage à une nouvelle catégorie d'électeurs de sorte qu'a-

près 1832, de même qu'après 1807 et 1884, il y avait non une condition uni-

que d'électorat mais plusieurs qualifications électorales d'origine diverse

juxtaposées l'une à côté do rautrc.

(2) Voy. les écrits cités plus haut de (Uiisholm Anstey et aussi un ex-

posé rapide de cutte argumentation par H. Paniihurst, The rig/U ofwotnen

to vote iinder tlie Reform Act iSGl, Fortnightiy Review, sept. 1868.
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avocats du suffrage féminin qu'ils abandonnèrent l'agi-

tation, et les femmes décidèrent d'offrir leur vote aux

prochaines élections. Un fait divers qui se produisit sur

ces entrefaites à Manchester, vint les confirmer dans cette

résolution. Une femme fut portée sur les listes électo-

rales de cette ville par méprise, son prénom ressemblant

à un prénom masculin. Gomme personne ne s'en aper-

çut le nom resta sur la liste. A l'élection supplémentaire

qui eut lieu à Manchester, en 1867, cette dame se présenta

au scrutin; son vote fut accepté. Le fait parut aux par-

tisans du suffrage des femmes d'une grande impor-

tance ; « il transporta le suffrage des femmes de la région

des possibilités dans celle des faits réels, et par là il

donna au mouvement une impulsion puissante » (1).

Dans un nombre considérable des villes, les femmes

possédant le cens électoral demandèrent à être inscrites

sur les listes électorales (2). Refusées dans beaucoup d'en-

droits, elles furent admises dans certains autres. Dans

plusieurs paroisses les overseers, ne sachant pas bien

si les femmes avaient ou n'avaient pas le vote, en inscri-

virent quelques-unes à titre d'essai pour permettre à la

question d'être portée en révision devant les cours de

(1) First annual report of thc executive commiltee of the Manchester

National Society for ivomen's suffrage. ^lanchester, 18(58, p. 5.

(2) Les listes électorales en Angleterre sont faites par les inspecteurs

des pauvres dans la paroisse, overseers of the poor, qui tiennent les rôles

des contribuables à la taxe des pauvres servant de base du cens électoral.

Les réclamations contre les décisions des overseers sont portées devant la

« cour de registralion » du district tenue cliaque année, pour la révision des

listes, par un niinibredu barreau, revising barrister, nommé i't cet efTet par

le ju^'e président les assises du circuit et à Londres par le juye suprême.

En règle générale le revising barrisler, sauf pour les erreurs matérielles,

n'introduit pas de cliangements dans la liste, si les parties ne les deman-
dent soit par voie de réclamation (c/ai>H) pour inscrire un no)n, soit par

voie d'opposition lohjeclion) au iiiaiuticu iliin nom admis |);ir \ctioverseers.
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registration. Les recising harristers qui ont en à exami-

ner les appels contre l'admission ou la non admission des

femmes, n'étaient pas non plus unanimes quant à l'ap-

plication de la loi. Pour la plupart, ils repoussèrent les

demandes des femmes, rayèrent les noms de celles qui

avaient été inscrites parles overseers, et même dans un

cas (à Leeds)le revisîjig harrister condamna la deman-

deresse à l'amende pour avoir fait une « réclamation fri-

vole ». Mais dans certaines cours de registration. les

femmes eurent plus de succès ; les revising barristers

leur reconnurent le droit de vote, les uns en vertu de

l'acte de lord Brougliam, les autres en vertu de la pré-

tendue règle des temps anciens qui admettait les feme

sole, les autres enfin parce qu'en cas de doute il était

convenable d'interpréter dans le sens favorable à l'exten-

sion de la franchise, ou encore parce qu^il ne leur apparte-

nait pas d'examiner si les votes des femmes étaient bons

en droit ou non; leur devoir se bornant à maintenir sur

le registre tous les noms non opposés. Tout compte fait,

près de 230 femmes se trouvèrent inscrites sur les listes

électorales définitives. Mais la question n'en resta pas là.

4. — A Manchester, qui était le centre de l'agitation

pour le suffrage féminin, plus de 5.000 femmes s'étaient

pourvues devant la Cour de plaids communs contre les

décisions de revising harristers qui leur refusaient

l'inscription. Tous les appels furent réunis à raison de

leur connexité sous une seule espèce (1). Les moyens de

pourvoi développés devant la Cour par l'avocat qui

plaidait pour le suffrage des femmes (et qui est actuelle-

ment le juge suprême d'Angleterre, Lord Chief Justice

of England) contenaient les arguments que nous avons

(l) Affaire Ghorlton v. Lings. Law Reports, v. IV, 1869.
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mentionnés plus haut, à savoir : 1" que dans les temps

il n'y avait pas de distinction de sexe par rapport à la

capacité électorale, et qu'aucune loi postérieure n'en a

introduit ;
2° que l'acte de 1867 interprété conformé-

ment à la loi Brougham conférait aux femmes le suf-

frage, même s'il ne leur a pas appartenu avant cette

époque; et 3° que l'emploi du mot mrt;^ dans l'acte de

1867 au lieu de maie persons du Bill de 1832 le faisait

dans des termes exprès.

Le ChiefJustice^ dans sa sentence, trouva que si jadis

les femmes prenaient part aux élections parlementaires,

les précédents historiques cités étaient de peu de consé-

quence en face de l'usage contraire non interrompu
;

que, depuis plusieurs siècles, il n'y avait plus d'exemple

du vote des femmes
;
que cela seul suffisait pour mettre

en doute l'existence même d'un pareil droit ; et qu'alors

l'argument tiré du fait allégué qu'aucune loi n'avait abro-

gé ce droit restait sans objet
;
que l'acte de 1832 limitant

la franchise dans les bourgs bxlx personnes mâles a au

contraire consacré l'exclusion des femmes, et qu'il était

incontestable que, lors de l'adoption de la loi de 1807, cette

incapacité des femmes était reconnue comme un fait, de

l'assentiment général, et que le législateur devait être

considéré comme ayant agi sous la mêjne impression. S'il

n'y avait pas doute que, dans plusieurs lois, le wioiiuan

comprenait les femmes, par égard à d'autres lois, il serait

ridicule de sujjposer que ce terme y fùl employé dans

un sens autre que pour désigner des personnes du sexe

masculin. Dans l'espèce, l'extension du sens du mot

man ne pourrait pas être faite non plus j»ar l'acte de lord

Brougham: l'article HO de la loi de 1867 statuant que

les fraiicliises coiilV'n'es |iar elle t'taieiit en aildilion el
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non en substitiUion des franchises préexistantes, et l'ar-

ticle 50 du même acte ordonnant de le combiner avec

les dispositions en vigueur sur l'électorat, comme un

seul acte, le terme maie persons de la loi de 1832 se

rapportait aux électeurs en général sans distinction

de leur qualification. Si le législateur de 18G7 a voulu

introduire une modification aussi importante que l'ex-

tension de la franchise aux femmes, il est dithcile d'ad-

mettre qu'il l'ait fait en se servant du mot homme. Il a

donc, conclut le juge, employé le mot /io/v^mc dans le

même sens que l'expression personnes mâles, et dans le

dessein de désigner les personnes du sexe masculin ;

et cela était équivalent à une disposition expresse, exi-

geant— conformément à la loi Brougham— que la fran-

chise appartint aux hommes seuls, à l'exclusion des

femmes. Les autres juges se rangèrent à l'avis de leur

président (1), prenant soin de remarquer que l'exclusion

des femmes du suffrage ne provenait point de leur infé-

riorité intellectuelle — idée que la civilisation de l'An-

gleterre contemporaine repoussait, —mais qu'elle tenait

à des considérations de convenances publiques, de déco-

rum, et que, dans ce sens, elle était plutôt un hom-

mage rendu à leur sexe, un privilège, honestaiis privi-

leginm, comme l'a déjà dit le grand jurisconsulte Selden

au XVIP siècle (2).

Après cet appel basé sur l'application erronée de l'acte

de 1867, une autre alTaire relative au suffrage des femmes

fut portée devant la Cour (8). Cette fois la demande-

(1) Dans les Cours anglaises, chacun des juges composant le prétoire

opine en séance publique dans les affaires importantes, ou quand les ju-

ges no sont pas d'accord.

(2) Opinion du juge Willes, Law Reports, 3^.

(3) Chorlton v. Kes?ler, ibid. 398.
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resse réclamait son droit électoral en vertu de la loi du

XV" siècle, 8 Henr. VI;, c. 7, qui conférait le vote aux

franc-tenanciers possédant des biens d'un revenu an-

nuel de 40 shillings. La Cour débouta l'appelante, en dé-

clarant que son jugement dans l'affaire Ghorlton v. Lings

ne se bornait pas à la question du vote dans les bourgs,

mais qu'il embrassait la question générale de la capa-

cité des femmes d'élire des membres au Parlement.

Le point de droit une fois fixé, la Cour jugea que les

appels interjetés par des femmes contre les décisions de

revising barristers n'étaient pas recevables. Notam-

ment dans l'alïaire Wilson v. Town clerk of Salford, la

Cour reconnut le bien fondé de l'argument du défen-

deur, à savoir, que l'appelante, en sa qualité de femme,

n'avait pas do locus standi, et elle déclara que « les

mâles seuls étaient des personnes selon Tacte 6 Vict.

c. 18 (1) et avaient droit d'interjeter appel en vertu des

dispositions de cet acte » (2).

La Cour des plaids communs jugeant en dernière ins-

tance, la question du suffrage des femmes était vidée en

justice. Battus sur ce terrain, les partisans des droits

politiques des femmes se tournèrent de nouveau du côté

du législateur. La proposition, présentée au Parlement

en 1870, fut de nouveau repoussée. Depuis elle a été

plusieurs fois répétée, presque tous les ans, mais sans

succès. Les femmes ont bien obtenu le vote dans les

élections locales, mais pour le suffrage aux élections par-

lementaires, elles restent toujours à l'état de postulantes.

(1) C'est la loi do 1H4;3 sur la confection ot la révision dos listes électo-

rales. L'articl"' ^2 do col acte porto : 11 sera permis fi toute personne, quia

réclamé pour ôtre inscrite sur la liste ou dont le nom a été rayé..., d'in-

terjeter appel...

(2) Law Reports, IV. p. 399.
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La disparité qui résulte de ce fait est devenue un argu-

ment de plus dans les revendications pour l'émancipa-

tion politique des femmes (1). Elles demandent que leur

qualité de contribuables leur soit reconnue avec tous ses

elfets politiques, que les femmes payant les taxes qui

donnent aux hommes le droit de vote jouissent égale-

(1) Dans un mémoire présenté en 1873 au premier ministre elles fai-

saient observer: 1° que la base de la représentation dans le royaume étant

une qualilication de propriété, tant pour le gouvernement impérial idu

pays, de l'empire) que pour le gouvernement local, il y avait anomalie et

injustice à voir, dans le cas où la propriété appartenait à une femme, la

franchise qui y était attachée devenir caduque par égard au gouvernement

impérial, tandis que des incapacités pareilles n'existaient point à l'eudroit

du gouvernement local; 2° que le vote impérial était plus important pour

les femmes que le vote local, non seulement parce que le fardeau de la

taxation impériale était plus lourd que celui des impositions locales, mais

aussi parce que, dans le gouvernement local, les deux sexes étaient traités

sur le pied dégahté, comme contribuables et non comme hommes et

femmes, tandis que le Parlement impérial, faisant des lois différentes

pour les hommes et pour les femmes, dans plusieurs points de Tordre

légal et social celles-ci obtenaient moins que la justice ;
3° que si on suivait

les effets produits dans la législation par l'extension de la franchise aux

nouvelles couches sociales, on ne manquerait pas de remarquer que la

classe moyenne et la classe ouvrière avaient étéiilus souvent consultées

et elles avaient vu leurs intérêts pris en main avec plus de soin qu'aupa-

ravant, et que le même résultat ne manquerait pas de se produire par

égard aux femmes une fois qu'elles seraient admises au suffrage ;
4° que

les inégalités légales, dont les femmes étaient aflligées, étaient plus grandes

et plus sensibles que celles auxquelles étaient sujettes les autres classes

de la nation avant qu'elles n'aient obtenu le pouvoir politique. En effet les

femmes avaient à se plaindre de l'insuffisance des moyens d'éducation, des

restrictions à la liberté qu'elles possédaient d'embrasser des professions

honorables et lucratives, de la difliculté de gagner leur vie, du manque

de sécurité dans la jouissance de leurs biens et de leurs revenus, une fois

qu'elles étaient mariées, de la privation du droit de tutelle sur leurs en-

fants, de la négation des droits delà mère, etc. Ces griefs" et plusieurs autres

qui venaient directement de la législation en vigueur étaient autant d'exem-

ples de l'infériorité où la loi maintenait les femmes. La seule garantie de

bon gouvernement pour les hommes, de même que pour les femmes, con-

sistait à consulter tous les gouvernés sur le choix des gouvernants et la

conffction des lois. (Sixlh annual report of thc executive committee of the

Manchester National Society for women's sulJrage, 1873, p. 10 et s.).

' Sur phisicursde ces points les femmes ont depuis reçu satisfaction.
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ment de ce droit. Lors de la dernière réforme électorale

en 1884 (qui a étendu aux populations rurales la fran-

chise conférée par le bill de 1867 aux habitants des

bourgs), Toccasion parut particulièrement propice pour

faire inscrire dans la loi le suffrage des femmes. Le nom-
bre de ses partisans au Parlement a bien augmenté depuis

le commencement de l'agitation
;
presque chaque nou-

veau scrutin révèle un progrès numérique, surtout dans

les rangs du parti libéral. En 1884 ce parti était au pou-

voir. Mais M. tJladstone trouva que l'amendement en

faveur des femmes, introduit dans le bill sur l'extension

de la franchise, pourrait compromettre le succès du bill,

et il donna à ses partisans le mot d'ordre de ne pas sou-

lever la question des femmes. Une minorité ardente

désobéit, mais elle fut battue. Depuis, le gros du parti

conservateur se rallia à la cause des femmes. Le grand

chef tory Disraeli (lord Beaconslield) s'était prononcé

dès le commencement pour l'admission des femmes au

vote politique. Lors de la discussion du dernier Reform

Bill à la Chambre des lords^ lord Garnarvon, un des

hommes d'Etat les plus éminents du parti tory, décla-

rait que, du moment où l'on allait donner le sulfrage à

plus de deux millions d'hommes dont plusieurs étaient,

de l'aveu de tous, illettrés et ignorants, il ne pouvait,

(|uant à lui, comprendre quel principe de justice on pour-

rait invo(juor pour exclure un petit groupe de personnes

qui par leur intelligence, leurs qualifications de propriété

et tous l(3urs divers autres titres étaient parfaitement

capables d'exercer le vote. Les femmes volent aux ék'C-

tions locales, pourquoi ne prend raieiil-elles point part

aux élections pai-b-mentaires ? (1)

(1
.
Hansard'n l'afliainculunj ilcbales, y» .série, vol. 2'.'i), p. liSl.
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La conversion du parti conservateur a considérable-

ment augmenté la probabilité de l'admission des femmes
au sulïrage parlementaire. Il paraît que le nombre des

députés à la Chambre qui ont pris l'engagement de voter

pour dépasse la moitié ; mais il paraît encore plus clai-

rement, que tout en étant prêts à s'exécuter, ils sont très

désireux d'ajourner l'échéance: sous différents prétextes

on ne laisse pas arriver le bill au scrutin; à cet effet, en

1880, on a levé la session à la veille même du jour fixé

pour la discussion du bill traditionnel ; en 1891 on a eu

recours h un autre expédient pour écarter la discussion

du bill.

N'ayant pas encore obtenu raison en Grande-Bretagne,

les partisans de Témancipation politique des femmes
ont eu la satisfaction de la voir réalisée en 1881, dans

un petit coin de l'empire britannique, dans l'île de

Man (1). En vertu de la loi proclamée selon l'antique

usage du haut du mont deTynwald, le 31 janvier 1881,

ont été admises à l'électorat pour la House of Keys
les femmes propriétaires de biens réels d'une valeur

locative annuelle de quatre livres sterling (100 francs).

Pour les personnes du sexe masculin la franchise élec-

(I) L'île de Man, dans la mer d'Irlande, près de la côte S. O. de

rÉcosse, avec une surface de 220 milles carrés et une population de

54.000 habitants de race et de langue celtiques, a conservé ses antiques ins-

titutions du temps où elle avait ses « rois » à elle. L'Angleterre y est repré-

sentée par un gouverneur nommé par la reine. Le peuple de Man se gou-

verne lui-même parle Tynivakl Court iovmii de deux chambres. La chambre
haute, le Conseil, est composée des principaux dignitaires de l'île, civils et

ecclésiastiques, au nombre de neuf. L'autre chambre, appelée Honsc of

Keys compte 24 membres élus par les citoyens qui réunissent les conditions

déterminées du cens (propriétaires, tenanciers de maisons et locataires).

Les lois votées par le Tynwald Court sont sanctionnées par la reine en
dehors du Parlement anglais, ou, pour employer la vieille phraséologie

constitutionnelle, par la Eeineen Conseil et non par la Reine en Parlement.



54 LA SOUVERAINETÉ COLLECTIVE

torale est plus étendue ; en dehors des propriétaires le

droit de vote appartient encore aux occiipiers (occupants,

tenanciers) et lodgers (locataires). La House of Keys

proposait bien de conférer le suffrage aux femmes de

toutes les trois catégories ; mais elle s'est heurtée contre

une résistance opiniâtre de l'autre chambre (1).

Dans les colonies britanniques la proposition d'accor-

der aux femmes le vote politique fut plusieurs fois por-

tée devant les législatures du Canada, de l'Australie du

sud, de Victoria, de la Nouvelle-Galles du Sud, de la

Nouvelle-Zélande, mais sans succès.

§ IIL - États-Unis.

1. — L'esprit d'austérité implacable, dont étaient pé-

nétrés les hommes qui sont allés au Nouveau Monde

chercher la liberté et fonder un empire, fut rien moins

que favorable à l'admission des femmes à la vie publi-

que. Les Écritures, que les colons connaissaient par

cœur, déclaraient que la femme devait se taire dans la

congrégation. Les exemples que l'on cite pour prouver,

que dans la période coloniale de la future union améri-

caine, les femmes jouissaient du suffrage, sont extrême-

ment rares et peu concluants. Les chartes et constitu-

tions coloniales, pour désigner les électeurs, se servaient

des mots « personnes », « franc- tenanciers », « hommes
francs » (freemen), « habitants », sans préciser le sexe

;

mais la distinction était faite en pratique. Depuis la Ré-

volution, les nouvelles constitutions des l-^tats, rédigées

avec plus de précision juridiiiuc, introduisirent dans la

(1) Sur les pùripi'iliiis do cotlo liitlo on peut consulter lui arlicle publié

dans Eaglitliwoman's Beview, 1881, p. iiO.
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définition de l'électorat le mot mâle. Ainsi fit la consti-

tution de Massachusetts de 1780 (1). Y voir une preuve

que les femmes ont voté jusqu'à cette époque (car si

les femmes n'avaient pas possédé le suffrage auparavant,

aurait-on cru nécessaire d'insérer cette clause (2) ?) est

une hypothèse plus ingénieuse que judicieuse. Il n'y a

qu'un précédent certain de l'admission des femmes au

vote : c'est celui de New-Jersey. La constitution^ de

l'année 1776, accordait le suffrage à tous les habitants

réunissant les conditions déterminées du cens. Une loi

du 22 février 1797, qui réglait la procédure électorale,

déclarait dans son article 9 que chaque électeur dépose-

rait son bulletin à lui ouàelle (his or lier^ ballot), et que

ce ticket porterait les noms des personnes pour lesquel-

les il ou elle entendrait voter (3). Mais un acte postérieur

de 1807 est venu établir « qu'aucune personne ne serait

(1) Les auteurs de la constitution ont seulement traduit le sentiment

public. Il se manifesta à ce sujet très nettement lors de la discussion dans

le pays du projet de la constitution de Massachusetts. A une convention

de délégués réunis à cet efifel à Ipswich, dans le comté d'Essex, les délégués,

qui connaissaient bien les idées com-antes sur les droits naturels et n'igno-

raient pas même les écrits d'un « étranger instruit Rousseau, citoyen de

Genève », s'exprimèrent ainsi : Dans chaque État libre la personne de

chaque membre de l'État et toute la propriété devraient être représentés

parce qu'ils font objet de la législation. Tous les membres de TEtat ont

droit de voter, à moins qu'ils n'aient pas assez de discrétion ou qu'ils ne

soient pas en possession de leur volonté. Les personnes au-dessous de

21 ans sont réputées (Hrc de la première catégorie à cause de l'âge et de

l'expérience insuffisants... Les femmes, quel que soit leur àgo, sont aussi

considérées comme n'ayant pas acquis assez de discrétion, non par man-

que de capacités intellectuelles, mais k cause de la tendresse et de la déli-

catesse naturelles de leur esprit, de leur manière de vivre retirée et de leurs

devoirs domestiques variés. Tout cela réuni entrave les rapports avec

le monde extérieur qui seraient nécessaires pour les rendre capables de

s'acquitter du devoir d'électeur » {Essex resuU, 1778, réimprimé dans

Memoirs of Chief Justice Parsons, Boston, 185V), p. 376).

(2) G. B. "Waite, AVho were voters in the early history of this country.

Chicago Law Timea, 1888, octobre.

(3) Patorson's Lmws of New Jersey, 18(30, p. 230.
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admise à voter, excepté les citoyens libres blancs du sexe

masculin ». Depuis, le mot mâle a été inscrit dans la

constitution de ?Etat de New-Jersey, comme cela a été

fait dans les autres États.

Ce n'est que vers le milieu du présent siècle que fut

inauguré aux Etats-Unis le mouvement en faveur du suf-

frage des femmes. Les revendications au nom du droit

de nature, formulées par Mary Wollstoncraft, ont bien eu

quelque retentissement en Amérique; par exemple, on les

expliquait en des conférences publiques ; mais c'est par

une autre voie que le droit de nature arriva pour com-

battre le combat des femmes aspirant à leur émancipation

politique. Ce fut le mouvement abolitionniste qui fraya le

chemin aux droits des femmes. Revendiquant pour le

nègre les droits inhérents à la nature humaine, les abo-

litionnistes ont dû insister sur l'égalité complète des

hommes et repousser toute distinction, surtout si elle

était basée sur des qualités physiques. Si les hommes
blancs n'avaient pas le monopole de la liberté, si les noirs

y avaient un droit égal, les femmes pourraient-elles en

être exclues ? Leurs titres paraissaient d'autant plus in-

contestables que quand l'agitation contre resclavage

fut ouverte, les femmes s'y jetèrent avec toute l'ardeur

de leur nature.

Bientôt l'opinion fut saisie de la demande de suffrage

pour les femmes. (Commencée par quelques personnes à

l'esprit très indépendant, que la bonne société trouvait

même troj) indépendant, l'agitation pour le siilfrage

féminin rallia bientôt les grands noms de Lloyd Garri-

son, Wendel Phillips, Frederick Douglas, (Charles Sum-
ner et d'autres ci'lrbres nbolitionnistes. En 1848 les

femmes tinrent Icnr première convention à SenecaFalls
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(New-York). On y rédigea une «déclaration des seiiti-

nients > revendiquant pour les femmes l'égalité politique

comme un droit énoncé dans la déclaration de l'indé-

pendance par les pères de la république ; ceux-ci en effet

avaient proclamé comme « des vérités évidentes d'elles-

» mêmes que tous les hommes ont été créés égaux
; que

» leur Créateur leur a donné certains droits inaliéna-

» blés, tels que la vie, la liberté et la poursuite du

» bonheur; que pour assurer ces droits, des gouverne-

» ments ont été institués qui tirent leurs justes pouvoirs

» du consentement des gouvernés».

Quand, après la guerre civile, les nègres obtinrent la

liberté et, avec elle, le suffrage, les femmes demandèrent

avec une nouvelle énergie que la mesure d'émancipation

fût complétée à leur profit. Depuis lors, le Congrès des

États-Unis fut plus d'une fois saisi de propositions pour

étendre aux femmes la franchise par voie de législation

fédérale. Le législateur ayant manifesté l'intention de

prendre du temps pour changer la constitution, des ten-

tatives ont été faites par des femmes pour exercer le vote

sous l'empire des lois en vigueur. Par suite la question

du suffrage féminin fut portée devant les tribunaux et

poussée jusqu'à la Cour suprême des États-Unis, tout

comme cela eut lieu en France et en Angleterre. Mais

d'abord, pour imiter Texemple des grands ancêtres, quel-

ques femmes eurent l'idée de résister à la tyrannie mas-

culine par le refus de l'impôt, tant qu'on ne leur recon-

naîtrait pas le droit de représentation. Ce moyen fut

employé dans plusieurs Etats avant la guerre de séces-

sion de même qu'après 18G5, mais, bien entendu, sans

succès (1).

(1) Quelques-unes dos protestataires se laissaient saisir par les colloc-
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2. —Sous la présidence de Grant, la question consti-

tutionnelle du droit des femmes de voter fut soumise

aux tribunaux dans les conditions que voici. Les consti-

tutions de tous les États réservaient la franchise expres-

sément aux « citoyens mâles ». Mais cela ne tranchait

pas la question, dans l'opinion des partisans du sulîrage

féminin ; ils prétendaient que les dispositions respecti-

ves des constitutions des États devaient être considérées

comme nulles et non avenues; car elles étaient contraires

à la constitution des États-Unis, dont Tamendement

XIV (1) défendait aux États d'édicter des lois qui res-

treindraient les privilèges et immunités des citoyens

des États-Unis; et le droit de vote était un de ces privi-

lèges. La justice avait donc à se prononcer sur la légalité

constitutionnelle des dispositions qui excluaient les

femmes du suffrage.

La capitale de l'Union, la ville de Washington, eut la

leurs de taxes régulièrement d'année en année. Le récit d'une de ces

épopées est consigné pour l'édification du public dans un livre intitulé :

Abby Smith and fier cows, with a report of the Imo case decided contrary to

law. By Miss.IuliaE. Smith. Hartford, Gonn. 1877. C'est Thistoire d'une

fermière de Cnnnectieut qui se refusait d'acquitter les taxes et à qui on

saisissait une vache après l'autre. Le livre est orné d'une gravure sur

bois avec les portraits dos vaches en question.

(1) Les dispositions supplémentaires à la constitution de l'Union adop-

tée en 1777 sont codifiées sous forme d'articles additionnels appelés amen-

dements.

Voici le texte de l'amendement XIV, section l"-" : « Toutes les personnes

nées ou naturalisées dans les États-Unis et soumises à leur juridiction

sont citoyens des États-Unis et de l'État dans lequel elles résident. Aucun

État ne pourra faire ou mettre à exécution une loi quelconque qui res-

treindrait les privilèges ou immunités des citoyens dos Istats-Unis
;
de

même aucun État ne pourra priver une personne quelconque de la vie, de

la liberté ou de la propriété, en dehors de la procédure légale, ni refuser

à une personne quelconque de sa juridiction la protection égale dos lois ».

Col amendement a (Hé adopté on LS08 pour assurer aux nègres récem-

ment allranchis l:i jouissance incontestée de leurs droits de citoyens.
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primeur des débats judiciaires sur la question. L'acte

organique du district de Columbia (1), du 21 février 1871

.

plaidait absolument les femmes dans la situation que
leur ont faite les constitutions des États ; il a aussi ré-

servé le vote aux « citoyens mâles ». La Cour suprême
du district avait à examiner les appels interjetés des dé-

cisions refusant aux femmes, soit l'inscription sur les

listes, soit l'admission au scrutin. Les Conseils des ap-

pelantes, avec un grand renfort d'érudition qui allait

d'Aristote jusqu'à Savigny et M. Ghisholm Anstey, ont

développé cette thèse que le droit de vote était, sous le

système américain, un droit naturel
; qu'en vertu de la

vieille common Imo anglaise, cette source des droits et

des libertés américaines, les femmes jouissaient du suf-

frage et que les amendements à la constitution des Etats-

Unis défendaient d"y toucher. La Cour rejeta l'appel.

Dans son arrêt elle prit un soin particulier de repousser

avant tout le moyen tiré du droit naturel. Faisant appel

à l'histoire constitutionnelle de la république, la Cour
établit que le droit de suffrage, si variées qu'aient été les

conditions déterminées pour son exercice par les lois

des différents États de l'Union, reposait invariablement

sur l'autorité expresse du pouvoir politique, et qu'il fonc-

tionnait dans les limites assignées par la loi positive.

Puis, examinant, en dehors des précédents de l'histoire

du droit public, l'argument présenté en faveur du suf-

frage des femmes, l'arrêt déclara que « la revendication

du droit naturel de tous les citoyens au suffrage impli-

que, dans l'état actuel des lumières, la destruction du

(1) Gomme on sait, on a détaché pour la capitale de l'Union une bande
de terre qui n'a pas été incorporée dans un État quelconque, mais dont on
a formé un district à part placé sous la juridiction du Congrès des Etats-
Unis.
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gouvernement civilisé. L'histoire du passé ne nous offre

pas d'autre enseignement et le présent ne promet pas de

meilleur résultat. Le droit de tous les hommes de voter

est reconnu dans nos grandes villes si loin que cela

faire se peut. Le résultat en est, dans les grands centres,

la dissolution politique et la violence frisant l'anarchie.

Les influences qui produisent ce résultat se font jour

dans le mépris de tout ce qui pourrait conserver la

vertu, l'intégrité et la sagesse du gouvernement et dans

l'emploi de tous les moyens calculés de démoraliser et

d'altérer l'intégrité de l'électeur. La culture scientifique,

destinée à élever les hommes à la qualité de citoyen et in-

dispensable pour communiquer à l'électeur responsable

le mérite intellectuel et moral, vient après le cabaret et

le tripot; et des hommes de conscience et de capacité

sont écartés pour faire place au pouvoir à des vagabonds.

Cet état de choses démontre que le droit de vote ne doit

pas être et n'est pas un droit absolu. Le fait seul que le

fonctionnement pratique de ce prétendu droit serait

destructif de la civilisation, décide que ce droit n'existe

point ». Quant à la vertu de Yamendement XIV, qui

déclare citoyens tous ceux qui sont nés ou naturalisés

dans les Etats-Unis et sont soumis à leur juridiction, la

Cour admet que les femmes sont certainement des « ci-

toyens », en tant que les « citoyens » sont o})posés

aux étrangers, et que tout citoyen est susceptible d'être

iiivi^sti du droit de suffrage, mais cela ne peut être

fait que par l'autorité du pouvoir législatif. Gomme celui-

ci s'est abstenu de conférer aux femmes le suffrage, elles

ne peuvent pas être censées en jouir (1).

(1) Womim suffrage in tlw supronc court <if llu: district uf Cahonbia, in
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Quelque temps après, aux élections présidentielles

de 1872, un certain nombre de femmes se présentèrent

dans l'Élat de New-York au scrutin pour voter, toujours

sous l'empire de l'amendement XIV. Il fut fait droit à

leur demande et elles déposèrent leurs votes pour le pré-

sident et le vice-président de l'Union et pour les repré-

sentants de rÉtat au Congrès. Lcà dessus l'autorité fédé-

rale intervint, toutes les femmes qui avaient voté, au

nombre de 14, furent mises en prison de même que « les

inspecteurs d'élection »qui avaientadmisleurs bulletins.

Une ordonnance de non lieu fut rendue en faveur de ces

femmes à l'exception d'une seule, Suzanne Anthony, qui

depuis de longues années déjà était l'âme de l'agitation

pour le suffrage des femmes. Cette dame et les inspec-

teurs d'élections furent renvoyés devant les assises de la

Cour fédérale (District court of the United States of Ame-

rica in and for the northern district of New-York) sous

l'inculpation du délit prévu dans la section 10 de la loi

fédérale du 30 mai 1870 : la première « pour avoir sciem-

ment voté sans posséder le droit légal de voter », et

les derniers « pour avoir délibérément et volontairement

accepté les votes de personnes qui n'avaient pas la capa-

cité électorale ». Suzanne Anthony fut reconnue coupa-

ble et condamnée àTamende. Les inspecteurs d'élections

subirent le même sort (1).

gênerai term, octobei- 1871. Sarah J. Spencer vs. the Board of Registration

and Sarah E. Wel>ster vs. the Judges of Election. Reported by J. 0. Cle-

phane. Washington (Judd et Detweller) 1871, p. 08-72.

(1) Les arguments développés dans les plaidoiries et dans les conclu-

sions de la Cour adressées au jury n'ajoutant rien aux points de droitcons-

titutionnel en litige, nous n'y insisterons pas. Contentons-nous de renvoyer

au compte rendu do l'aflairc publié en volume : An account of the procee-

dings on the trial of Susan B. Anthony on the charge of illégal voting at
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3. — En 1874, la question du droit des femmes au vote

arriva enfin devant la Gour suprême des États-Unis, qui

est le grand tribunal de l'Union en matière de droit

constitutionnel. Statuant sur le pourvoi formé par une

citoyenne de l'État de Missouri, où elle avait épuisé

toutes les instances judiciaires, la Gour suprême recon-

nut que l'expression citoyens dès États- Unis voulait dire

membre d'une nation, et rien de plus
;
qu'elle s'appli-

quait auxfemmes avant l'adoption de l'amendementXIV,

non moins qu'après cette adoption; que la qualité de

citoyen n'impliquait pas du tout la jouissance du droit

électoral
;
que l'Union n'avait pas d'électeurs de sa créa-

tion
;
que son corps électoral ne se composait que des

électeurs dans les États
;
que dans ces derniers, le droit

de suffrage ne coïncidait pas avec le droit de citoyen,

ni lors de la formation de la constitution des États-

Unis, ni lors de l'adoption de Tamendement XIV
;
que

cet amendement n'a étendu le sulfrage à qui que ce

soit
;
qu'il n'est venu qu'apporter une garantie de plus

à la jouissance des droits en existence ;
que le suffrage

n'étant point un des privilèges et immunités de citoyen

qu'un État ne pouvait restreindre, sans tomber sous le

coup de l'amendement XIV, la disposition d'une consti-

tution d'État limitant la franchise électorale aux « ci-

toyens mâles des États-Unis » n'était nullement une

violation de la constitution fédérale, et que, dans tous les

États où cette disposition existait, les femmes n'avaient

pas le droit de voter (1).

the prcsidontial nlcclion in Nov. 1872 and on Uio trial of Iho inspoclors

of eloction l)y whoni lier vote was rcceiv<xl. Uochestor, N. Y., 187'i.

(1) Affaire Minor v. Ilapporsett. Vuy. Cases artjued and adjudged in

Ihe Suprême Court of the United States, lloportcl l)y John W. Wallace

vol. XXI, p. 102-178. Washington, 187T).
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Comme on voit, les conclusions de la Gouu suprême

des États-Unis ne s'éloignaient pas de largumentation

développée dans le jugement de la Cour du district de

Golumbia. Mais l'arrêt de la Cour fédérale avait seul

anctoritatem vis ; il tranchait la question pour toute

l'Union (1). Le point de droit en vigueur était décidé

irrévocablement et les demandeurs étaient renvoyés au

législateur.

4. — Ils trouvèrent auprès de lui bon accueil seule-

ment dans quelques territoires. On appelle « territoi-

res » les parties de l'Union qui ne sont pas encore formées

en Etats, qui n'en sont encore que des embryons. Quand

les terres vierges, gagnées sur le désert du Far West ou

sur les malheureux Peaux-Rouges par des aventuriers,

des « pionniers », ont déjà réussi à attirer et à concen-

trer une certaine population dans des agglomérations

fixes, quand les rudiments de la vie civilisée y ont pris

plus ou moins racine, l'autorité fédérale reconnaît la

personnalité politique à ces agglomérations. Le terri-

toire, généralement très vaste, sur lequel elles sont dis-

persées, est alors officiellement organisé par un acte du

Congrès. On y installe un gouvernement modelé sur

celui des États, mais avec des pouvoirs plus restreints.

Le gouverneur et les magistrats supérieurs sont nom-

més par le président des États-Unis, et les actes de la

législature du territoire peuvent être cassés par le Con-

(1) L'arrêt de la haute cour n'a pas cependant porté la conviction dans

tous les esprits, même dans ceux des représentants supérieurs du pouvoir

public. Ainsi le gouverneur de Massachusetts, dans son message à la légis-

lature de l'État, de 1882, s'exprimait sur le suffrage des femmes dans les

termes suivants : « Quant à moi, je crois que ce droit leur est conféré par

la Constitution des États-Unis. Les décisions des cours ont pu infirmer

mes actes, mais non mes convictions sur ce point. » [Appleton's Annual

Cyclopxdia, 18S3, p. 516).
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grès (les États-Unis. Les délégués du territoire au Con-

grès n'ont que voix consultative. En un mot les terri-

toires sont des membres mineurs de la grande famille

politique des États-Unis. Quand le développement éco-

nomique et politique des territoires a attesté qu'ils sont

arrivés à la majorité, le Congrès les admet dans PUnion

à part égale ; ils sont promus au rang d'États.

Un acte du Congrès de 1868 découpa dans « le grand

désert américain » le territoire de Wyoming, qui avait à

cette époque une population de 5000 âmes, réunie dans

quelques villes le long du chemin de fer transcontinen-

tal. La première session de la première législature du

nouveau territoire n'était pas encore finie, quand une

proposition fut déposée à Teflet d'accorder le suffrage à

toutes les femmes ayant 18 ans révolus. On l'accueillit

comme une plaisanterie, et les amendements proposés

au bill étaient plus facétieux l'un que l'autre; un légis-

lateur demandait de substituer au mot « femmes » le

terme « femmes de couleur et peaux-rouges » ;
un autre

préférait le mot « dames » ; un troisième suggérait de

reculer la limite d'âge à 30 ans, en expliquant que si cet

amendement était accepté, le suffrage des femmes reste-

rait lettre morte. Le bill fut adopté au milieu des rires par

l'une et l'autre chambre et finalement approuvé par le

gouverneur le 12 décembre 1809. D'après l'un des anciens

gouverneurs de Wyoming le vote aurait été enlevé par

un stratagème d'un membre malin de la législature (1).

(1) C'est la version de l'cx-gouvcrncur .luliii W. lloyt qui a passé dans

le grand ouvrage de M. ]3ryce, American Commonwmlth (2° édit., t. II,

p. Ml). Elle représente Vallaire ainsi: Personne ne s'attendait à voir la

projiosition adoptée, mais son autour s'est avisé du moyen (juo voici pour

gagner la majorité. Il s'est adressé aux membres du parti démocrate de la

législature et leur dit: Nous avons un gouverneur républicain et uiioasseni-
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Mais il paraît que ses collègues mirent de la bonne vo-

lonté à se laisser tromper ; ils auraient adopté le suffrage

des femmes en vue de faire de la réclame au Wyo-
ming qui en avait besoin pour attirer des émigrants et

des capitaux. Dès que le gouverneur eût apposé sa si-

gnature au bill, on fit télégraphier la nouvelle dans toutes

les directions, et le territoire, dont le nom n'était pas

même connu, acquit subitement la notoriété voulue. Ce

fut en effet là que pour la première fois le droit de suffrage

complet fut accordé aux femmes. La loi en question, inti-

tulée « An act to grant to tlie women of Wyoming ter-

ri tory the right of suffrage and to hold office », prit place

dans le code de Wyoming, sous le chapitre 50, dans les

termes suivants : « Toute femme de 1 âge de 21 ans rési-

dant dans le territoire pourra voter à toute élection qui

blée démocrate. Si nous réussissons à faire adopter le bill par l'assemblée

et si le gouverneur y met son veto, nous aurons gagné un point, vous
comprenez, nous aurons fait preuve de notre libéralisme et nous n'aurons
rien perdu. Mais n'en soufllez pas un mot ». Les démocrates promirent.
Il se rendit alors auprès des républicains et leur dit que les démocrates
allaient voter en faveur de sa proposition et que s'ils ne voulaient rien per-

dre de leur influence politique, ils devaient agir de même. Pour sa part,

ajouta-t-il, il ne croyait pas qu'il y aurait assez de voix pour faire passer
la mesure mais le vote serait constaté et il contrecarrerait le jeu de l'autre

parti. Les républicains se laissèrent aussi persuader. Quand le bill fut

mis aux voix il se trouva être adopté. Les membres se regardèrent l'un

l'autre avec élonnement, car ils n'entendaient pas du tout faire la chose
pour tout de bon. On rit et on pensa que c'était une bonne farce faite au
gouverneur. Le bill lui fut transmis et celui-ci s'empressa de le signer.

«. Son cœui-, dit M. Hoyt, était juste ; il a vu que ce n'était qu'un acte de
justice longuement remis ; aussi le signa-t-il avec la mémo joie que Abra-
ham Lincoln a ressenli(; en apposant sa signature au bas de la Proclamation
de l'émancipation des esclaves». [Address iqwn ivoman suffrage in Wyo-
ming, delivcred at Philadelphia by Governor John W. Hoyt, p. 4, 188^, L.).

yi. Horace Plunkett, dans un article publié dans la Fortnigkthj Review,
mai 18U0 (The working of woman suQrage in Wyoming), vient de relever

l'inexactitude de cette version.
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aura désormais liea. Et ses droits à la franchise électo-

rale et aux emplois seront les mêmes sous les lois élec-

torales du territoire que ceux des autres électeurs (1). »

La législature suivante vota l'abrogation de la loi; mais

le gouverneur du territoire mit son veto. Dans l'expose

des motifs qu'il eut à fournir, il insista longuement sur

le droit des femmes à prendre part au gouvernement

de leur pays, et sur les excellents résultats qu'aurait

donnés l'exercice du suffrage par les femmes du Wyo-

mino- Comme à la nouvelle délibération nécessitée par le

veto! le bill annulant l'acte de 1869 ne réunit pas les deux

tiers de voix réglementaires, le veto eut son plein effet et

le suffrage fut maintenu aux femmes.

En 1890, le territoire de Wyoming fut admis comme

Etat En faisant sa demande, il a dû, selon la règle éta-

blie, soumettre à Tapprobation préalable du Congres la

constitution du futur État, élaborée dans une convention

spécialement élue à cet effet par le peuple. Le projet de

constitution consacrait le suffrage des femmes, et, sou-

mis en bloc à la ratification populaire, il fut approuve.

Le Congrès des États-Unis de son côté n'a pas fait d'ob-

iection à la clause relative au vote des femmes, a admis

le territoire postulant, et reconnu ainsi que l'exercice du

vote politique par les femmes n'était pas incompatible

avec la constitution des Etats-Unis.

5 - Peu de temps après l'adoption du suffrage des

femmes dans Wyoming, il fut introduit dans le territoire

voisin de rUtah, bien connu grâce à la secte de Mormons

qui ont pour ainsi dire créé de toutes pièces ce pays.

Afin d'y maintenir leur position dominante contre les

immigrants gentils, les saints ont fait passer à la legis-

(1; 'Ihc compileU laivs of Wyowinfj. 1^70, p. 'V^X-
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lature locale un acte qui admettait toutes les femmes au

suffrage. Cette loi, entrée en vigueur le 12 février 1870,

portait: « que toute femme, née ou naturalisée dans

les États-Unis, âgée de 21 ans, qui a résidé dans le terri-

toire pendant les six mois précédant une élection géné-

rale ou spéciale, ou qui est la femme, la veuve ou la fille

d'un citoyen né ou naturalisé dans les États-Unis, sera

habile à voter à toute élection dans le territoire » (1).

Dans une communauté polygame^ Pappoint électoral des

femmes devait être considérable, et en effet il servait à

soutenir la polygamie dans l'Utali (2). Aussi l'autorité

fédérale qui a engagé une lutte contre le mormonisme

s'attaqua au suffrage des femmes. Par une première loi,

du 22 mars 1882, faite en vertu de ses pouvoirs sur les

territoires, le Congrès décida qu'aucun polygame ou bi-

game et qu'aucune femme cohabitante avec les hom-

mes ci-dessus désignés ne pourraient prendre part à une

élection quelconque, ni être élus dans un territoire ou

tout autre endroit se trouvant sous la juridiction des

États-Unis (3). Les femmes de monogames et les fem-

mes non mariées n'étaient pas visées par cet acte
;

elles conservaient leur vote là où il leur avait été accordé

par la loi locale. Mais une nouvelle loi fédérale de février

1887 vint retirer, dans l'Utah, le suffrage à toutes les fem-

mes sans excei)tion. L'article 2U de l'acte, appelé Ed-

munds-Tucker Bill, porte : il sera défendu à toute

femme de voter à une élection quelconque dans le terri-

toire de l'Utah pour un objet public quelconque, et aucun

{\) The compiled laws of Ihe territonj of\ Utafi. 1870, Salto I-ako city,

p. 88 (Titre III, ch. II, § «).

(2) Comp. le discours du sénateur Beck de Kentucky, à lu séance du

14 déc. \H8-2, au Sénat dos Etats-Unis.

(3) Revised statues of thés United Htates, section 5252.
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vote pareil ne pourra être reçu, compté, ni donné de quel-

que manière que ce soit; tout acte de l'Assemblée légis-

lative du territoire de l'Utah, stipulant ou permettant

l'inscription des femmes sur les listes électorales ou

leur reconnaissant le droit de voter, sera nul » (1).

6. — Enfin un troisième territoire a introduit le suf-

frage des femmes. C'est le territoire de Washington qui

constitue la partie extrême des possessions des États-

Unis au nord-ouest, entre l'État d'Oregon au sud, et le

territoire du Dominion du Canada au nord. Adopté par

une loi du 22 novembre 1883, le suffrage des femmes a

été confirmé en 1886 par la loi sur la registration électo-

rale qui parlait des électeurs « du sexe msculin ou fémi-

nin » et déclarait que le terme il devait être entendu tou-

jours comme « il ou elle ». Mais après trois ans et demi

d'existence la Cour suprême du territoire déclara l'acte

de 1883 nul, parce qu'il n'était pas conforme à la règle

qui exigeait que le contenu de chaque loi fût porté en

tête du texte ; or la loi de 1883 était intitulée : acte pour

amender la section 3050, tandis que, pour être valable, il

aurait dû porter le titre : acte pour conférer la franchise

électorale aux femmes (2). Le législateur du territoire

s'empressa de voter encore une fois un texte accordant

aux femmes le vote (loi du 18 janvier 1888), en y ajoutant

cette fois un en-tête plus complet. Mais la Cour déclara

nulle la nouvelle loi pour la raison que la législature du

(1) Applelon's Annual Cyclopœdia, 1887, p. 170.

(2) La (iiuislion fut porti'e devant la Cour à la suite d'un pourvoi formé

l)ar un cuudainno en cour d'assises. II se foudiiit sur la présence des fem-

mes dans le jury où ne pouvaient sié^^cr, d'après la lui, ijue des électeurs
;

les femmes ne possédaient pas cette» qualili', parce (pic l'acte do 188:!, qu'on

pn-teiidait la leur avoir conférée, était nul comme ne réunissant point les

conditions techniques d'une loi.
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territoire n'avait pas le droit de conférer le suffrage aux

femmes. L'acte du Congrèsdu23 mars 18r)3qui organisait

le territoire n'aurait pas, dans l'opinion de la Cour, com-

pris les femmes parmi « les citoyens des États-Unis » qui

devaient former le corps électoral du territoire; car les

hommes seuls étaient considérés à cette époque comme

citoyens au point de vue de l'exercice du suffrage.

Si nous nous rapportons à l'acte organique du terri-

toire, nous trouvons que le Congrès s'est contenté d'édic-

ter à l'endroit de l'électorat les prescriptions suivantes :

la qualification nécessaire pour élire et être élu sera

telle qu'elle sera déterminée par l'Assemblée législative,

pourvu que l'électorat et l'éligibilité soient accordés

seulement à des citoyens des États-Unis âgés de plus

de 21 ans etc. La condition du sexe n'ayant pas été

réservée dans cet acte, et le terme de « citoyens des

États-Unis » ne signifiant autre chose que ressortissants

des États-Unis (1), la législature du territoire de Wa-

shington était-elle sortie de sa compétence, en faisant

une loi pour accorder aux femmes le vote? Voilà la véri-

table question. La négative n'est pas douteuse. Pour cette

solution militent, non seulement l'interprétation des

textes, mais encore l'attitude du Congrès en ce qui regarde

le droit des législatures territoriales deconférer ou de reti-

rer aux femmes le suffrage politique. Quand il a plu à la

législature duWyoming, en 1869, de conférer aux femmes

le vote, le Congrès n a pas jugé qu'elle violait son acte

organique qui déterminait la qualilication électorale

pour le Wyoming dans les mêmes termes qui ont été

employés dans l'acte organique de Washington. Le Con-

(1) Gomme cela a été reconnu par la Cour suprême des Etats-Uni.s dans

l'affaire Minor v. llappersett.
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grès a bien exclu du suffrage les femmes dePUtah, mais

cela, il l'a fait en vertu des pouvoirs discrétionnaires

qu'il exerce sur les territoires, et non parce qu'il dispu-

tait à la législature de l'Utah sa compétence pour conférer

un pareil droit. De même, le Congrès pouvait, sans autre

forme de procès, casser les lois du territoire de Washing-

ton, de 1883, de 1886, de 1888; mais il ne l'a pas fait, il

n'a pas jugé bon d'user, dans ces cas, de ses pouvoirs (2).

Maintenant, la question, à l'égard du territoire de Wa-

shington, ne présente plus qu'un intérêt rétrospectif;

depuis 1889, ce territoire est un Etat, et quand il a fait

sa demande d'admission, et a présenté au Congrès sa

constitution, il a omis d'y inscrire le suffrage des

femmes.

Ainsi à l'heure qu'il est, la seule partie de l'Union

américaine, où les femmes soient admises au vote poli-

tique, est le nouvel État de Wyoming, qui n'est qu'un

petit point sur l'immense surface politique des États-

Unis. Car sll occupe une étendue égale à celle de l'Italie

ou de la moitié de la France, il n'a pas même cent mille

habitants. Dans les autres Etats, l'agitation pour l'exten-

sion du suffrage aux femmes continue dans deux direc-

tions : les uns voudraient atteindre ce résultat au moyen

d'une loi fédérale, comme celle qui, sous la forme de

l'amendement XV à la constitution des États-Unis, a

imposé à tous les États l'admission des nègres à l'exer-

cice des droits politiques ; les partisans des droits des

femmes réclament en leur faveur un XVI" amendement.

Parallèlement à l'agitation nationale, une autre est en-

gagée dans les États pour obtenir des législatures locales

(2) Comp. SufTr.i^'o in Washint;ton l*MTitory, par W. S. Bush, Chicago

Lfiv) Timen, vol. Il), jan. IKS'J.
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le suffrage en faveur des femmes dans chaque État respec-

tif. Cette double campagne n'a pas encore abouti. Plus

d'une fois, la question a été examinée au Congrès des

États-Unis ; les porte-parole des femmes qui revendi-

quent leur émancipation politique ont été admises aux

comités du Congrès pour exposer leurs demandes. Les sé-

nateurs et les membres de la Chambre des représentants

ont écouté les discours des femmes avec la plus grande

courtoisie, mais ne se sont pas rendus à leurs raisons.

Elles ont été plus heureuses dans les législatures des

États; elles ont réussi à enlever leur vote dans plus d'un

État (1) ; mais l'accord des deux Chambres et la sanction

du gouverneur ne suffisent pas, comme dans les terri-

toires;, pour donner force de loi à une nouvelle disposition

constitutionnelle : il faut encore la ratification du peuple;

et celui-ci rejette invariablement les bills relatifs au

suffrage politique des femmes.

§ IV. — Électorat indirect.

Maintenant que nous avons examiné la législation et

la jurisprudence des pays où les femmes exercent ou

ont cru pouvoir exercer le vote politique dans les mêmes
conditions que les hommes (2), il nous reste à recher-

(1) Colorado, Oregon, Nebraska, Indiana, South Dakota. Le plébiscite

dans ce dernier État qui a eu lieu à la lin de l'année 18^)0 a admis k la fran-

chise les Peaux Rouges « civilisés », mais a repoussé la clause relative au

suffrage des femmes. Les chiffres du scrutin ne manquent pas d'intérêt: ont

voté contre le suffrage des femmes 45.682 électeurs, pour le suffrage des

femmes, 22. 97:^, contre le suffrage des Indiens, 20,593, pour le suff"rage dos

Indiens .38.676 (The Woman's Journal. Boston, 27 déc. 189()).

(2) Pour être complet mentionnons qu'en Hollande, en KS83, la réclama-

tion d'une femme demandant son in.scription sur les listes électorale.s a

offert à la Cour suprême du royaume (Hoog Raad) l'occasion de déclarer
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cher si les femmes sont admises à participer à la fran-

chise électorale par des voies indirectes.

1. — Le premier pays qui donne réponse à cette ques-

tion est TAutriche. Le pouvoir législatif y est partagé

entre le Parlement impérial (Reichsrath) et les diètes

locales. Toutes les attributions législatives, qui ne sont

pas réservées au Reichsrath, sont abandonnées aux diètes

des royaumes et principautés dont se compose la Gis-

leithanie. Ces assemblées locales^ de même que le Reichs-

rath, légifèrent avec la sanction de l'empereur. L'un

et les autres, ils émanent du même corps électoral ; ce

sont les électeurs des diètes qui choisissent les membres

de la Chambre des représentants au Reichsrath. Réta-

blies avec quelques bribes de libertés locales, ou créées

de toutes pièces par les lettres patentes de 18G0, les diètes

étaient un compromis entre les anciennes traditions féo-

dales et l'esprit égalitaire moderne. Elles étaient orga-

nisées sur l'antique modèle avec nobles héréditaires,

évoques et tiers état. La roture y avait trouvé large accès,

mais la première place était destinée à la grande pro-

priété foncière ; on lui a donné une représentation spé-

ciale. Une reconnaissance pareille fut accordée aux autres

intérêts ; ils ont été répartis en trois catégories électo-

rales particulières : communes rurales, chambres de

commerce et d'industrie, et villes. Dans ce dernier

groupe, on a adjoint aux censitaires « des capacités >,

que le voto des femmes était contraire aux intentions ot aux principes fon-

damentaux do la constitution. L'affaire n'eut d'autre suite que de porter

le législateur, lors de la révision de la constitution en 1887, à inscrire lo

mot mâle dans toutes les dispositions relatives à l'éloctorat et à réii;,'il)ilitô

(art. 80 de la loi fondamentale des Pays-Ikis : Les membres de la seconde

cliambrf! sont élus dinjclomont par les regnicolos mt\los...

L'art. H\ énuinére les qualités nécessaires pour pouvoir l'ire menibro

do la secundo chambre : « d'élrc Néerlandais, màlo »...)
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Le principe moderne de la personnalité humaine comme

base de Télectorat fut ainsi introduit. Mais par contre

l'organisation du premier groupe électoral (de la grande

propriété) fut fondée sur les vieilles conceptions qui,

comme principal titre de tous droits, considéraient la

propriété, et ignoraient presque la personnalité de ce-

lui qui la détenait. Ainsi la jouissance du droit électoral

fut reconnue, dans la catégorie de la grande propriété,

à tous ses représentants, quels qu'ils fussent, sans dis-

tinction de caractère (personne physique ou morale), de

fonction (militaires en activité de service), d'âge dans

quelques pays, et avant tout de sexe. Tous les grands

propriétaires ont été expressément compris dans la fran-

chise électorale. Mais si, en leur accordant la jouissance

du droit électoral, le législateur a voulu ignorer leur per-

sonnalité, il n'a pas pu faire autant quand il s'agissait

de l'exercice de ce droit. Ces électeurs créés par lui, étant

incapables ou étant réputés incapables d'exercer leur

droit par eux-mêmes, la loi a décidé que ce droit serait

exercé en leur nom par des personnes autres : celui des

personnes morales par des personnes physiques, celui

des mineurs par des majeurs, celui des militaires par

des civils, celui des femmes par des hommes. Ainsi s'é-

tablit la règle que, dans la classe de la grande propriété,

les femmes jouiraient du droit électoral, mais qu'il serait

exercé par des mandataires désignés par elles à cet effet.

Introduite dans un des compartiments de l'édifice cons-

titutionnel autrichien, par une réminiscence du passé,

la femme a depuis bénélicié de l'esprit moderne et a été

admise, en quelques pays de la monarchie, même dans

les catégories électorales roturières — celles de villes et

de communes rurales.
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Nous allons maintenant examiner en détail les dis-

positions législatives qui règlent le droit des femmes au

vote politique, dans les différentes parties de la Cislei-

thanie.

2. — Le statut électoral pour le Reichsrath détermine

ainsi l'électorat : « En général, le droit électoral appar-

tient à tout citoyen autrichien du sexe masculin, jouis-

sant de ses droits et ayant 24 ans révolus. Seulement

dans la classe électorale de la grande propriété foncière,

(des plus imposés) (l),les femmes, si elles jouissent de

leurs droits d'une manière indépendante, si elles sont

âgées de 24 ans au moins et non privées de leur droit

électoral, sont considérées comme possédant le droit d'é-

lire » (§ 9 de la loi du 2 avril 1873). Selon le paragra-

phe 12 « tout ayant droit d'élire l'exerce personnelle-

ment en règle générale. Par exception, dans la classe de

la grande propriété foncière (des plus imposés), le droit

électoral peut être exercé par mandataires >. Après

avoir déterminé que les militaires en activité de service

et les personnes morales exerceront par procuration le

droit électoral attaché à leurs biens, la loi de l'empire

indique que « les femmes exercent leur vote dans cette

classe (de la grande propriété), de la manière déterminée

pour son exercice aux élections pour les diètes » (§ 14).

Les dispositions sur la matière, que contiennent les or-

donnances électorales des diètes, ne sont pas les mêmes

et ne présentent pas toujours la même netteté de rédac-

tion. Il en ressort cependant que, dans la classe de la

grande propriété foncière, les femmes possèdent partout

(1) Mil Dalmatii' la in'i'iiiii'i'o catùt,'orie l'-loctoralo est forniéo des plus ini-

pOBl'S.
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la capacité électorale (1). L'ordonnance pour la Bolième

statue que « les femmes... peuvent exercer leur droit

électoral dans la classe de la grande propriété foncière,

seulement par des mandataires nommés par elles (§ 10

de la loi du 9 janvier 1873). La procuration donnée à

cet effet ne peut être délivrée qu'à un électeur de la

même classe (§ 11), qui ajouterait ainsi à sa voix celle

de sa mandante. Pour « le royaume de Galicie et de

Lodomerie avec le grand-duché de Gracovie » la loi du

20 septembre 1866 détermine que, pour les femmes qui

vivent avec leurs maris, l'époux exerce le droit électoral;

pour les autres femmes jouissant de leurs droits (2), le

vote est exercé par leurs mandataires.

Les mêmes dispositions se retrouvent dans l'ordon-

nance électorale de Moravie, avec cette remarquable diffé-

rence, que le droit des femmes au suffrage n'y est pas

limité à la classe de la grande propriété. Le paragraphe 16

du règlement électoral déclare en termes généraux : « Les

personnes non sui juris exercent le droit électoral par

leurs représentants légaux, les femmes vivant en union

matrimoniale — par leurs époux, les autres femmes sui

juris — par des mandataires ».

Le corps électoral des catégories de villes et de com-

munes rurales étant composé non seulement des censi-

taires, mais encore < des capacités >, comme nous en

avons déjà fait mention, la question s'est posée en Mo-

(1) Sauf dans le Vonilberg où la catégorie de la grande propriété n'existe

point.

(2) Cette qualification limite quelque peu le droit électoral des femmes

en Galicie; car l'article 1 de la môme loi reconnaît ce droit aux grands

propriétaires qui ne sont pas sui juris, en conférant son exercice à leurs

représentants légaux ou à des mandataires nommés par ces derniers, tan-

dis que pour le droit électoral des femmes la loi stipule qu'elles doivent

être sui juris (eigenberechtigt).
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ravie de savoir si les femmes admises à la franchise élec-

torale dans ces deux classes en jouissaient en vertu d'une

qualification capacitaire. Notamment, dans les communes

rurales, le droit de vote est accordé sans condition de

cens aux instituteurs supérieurs des écoles publiques,

(nommés par décret, aile mit Décret angestellte Lehrer

der Volks-und-Biirger-Schulen). Le bénéfice de cette

disposition s'appliquerait-il aux institutrices? La Cour

suprême (Reiclisgericht) a décidé que ce droit ne pou-

vait pas être considéré comme s'étendant de plein droit

aux institutrices, et que celles-ci étaient exclues du suf-

frage (1).

Des dispositions analogues, sur le droit des femmes au

vote dans toutes les classes (grande propriété, villes et

communes rurales), se trouvent, en termes plus ou moins

nets, dans les lois de Saltzburg (2), Silésie(3), Tyrol (4)

et Voralberg (5).

3. — Les ordonnances de Garinthie et de Carniole,

par contre, déclarent expressément que dans les classes

de villes et de communes rurales les hommes seuls pos-

sèdent rélectorat(O). Les statuts des deux premiers pays

que nous avons cités, de Bohême et de Galicie, sont muets

sur les femmes des catégories électorales populaires. Les

lois de la Bukowine, Dalmatie, Gertz avec Gradiska et

Istrie, Steiermark, et Haute-Autriche, s'abstiennent de

toute indication sur le vote des femmes en général. I/or-

(1) Arrêt de la Cour du 13 octobre 1884 {Samtnlung der Erhentnisse des

Beiclis(jeric/Us, \on Dr. Anton Ilyo von GluiK'ck, t. Vil, n" SOi).

(2) Landtagswahlordnung, ^ 15.

(3) Loi du 22 novt-iuljrc 1875, § 1(3.

(/j) LamUagsii'a/ildrdnnng, ^ ]•").

(5) Landlagswa/ilordnunij, ^'.l

(6) Landlafjswaltlordnuuij fur KtLrnUicn, ^ 12(1 l'i ; LandLagawaldov-

dnumj fur Kruin, ^ 10.
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donnance de la Basse-Autriche ne contenait pas non plus

de disposition sur l'admission ou l'exclusion des femmes.

Ce silence des textes parut donner lieu à des doutes. S'il

n'y en avait pas à l'égard des femmes de la classe de

la grande propriété, auxquelles le droit de vote est con-

féré par la loi électorale de l'empire, l'incertitude sub-

sistait à l'endroit des catégories des villes et des com-

munes rurales. Dans ces deux classes, sont électeurs

pour les diètes tous ceux qui possèdent l'électorat muni-

cipal. Or, celui-ci appartient aux femmes dans toutes les

communes rurales (Ij. Ne s'en suivrait-il pas que, dans

tous ces endroits, les femmes auraient le droit de voter

pour les diètes, même en l'absence d'une indication plus

explicite ? Pour mettre fin aux doutes (2), une loi récente

de Basse-Autriche, du 3 juin 1889, a déclaré que l'élec-

torat pour la diète appartenait aux personnes du sexe

masculin, sauf dans la classe de la grande propriété fon-

cière, où les femmes suijuris étaient considérées comme

en possession de la capacité électorale.

En somme, pour les élections aux diètes, les femmes

possèdent le droit de vote par mandataires dans les col-

lèges électoraux de la grande propriété et, en outre, dans

les collèges de villes et de communes rurales de plusieurs

pays de la Gisleithanie, tandis que pour les élections du

Reichsrath ce droit n'appartient aux femmes que dans le

collège de la grande propriété foncière.

Quant à l'éligibilité, les femmes en sont exclues ex-

pressément pour le Reichstag (§ 19 de la loi du 2 avril

1873) et implicitement pour les diètes.

(1) Nous traiterons en détail ces points plus loin.

(2) Gomp. le discours du député Dr. Haberl à la séance du 3 janvier 1891,

à la diète de Basse-Autriche.
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4. — L'électorat indirect est accordé aux femmes en-

core en Suède. Les chambres du Parlement suédois, du

Riksdag, sont électives toutes les deux. L'une, la Cham-

bre des députés, pour la désigner par le terme français, a

pour base électorale la population, le nombre d'habitants,

avec voix égale pour chacun d'eux, s'il réunit les condi-

tions du cens pour faire partie du collège électoral. La

Chambre haute est la représentation des intérêts ; elle

n'est pas élue au vote direct, mais par les organes du self-

government local: parles assemblées provinciales (lands-

tings), et les conseillers municipaux de grandes villes^,

qui, à leur tour, sont nommés dans des collèges munici-

paux, formés non sur la base du nombre d'électeurs mais

sur celle de leurs contributions à l'entretien de la chose

publique, la voix des plus imposés comptant plus que

celle des moins imposés. Comme la personnalité cède

ici lepas à la propriété, tous les propriétaires jouissent du

droit électoral, personnes morales et personnes physi-

ques, les mineurs de même que les majeurs, et enfin les

femmes comme les hommes, tandis que pour la seconde

chambre ne sont électeurs que les personnes physiques

du sexe masculin et jouissant de leurs droits. Dans les

élections à plu sieurs degrés, d'où sort la première Cham-

bre, les femmes ne sont admises à voter qu'au premier

degré. Leur intervention directe ne va pas au delà de

l'électorat municipal; mais, grâce à la constitution parti-

culière delà première chambre, leur voix se répercute,

de sorte que les membres de la Chambre haute sont les

élus des femmes au troisième degré dans les communes

rurales et au deuxièimî degré dans les villes (1).

(\) Dans le chapitre suivant, cunsucre un sclfgovernnient local, nuus au-

rons l'occasion de revenir à l'organisation municipale suédoise. Conten-
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I V. — Délégation et attribution du cens électoral.

Si la femme ne peut pas voter en personne ni trans-

mettre sa voix à un mandataire mâle, peut-elle commu-

niquer les qualifications de propriété qui constituent le

cens électoral dans les pays de régime censitaire ?

1. — En France, lors de l'établissement du régime

censitaire sous la Restauration, la question fut résolue

par l'affirmative, mais dans des limites très restreintes :

la veuve pouvait déléguer ses contributions à un membre

de sa famille pour lui constituer ou parfaire son cens

électoral. Le choix de la personne du délégué fut d'abord

excessivement limité. La loi du 29 juin 1820 statuait que

les contributions foncières payées par une veuve seraient

comptées à celui de ses fils, à défaut des fils à celui de

ses petits-fils, et à défaut des petits-fils à celui de ses

gendres qu'elle désignerait. Le pouvoir électoral que la

loi donnait ainsi à la femme était bien mince. La loi du

19 avril 1831 retendit sensiblement. L'article 8 de cet

acte a ajouté au nombre des délégués présomptifs les

petits-gendres et a accordé à la femme pleine liberté de

choisir parmi ses fils, petits-fils, gendres et petits-gen-

dres, de désigner un gendre, même si elle avait des fils.

Puis, le bénéfice de ce droit fut étendu aux femmes di-

vorcées et même simplement séparées de corps (art. 8).

La jurisprudence interprétait ces dispositions d'une ma-

nière large;, ainsi il fut reconnu que la femme pouvait

déléguer ses contributions à son fils adoptif ; au gendre

dont Pépouse était décédée sans enfant ; au gendre qui,

tons-nous de mentionner ici que les électeurs municipaux votent pour les

landslings directement dans les villes et au deuxième degré dans les

commuaes rurales.
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après le"décès de sa femme avait contracté un second ma-

riage, alors qu'il existait un enfant issu de la première

union (1).

Actuellement, l'Italie est le seul pays, où il est accordé

à la femme la faculté de déléguer le cens qui l'aurait

qualifiée pour Télectorat. En vertu de l'article 12 de la loi

électorale, du 24 septembre 1882, « les impôts directs

payés par une veuve ou une femme légalement séparée

de son mari, peuvent être comptés à un de ses fils, petits-

fils ou arrière-petits-fils désigné par elle » (2).

Il y avait une disposition analogue encore dans la lé-

gislation du Luxembourg. L'ordonnance royale sur les

élections pour les assemblées des États, du 7 juin 1857,

portait dans son article 7 : « La veuve peut déléguer les

contributions à celui de ses lils, et à défaut des fils, à

celui de ses gendres demeurant avec elle, qu'elle dési-

gnera» (3). Mais la loi électorale, du 28 mai 1879, sur les

élections pour la Chambre des députés a supprimé cette

disposition (4). M. Eyschen, le ministre d'État du grand-

duché, dans le savant traité qu'il vient de publier sur le

droit public luxembourgeois, remarque qu'une pareille

disposition n'était pas admissible pour les élections lé-

gislatives, parce que l'article 52 de la constitution exi-

geait que l'électeur acquittât lui-même les impôts du

cens (5). Cependant cet article 52 est copié sur l'article 53

(1) V. les arrêts cités par Dalloz, Répertoire, Droit politique, §279.

(2) Annuaire de lérjisl. comp., XII, p. 511.

(3) I>asyno)nie luxembourgeoise, années 1850 à 1858. Luxembourg.

{\} (Jonip. l'art. 8 do cotte loi (V. Lois et règlements sur l'organisation

polilujueJudiciaire et administrative du grand-duché de Luxembourg, re-

cueillies par P. l!iipp<Tl, Luxembourg, 2' rdit., iHSû).

(1) Bas Staatsrerlil des Gross/ierzoglhums Luxemburg, p. 155. Freiburg,

1890 (Gollcctinii Miiniuardsen).
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de la constitution revisée du 27 novembre 185G (1) qui

n'a, pas empêché de faire la loi de 1857 accordant aux

veuves la faculté de déléguer leur cens.

2. — L'inlluence électorale assez détournée que la

femme possède ou possédait, en vertu du droit de déléga-

tion du cens, appartient seulement aux femmes suijtiris,

et ne s'étend pas aux femmes mariées. Les contributions

payées par elles profitent dans quelques pays du régime

censitaire aux maris pour la constitution de leur cens

électoral; c'est-à-dire que les taxes payées par la femme

sont attribuées au mari de plein droit, en vertu de sa

puissance maritale. Déjà, la délégation du cens, dans les

conditions que nous avons examinées, frisait le droit

privé et évoquait l'idée de mainbourg. Du temps de la

tutelle perpétuelle des femmes, la veuve avait d'ordi-

naire pour tuteur ou mainbourg son propre fils. Le droit

politique censitaire, en donnant à la veuve contribuable

le choix du délégué entre les fils ou, à leur défaut, entre

les gendres, ne lui abandonnait en quelque sorte que le

choix entre quelques mainbourgs présomptifs. Avec l'at-

tribution des impôts de la femme au mari, nous arrivons

à la limite extrême du domaine que nous nous sommes

proposés d'explorer, du domaine du droit public, et nous

entrons même d'un pied dans celui du droit civil. « C'est

un hommage à la puissance du père de famille que la

société est intéressée à entourer de la plus grande auto-

rité, » disait Laine à la Chambre des députés le 5 jan-

vier 1817 (2). La loi qui sortit alors des délibérations de

(1) Art. 52 de la const. actuelle : Pour être électeur il faut payer en outre

le cens déterminé par la loi.

Art. 53 de la constit. do iSX : Pour être électeur il faut... payer en outre

le cens à fixer.

(2) Moniteur du G janvier 1817.
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la Chambre (loi du 5 février 1817) faisait profiter le mari

des contributions payées par la femme, même séparée de

biens. La proposition d'excepter le cas de séparation fut

repoussée en 1817 pour la raison que, en cette matière,

la justice ne prononçait que sur des affaires de ménage,

et pour la seule tranquillité de la famille, mais que le

mari n'en conservait pas moins sa qualité. La loi du

19 avril 1831 a abandonné ce système et elle n'a compté

au mari les contributions de sa femme commune ou non

commune en biens, qu'autant qu'il n'y avait pas sépara-

tion de corps entre eux (art. 6).

C'est dans les mêmes conditions que les contributions

de la femme sont comptées au mari, en Belgique, Luxem-

bourg, Italie, Prusse et Roumanie (1). L'article 3 de la

loi électorale hollandaise du 4 juillet 1850 qui contenait

une disposition analogue fut abrogé en 1887. Le même
résultat fut amené en Espagne par l'introduction en 1890

du suffrage universel, comme cela eut lieu en son temps

en France. Ainsi le droit des maris de s'attribuer le cens

de leurs femmes cesse dès qu'ils n'en ont plus besoin.

Mais d'autre part, même sous le régime censitaire, ils

se voient privés de ce droit dès que la législation se

décide à reconnaître à la femme mariée sa personnalité

civile, la libre disposition de ses biens. En Angleterre

et en Ecosse, où, d'après la vieille common law, « la fem-

me était fondue dans le mari >, ce dernier se prévalait

des immeubles de son épouse pour être inscrit sur les

listes électorales. Mais le <( Married Women's Property

(1) Art. 1-2 du codo tMoctoral bftlî?e inodifié par la loi du 22 aoiU 1885

{Annuaire de lègisl. comp., XV, 871) ; art. 8 do la loi du 2S mai 1879 du

Luxninb.; art. 8 do la loi rloct. ilai. de 1882; les lois sur l'i'li'ctorat

municipal on Prusso (V. tn/'ra);art. li do la loi ôlect. roumaine ilos

8-20 juin 1884 (/Innuajjv, XIV, U82j.



§ V. — DÉLÉGATION DU CENS ÉLECTORAL 83

Act » de 1882, assimilant la femme mariée, pour la dis-

position de ses biens et de ses revenus, à la férue sole^

a eu pour etïetde réduire le mari à ses biens personnels

pour constituer ou parfaire le cens électoral (1). Aux
États-Unis, la question se posa dans les mêmes circons-

tances. Jusqu'en 1888, il y avait encore dans la démo-

cratie triomphante d'Amérique un État, celui de Rhode-

Island, (fui exigeait de l'électeur la possession de biens

réels. La condition créée à la femme par la common law

anglaise avait été modifiée sensiblement déjà en 1844.

En 1872 une nouvelle loi vint déterminer que « les biens

réels de la femme mariée seraient assurés d'une manière

absolue à son usage exclusif et séparé». Inévitablement,

la condition électorale du mari se trouva changée. Sur

l'initiative du gouverneur, la Cour suprême de l'État a

constaté ce fait, en décidant que le mari ne pourrait plus

voter de par les biens de sa femme, que s'il Pavait épou-

sée avant 1872, ou si elle avait acquis ses biens avant

cette époque ; mais que si Tunion avait été contractée

après la promulgation de la nouvelle loi, ou si les biens

de la femme lui avaient été acquis après 1872, le mari ne

pourrait se prévaloir de ces biens pour être admis à voter

sauf dans le cas où des enfants susceptibles d'hériter

des biens en question seraient nés du mariage (2). Ainsi

ce n'était plus jwre mariti qu'il votait, mais en sa qua-

lité de père des enfants nés de lui et de leur mère.

En récapitulant les faits que nous avons exposés

dans ce chapitre, nous trouvons que toutes les femmes

majeures sont admises à voter dans TÉtat de Wyoming;

(1) Rogers on élections, L 8, 14» odit. L. l«85.

(',*) Appleton's Annual Cyctopo^dia. aniiûo 1878, p. 732.

Ê^
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que dans l'île de Man l'exercice du suffrage est accordé

aux femmes propriétaires
;
que les femmes non mariées,

de la classe de la grande propriété, votent par manda-
taires pour le Reiclisratli autrichien, de même que pour

les diètes locales de la Gisleithanie
;
que, dans quelques

pays de la monarchie autrichienne, le même droit est

reconnu aux femmes des autres classes électorales
;

qu'en Suède les femmes participent indirectement à la

formation de la Chambre haute ; et qu'en Italie les veu-

ves et les femmes légalement séparées de leurs maris

peuvent déléguer leurs contributions à un membre de

leur famille pour constituer ou parfaire son cens élec-

toral.



CHAPITRE III

LE SELFGOVERNMENT LOCAL.

§ L — Observations générales.

1. — Le mot de selfgovernment, que l'Angleterre nous

a fait accepter après nous avoir montré la chose, s'ap-

plique tout particulièrement à Tadministration locale,

exercée par les représentants de la société, et non par des

agents d'une bureaucratie centralisée. La sphère d'acti-

vité du selfgovernment local est, avant tout, celle des in-

térêts économiques locaux, et ce n'est qu'en second lieu

que des attributions d'ordre public viennent s'y ajouter.

Ces dernières, étant trop complexes pour être exercées

par l'État avec succès, il en délègue une partie, dans tous

les pays libres, aux organes du selfgovernment local. Le

caractère et la compétence de ceux-ci tiennent ainsi à la

fois de l'ordre privé et de Tordre public.

Le type premier du selfgovernment, la communauté
de village au moyen âge, avait pour origine, pour base

et pour raison d'être la gestion des biens communs.
C'était une association naturelle, spontanée, sans carac-

tère public. Avec toute l'autonomie qu'elle avait réussi à

acquérir, ses libertés tenaient si peu de l'ordre jmlitique,

qu'elle put vivre sous les régimes les plus divers, sans

en excepter les plus despotiquement organisés. Elle se

retrouve de nos jours, dans Tlnde, avec le même carac-
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tère qu'au moyen âge, en Europe. Les conquérants se

remplaçaient sur les bords de Gange ; la commune
rurale autonome restait intacte (1). De même, en Eu-

rope, elle a coexisté avec le servage et coexiste encore

avec l'autocratie russe. Collectiviste dans les commence-

ments, et en quelques endroits, encore jusqu'à nos

jours (2), la communauté de village laisse se dégager

peu à peu la propriété individuelle ; mais d'autre part

elle conserve pour l'usage général des biens indivis, des

communaux, Allmenden (dans le monde germanique).

Là, dans les intérêts communs attachés aux forêts, aux

pâturages, aux puits, aux guets, la communauté se re-

trouve, se sent vivre et traverse les siècles. Non qu'elle

s'élève à la notion de la personne morale; au contraire,

les villageois ne distinguent pas la commune indépen-

damment des individus qui l'habitent. Les affaires com-

munales, par conséquent, ne leur paraissent pas pouvoir

être décidées autrement que par tous et chacun; pour

que la commune fasse quelque chose, il faut, d'après

eux, que chacun de ses membres lève le bras
;
pour

qu'elle marche dans telle ou autre direction, il faut que

chacun allonge le pied. Ainsi, par exemple, on a constaté,

dans les assemblées de village russes de nos jours, la ré-

pugnance pour les décisions d'une simple majorité. < Aux

yeux du moujik, tout dans le mir doit se faire d'accord
;

c'est le concert et la volonté commune des membres de

l'assemblée qui en font l'autorité. Pour qu'une décision

(1) Comp. G. L. Gonimo, Village community, l^ondon, 1800,

(2) En Russie dans une cerluiuo inesuro et irn^mo on Allemaj^ne dans

quelques parties arriérées. V. à co dernier sujet R. Moricr, SysteniH of

land tcnures in various (ountries, otSirll. Siiniiior Maino. Villarje com-

muniiies, ;;• rd, I,. i«7(;, p. 78.
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soit regardée comme valable, comme exempte d'erreur ou

do crainte, comme obligatoire pour tous, il faut, dans

cette démocratie primitive, qu'elle ait l'appui ou au moins

l'aveu de tous » (1).

Il en fut de même dans les communautés du moyen

âge, dans les assemblées de village, en France tout par-

ticulièrement. Y venait qui voulait, qui devait, qui pou-

vait, « touz ces qui hont voluy, dehu et pehu », comme

dit une charte communale de Bourgogne relative à une

transaction de commune de l'année 1331. Des femmes^,

des veuves, des filles y figuraient au même titre que des

hommes. « Leur consentement, dit M. Babeau, aug-

mentait la validité du contrat qui n'obligeait pas ceux

qui n'y étaient pas mentionnés » (2). La condition d'âge

n'existait pas non plus ; tout intéressé avait sa place

dans l'assemblée. Le nom seul, sous lequel on désignait

souvent le droit communal, montrait combien il était

étendu ; il s'appelait droit de voisinage : les membres des

assemblées étaient les voisins et les voisines (3), en Bi-

gorre tout particulièrement. Un acte, à propos du bail à

fief conclu avec Tabbé de Saint-Savin en 1316, porte que

les voisins et les voisines de Gauterets, (bésis et bésies)

de Gautarès, ensemble et individuellement, présents et

consentant, n'étant ni trompés ni séduits, ni entraînés

par d'artificieuses promesses, ni violentés par la force,

mais de leur plein gré et volonté, en toute connaissance

de cause, ont déclaré donner leur approbation unanime,

(1) Anatole Leroy-Beaulleu, L'empire des Isars, II, ;!'i. P. 1881. V. les

remarques analogues clans l'écrit antérieur de Ashton Dilke, Essays on

ocal government, Cobdcn club séries, 1878, L., p. 01

(2) Le village sous l'ancien régime, 1878. 1'. p. 23.

(3) Cf. les « voisins », vicini dans le titre de migrantibus de la loi sali-

<1"'--
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excepté Gaillardiiiede Frechon, tots exceptât la dite Gail-

hardinedelFreto (1). Dans un autre acte, postérieur de

trois siècles (1G12), relatif à la constitution communale
que s'est donnée un village situé dans le canton de Scey-

sur-8aône, nous apprenons que cette constitution fut ré-

digée en présence des notables de l'endroit réunis « sous

l'orme estant devant le fourg banal, où les ditz habitans

ont coustume de s'assembler pour les négoces de leur

communauté », et que parmi ces notables figuraient

deux femmes, une veuve et une fille (2). Il n'est pas

facile d'établir avec sûreté si la participation des femmes

aux assemblées communales était de droit ou avait lieu

seulement à titre d'exception. M. Babeau, qui estime que

c'était l'exception, reconnaît lui-même qu'il « est difficile

à certaines époques de discerner qui était membre des

assemblées et qui ne l'était pas » (3).

2. — En France, comme ailleurs, le triomphe de la

monarchie absolue, avec sa centralisation absorbante, a

détruit l'autonomie communale des villages. Le puissant

souffle niveleur de la Révolution a éteint le reste de vie

qu'ils conservaient encore. Les communautés rurales

furent assimilées aux communes urbaines, dans le sens

que les unes et les autres devinrent des subdivisions

administratives coulées dans le même moule. L'État

niveleur a bien voulu en même temps accorder aux

habitants des villes et des campagnes les mêmes droits

politiques. Ces droits ont couvert, pour ne pas dire sub-

mergé, tout rcnseniblo de la vie |)ul)li(fue locale. Si,

(1) De Lagivzo, La [rmialiti- dans les Pyrénées. P. IHOi-, p. 8'^.

12) Revue des sociétés savantes des deparlenicnts, ;> .s(''rio, I. 1, niiuéc

1870. P. 1.S71, p. 5in.

(3) ly)r. cit.
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en fait, la commune rurale, par suite des occupations de

ses habitants, est restée pour beaucoup un cadre d'inté-

rêts concrets homogènes d'ordre privé, le droit commu-

nal, comme tel, a disparu derrière le droit politique ; les

membres de la commune se sont fondus dans le corps po-

litique. Et comme les femmes ne font point partie de ce

dernier elles se sont trouvées formellement exclues du

droit communal, même quand il se dégageait de son

enveloppe politique pour s'occuper purement des intérêts

matériels des membres de la commune. Tels ont été les

effets de la Révolution dans le selfgovernment local.

Une seule fois passe, comme un éclair, dans la législa-

tion de la Convention un décret qui, en un cas spécial,

appelle les femmes au vote. De quoi s'agissait-il dans

l'acte de ^Assemblée qui, comme nous l'avons déjà vu,

avait peu de tendresse pour les droits des femmes'^. Il

s'agissait des communaux. C'e§t dans sa conception anti-

que, c'est avec sa raison d'être primitive, que la commu-

nauté de village se présente pour un moment à l'esprit

du législateur ; celui-ci se laisse transporter lui-même

dans le passé, dans le temps des voisins et des voisines^

et il convoque pour la circonstance hommes et femmes

« ensemble et individuellement », avec la différence que

le lieu de réunion n'est pas « sous l'orme estant devant

le four banal », mais dans la salle de vote. Le décret du

10-11 juin 1793, qui charge la municipalité de convoquer

les habitants pour délibérer le partage des biens com-

munaux, leur vente, afferme ou jouissance en commun,

détermine dans son article 5 qu'aux « asseml)lées des

habitants », ^convoqués à cet etïet, « tout individu de

tout sexe ayant droit au partage et âgé de 21 ans aura

droit de voter >.
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L'établissement du suffrage universel, sous la seconde

république, enleva au droit communal la faible base éco-

nomique que le cens électoral lui constituait dans l'P^tat.

Pour être admises à la jouissance de ce droit, les femmes

ne pouvaient plus invoquer la qualité d'actionnaires mu-
nicipaux, la société en actions étant dissoute. Désormais

elles ne pouvaient se réclamer que de l'idéologie.

Pierre Leroux se chargea pour elles de cette réclama-

tion, à l'Assemblée Législative. Dans la séance du 21 no-

vembre 1851, lors de la discussion du projet de loi sur

les élections communales, il présenta un amendement à

l'article qui portait que « la liste des électeurs compren-

dra les Français majeurs >. L'amendement du philo-

sophe saint-simonien y substituait les mots : « les Fran-

çais et les Françaises majeurs » (1). Il ne fut pas adopté.

3. — Si, dans le monde germanique, la différence entre

les communautés rurale» et les communes urbaines n'a

pas été complètement effacée, là aussi les communautés

de village ont changé de caractère. Les liens d'associa-

tion formés dans la sphère et sur la base des intérêts

communs s'étaient relâchés à mesure que les commu-

naux étaient partagés, et que les servitudes réelles, réci-

proques entre les propriétaires dans la commune, avaient

disparu. La base économique de l'antique communauté

de village s'affaissant ainsi, la centralisation monarchi-

que, plus vexatoire eti)lus pénétrante dans su réglemen-

tation que les seigneurs qu'elle avait supplantés, vint de

son côté contribuer au déclin de la communauté ru-

rale. Dans ce processus de désagrégation de l'ancienne

association comniiinale, se dégage tantcM son élément

(1) Moniteur ilii 'ii novoiiiliii' \X>1.
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personnel concret, tantôt son élément réel (1) , non

plus unis dans un tout vivant, mais séparés et iso-

lés.

Dans l'Allemagne du sud, en Suisse, le droit commu-

nal, das Gemeindehurgerrecht (droit de bourgeoisie),

devient attaché à la descendance des parents bourgeois;

il se transmet de génération en génération comme une

sorte d'héritage ; il est personnel sans être individuel.

C'est la conception de « l'homme en soi », introduite

par la Révolution française, qui va rendre individuel le

droit communal comme le droit politique. An nom de

l'égalité des droits, une lutte s'engagera entre les « bour-

geois » (Bûrger), les « domiciliés », (Einsa^sse ou Hin-

tersaesse) et les résidants (Aufenthalter), lutte dont la

Suisse en particulier a été et est encore l'arène.

Cependant, dans les pays du nord du monde germani-

que, le droit communal accepte un moyen terme entre le

droit personnel nominatif détaché de la terre, et le droit

personnel au porteur, à « l'homme ». Il accepte, comme

qualification, la possession d'un bien fonds, sans égard

aux personnes, et il repousse la condition d'apparte-

nance à un groupe concret qui a donné toute la mesure

de son exclusivisme dans la vie corporative des villes.

Mais il n'admet pas non plus pour unité les atomes, en

lesquels le rationalisme politique du XVIir siècle a dis-

sous la société moderne. La propriété érigée en crité-

rium unique de la possession du droit, et la personne

(1) En réalité quantité de nuances intermédiaires s'étaient encore dé-

gagées dans la transformation du droit communal ytM-iiiani(iui«; mais il est

*nutilo que nous nous y arrêtions ici ; nous pouvons seulement renvoyer

au grand ouvrage de O. Gierke, Das deulschc Genossénschaflsrecht, Berlin,

i8(«, t. I, p. 725 et s.
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du titulaire étant désormais complètement neutralisée,

la différence de sexes n'apparaît-elle pas alors comme

une distinction oiseuse ? En effet, nous trouvons que

presque partout dans le monde germanique, anglo-

saxon, Scandinave, teuton, oùledroitcommunalestfondé

sur l'attache réelle, la femme est admise à la jouis-

sance de ce droit. La règle de la féodalité, que la condi-

tion de la terre l'emporte sur celle de la personne, se

retrouve ; mais elle s^'applique désormais d'une manière

à la fois plus large et plus étroite. La propriété foncière

s'étant démocratisée, il n'y a plus de distinction entre les

possesseurs nobles ou roturiers. Mais, d'un autre côté,

on a appris à distinguer le droit privé d'avec le droit

public; on n'admet plus que des attributions d'ordre

public accompagnent l'exercice du droit de propriété.

Aussi, en accordant en vertu de ce droit le vote com-

munal aux femmes de même qu'aux compagnies, qu'aux

personnes morales, on a soin de le limiter à ce degré du

selfgovernment local, qui est dépourvu de caractère

politique et chargé plutôt de la gestion des intérêts

économiques de l'endroit. Le développement de la ci-

vilisation moderne a produit ses effets sociaux princi-

palement dans les villes ; les nouveaux besoins qu'il a

créés y ont multiplié et compliqué les attributions pu-

bliques ù un tel degré que, réunies à celles déléguées

par le pouvoir central, elles donnent au selfgovernment

des villes un caractère qui le fait approcher de l'État.

Le vote municipal y touche ]ràv sa portée le suffrage po-

litique. En conséquence, le vote communal dos femmes

a été généralement limité aux campagnes, ou aux agglo-

mérations urbaines de peu d'im])ortance. Là où il a été

confiné aux communes rurales, il a trouvé devant lui
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d'autant moins d'obstacles que la différence des sexes y

est très atténuée sous tous les rapports (1).

Le caractère capitaliste du régime économique con-

temporain a introduit dans certains pays, à côté de la

possession de biens réels, le payement de taxes comme

condition d'exercice du vote communal. Bien entendu,

les femmes en bénéficient de même que les hommes, si

elles possèdent le droit communal. Mais là, où le droit

communal manque tout à fait de base matérielle qui ra-

mène la communauté à son origine et à sa raison d'être

économique, les femmes se voient refuser le vote com-

munal. Dès qu'elles ont à le réclamer dans des condi-

tions, où il est dépouillé de son caractère d'ordre privé,

par exemple sous le régime du suffrage universel, où il

se confond avec le vote politique, elles sont absolument

exclues.

Maintenant que nous avons établi l'origine et la na-

ture du vote communal des femmes, nous allons exami-

ner en détail les dispositions législatives relatives à cha-

que pays.

§ II. — Angleterre.

1. — Le gouvernement local en Angleterre est exercé

par un nombre assez considérable d'organes divers, sans

système, qui souvent ne se trouvent entre eux dans

(1) Comp. W. Richl, Die Familie. SUitlgart, 1882, surtout le chiiii. II

La séparation des sexes dans le processus de la civilisation, où l'auteur

fait ressortir combien la femme s'approche do l'homme dans les campa-

gnes par les occupations, par la manière de vivre, de penser, par le cos-

tume, la taille, la voix, la tête etc., et comment, dans la vie citadine et en

général dans la société civilisée, la ligne de séparation devient de plus en

plus saillante.
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aucune relation hiérarchique, qui opèrent sur des cir-

conscriptions qui tantôt se rencontrent, tantôt se sé-

parent, tantôt s'entrecroisent ou s'entrecoupent. « Le

gouvernement local dans ce pays peut être décrit conve-

nablement comme consistant en un chaos de circonscrip-

tions, an chaos d'autorités et un chaos d'impositions » (1).

Sans entreprendre la tâche bien lourde de dissiper ce

triple chaos, nous nous bornerons à indiquer tantôt les

unités territoriales, tantôt les fonctions électives qui

se rattachent aux services publics du gouvernement

local, pour rechercher la part qui y est faite aux fem-

mes. Afin de faciliter au lecteur l'orientation dans ce

dédale, disons tout de suite que le gouvernement local

anglais possède deux unités plus ou moins fixes, au com-

mencement et au bout de l'échelle, la paroisse et le comté.

Entre eux vient se placer, dans le plus grand désordre,

toute une suite d'unités ou d'organes intermédiaires, d'où

nous dégagerons ceux qui peuvent fournir une réponse

à la question qui nous occupe.

La paroisse, qui est l'antique toionship, a reçu son

nom actuel de l'unité ecclésiastique qui est venue se

greffer sur lui, et partager avec lui ses organes admi-

nistratifs, tout en conservant son caractère propre. La

paroisse (civile) est, dans le gouvernement local, l'unité

primaire dont toutes les organisations sont composées,

soit dans les villes soit dans les campagnes. Elle est le

district premier pour la répartition de la taxe des pau-

vres, qui est par elle-même la grosse afi'airc du selfgo-

vernment anglais et sur laquelle en outre se modèlent

plusieurs autres impositions. Tous ceux qui paient, sur

les terres et les maisons qu'ils occupent dans les limites

l\) ^L D. Chalmors, Local goveminctit. L. 1883, p. 17.
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de la paroisse, la taxe pour l'assistance des pauvres, ont

voix au chapitre. Et comme les hommes francs (freemen),

du temps des townships, ils se réunissent aussi en

assemblée générale désignée sous le nom de vestrij

(sacristie), pour y décider des choses communes, les

voix comptant au prorata des taxes payées, à raison

d'une voix pour les 50 livres de la valeur imposable des

biensjusqu'à concurrence de six voix. Dans lesparoisses

populeuses l'assemblée plénière peut déléguer ses pou-

voirs à un Conseil élu dans son sein, à une sélect vestry.

Pour prendre part au vestry-meeting, il n'y a même pas

de condition de résidence, il suffît de payer l'impôt.

Ainsi les liens personnels n'y sont pour rien ; la pro-

priété seule entre en ligne de compte ; et tous ses repré-

sentants sans exception sont admis au vote, les femmes
aussi bien que les sociétés commerciales. Il faut se

hâter d'ajouter qu'à l'heure actuelle, les attributions

des vestries sont presque nulles ; avec le temps elles

ont été peu à peu transférées à d'autres corps. La prin-

cipale d'entre elles, l'assistance des pauvres, est presque

entièrement dévolue aux« administrateurs des pauvres»,

guardians of the poor, lors de la grande réforme de

poor laios en 1834. A cet effet, plusieurs paroisses ont

été réunies en unions placées sous un comité de guar-

dians, Boardof guardians. Depuis, un certain nombre
d'autres attributions d'administration locale, qui n'ont

rien de commun avec l'assistance des pauvres, ont été, à

plusieurs reprises, transmises aux guardians. De sorte

que l'j^mon est devenue une des plus importantes, sinon

la plus importante division intermédiaire entre la pa-

roisse et le comté. Aux élections des guardians, les

femmes prennent part tout comme aux vestries parois-
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siales; car les guardians sont élus dans chaque paroisse

respective par les contribuables.

Un mot sur la manière dont les femmes votent. Aux
assemblées plénières de vestry, elles assistent en per-

sonne, tout comme dans les communautés rurales du

moyen âge les voisins et voisines, « ensemble et indi-

viduellement présents ». Pour les élections de guar-

f//6^!?^5, les femmes, comme les électeurs mâles, votent à

domicile. Les agents de police distribuent de maison en

maison les listes de vote et reviennent les chercher quel-

ques jours après.

2. — A côté de la paroisse civile, existe encore la pa-

roisse ecclésiastique, dont en règle générale nous ne de-

vrionspasnousoccuper,puisquerÉtatn'apas de doctrine

religieuse, et que les citoyens qui décident du personnel

et des choses de leur culte exercent ce droit en leur qua-

lité de fidèles et non de membres de l'État. Mais en An-

gleterre il y a une religion d'État à laquelle, comme Pindi-

que son nom de Church of England, chaque Anglais est

censé appartenir, tout en étant libre de professer les opi-

nions religieuses qu'il lui plaît. En cette qualité, il pos-

sède dans la paroisse ecclésiastique des droits qu'il ne

perd point par le fait qu'il est membre d'une congréga-

tion non conformiste. L'organe du gouvernement de la

paroisse ecclésiastique est la vest/-y, dans le sens primi-

lif du terme, composée du ministre du culte, des mar-

guilliers, qui sont membres d'ofhco du Boin'd of guar-

dians^Qi des paroissiens. Chaque membre delà paroisse,

c'est-à-dire tout imj)0sé peutprendre part aux réunions de

la vestry ecclésiastique de uiènie qu'à celles de la restry

civile. Les femmes ne sont pas exceptées. C'est de droit

commun. Mais il est rumarqualjle (jue le droit écrit ne
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voit pas d'un bon œil les femmes se mêler des affaires

de la paroisse. Ainsi un acte assez récent, the PuMic
icorship régulation Act de 1874, qui autorise les parois-

siens à se pourvoir devant Tévêque contre la conduite
des prêtres, au sujet de l'observance des rites, des céré-

monies du culte et de l'ornementation de l'église (1), dé-

termine cjue sous le terme « paroissien » il faut enten-

dre < une personne mâle » (2).

3
.
— L'éligibilité des femmes aux emplois de la pa-

roisse ecclésiastique n'est pas déterminée par des textes.

Au sujet des fonctions de sacristain, nous avons la déci-

sion de la Cour du banc du roi de 1739, dans la fameuse
affaire Ingram v. Olive (citée plus haut), par laquelle il

fut reconnu qu'une femme pouvait être investie de ces

fonctions. Quant à celles de marguillier (churcliwarden),

il parait que les femmes n'en sont pas exclues non plus;
la seule condition exigée pour y être éligible, étant la

qualité de inhabitant hoiiseholder, occupant d'une mai-
son résidant dans la paroisse (3).

De même les femmes sont éligibles aux fonctions de
guardians of the poo)\Uabsence detexte précis adonné
lieu à des doutes ; mais la pratique a consacré l'éligi-

bilité des femmes au Board of guardians (4).

Au-dessous des guardiaïis of thepoor, il y a dans cha-

que paroisse les overseers ofthepoor, dont nous avons
déjà fait mention, dans le chapitre précédent, au sujet des

(1) Cet acte a été fait en vue du mouvement ritualiste qui s'était déclaré
dans l'Église d'Angleterre et qui a introduit dans le culte des cérémonies
rappelant le rituel de l'Église de Rome, au grand mécontentement des pro-
testants irréductibles, dont l'âme vibre toujours au vieux cri historique
« no popery ».

(2) 37 et .38 Vie, c. 8ô, sect. 6.

(3) Conip. E. Eiloart, Thelaw relatitig to womcn, p. 19. London,1878.
'A, Ibid.
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listes électorales qu'ils ont à préparer, d'après les rôles

qu'ils tiennent des imposés pour l'assistance des pau-

vres. Cet emploi n'est pas électif tout en étant représen-

tatif; ce sont les Justices of thepeace (les juges de paix)

qui désignent tous les ans les overseers parmi les subs-

tantial householders. La jurisprudence (1), consacrée par

une longue pratique, a décidé que les femmes pouvaient

être investies de ces fonctions.

4. — Gomme les paroisses et les unions de paroisses

sont indépendantes des districts ruraux et des districts

urbains qu'elles embrassent ou croisent, de même les

villes forment des unités particulières du gouvernement

local et nullement semblables dans leur organisation.

Un certain nombre de villes occupent une situation pri-

vilégiée sous le titre de « bourgs municipaux ». Elles

seules sont des corporations municipales jouissant d'une

autonomie assez large, en vertu des chartes cVincor-

poration, accordées par un acte gracieux de la couronne.

Actuellement, dans le millier d'agglomérations urbaines

ayant plus de 2000 habitants, un quart seulement possède

le rang de « bourg municipal »; toutes les autres villes,

n'ont point, comme telles, d'existence légale; elles sont

purement des noms géographiques (2). Le privilège de

Yincor2:)oration a été dans le temps accordé souvent à

de mist'a-ables bourgades sans importance. Mais que les

villes aient été considérables ou non, les corporations mu-

nicipales ont j)artout dégénéré en oligarchies corrompues.

La réforme municipale de 1835 brisa les coteries hérédi-

taires et étendit la franchise municipale à tous les habi-

tants payant In taxe (li\s pauvres en (jualil(' d'occupants

(1) Décision (Jr |*;imi('(vl"/H7 dans l'alTairo lîcx v. Stuhhs.

(2) Comrno dit Cluiluiors dans rouvrago cilé, p. G2.
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des immeubles. Mais, le législateur estima que le corps
•les docteurs municii.aux se trouverait par ce fait assez
augmenté, et serait mis en possessionTd'une autonomie
(qui comprenait la direction de la police; assez large,'pour
qu'il ne fût pas expédient de comprendre dans la fran-
chise to^is les imposés sans distinction de sexe, comme
cela avait lieu dans la cellule élémentaire du gouverne-
ment local qui était la paroisse. Aussi fut-il stipulé for-
mellement dans le Municipal corporation's Act de 1835
que l'électorat dans les bourgs municipaux appartien-
drait seulement 2i\\\ j'herse rmes mâles (1).

L-état inorganique des agglomérations urbaines autres
que les bourgs municipaux (qu'on surnommait npland
towHs, villes rudimentaires) appelait cependant la solli-
citude du législateur; et celui-ci leur accordait non l'au-
tonomie communale -il n'en put être question -mais
des pouvoirs spéciaux pour établir un service sanitaire
ou pour entreprendre des travaux d'utilité publique
comme l'éclairage, le pavage, la canalisation des é^outs'
La suite des actes spéciaux du Parlement, adoptés à cet
effet, au fur et à mesure, fut consolidée et généralisée dans
deux statuts, le Public Health Act de 1848, pour une ca-
tégorie d'agglomérations désignées sous le nom de « local
government districts », et le Commissioners clauses Act
de 1847 pour les villes surnommées « improvement com-
missions ». Ces statuts donnaient à ces agglomérations
urbaines un commencement d'organisation municipale
en établissant dans les unes des Boards ofHealth (Bu-
reaux de santé), et dans les autres desGommissaires pour
présider aux travaux d'utilité publique. Dans l'une et
dans

1 autre catégorie do « ces municipalités naissantes
(1) 5 et 6 Wil. IV, c. 7G, secl. 9.
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et à (lemi-développées » (1), qui sortaient à peine de la

phase paroissiale du selfgovernment local, les autorités,

c'est-à-dire les membres des « bureaux de santé » et les

« commissaires », étaient élus comme dans les paroisses

par les contribuables sans distinction de sexe.

(Juand ces villes grandissaient et se développaient,

elles étaient admises à l'honneur de Tincorporation mu-

nicipale. Mais comme le Municipal corporations^ Act

réservait la franchise aux hommes seulement, il arri-

vait que lorsque la ville promue au rang de « bourg mu-
nicipal » voyait ses droits augmentés, une partie de la

population— les femmes— voyait les siens supprimés.

Cette anomalie offrit aux partisans du suffrage des

femmes un argument pour demander que le vote leur

fût accordé dans les bourgs municipaux (1). En 1869

M. Jacob Bright présenta à la Chambre des communes

une proposition dans ce sens. La Chambre l'adopta

presque sans débats (2), tellement était évidente la

justice de la cause des femmes, ont dit et diront encore

les partisans du suffrage féminin. Mais d^in autre côté

on pourra faire remarquer que la Chambre avait re-

poussé avant 1869, et allait rejeter après 1869, le vote

des femmes aux élections parlementaires proposé dans

les mêmes conditions que celui qui avait été admis

pour la franchise municipale. A en juger par l'attitude

(lu législateur qui excluait formellement les femmes du

vote dans le Municipal corporations' Act, et le leur

(1) G. Brodrick, Ijocal government in England (Col)don (jliib's Essayson

local govoninient, cdit. hy Prohyn.)- L- 1HK3, j). 3G.

(1) Kn 18G9 il y avait en Aiigletoriv IH villes non incorporées, où les

femmes avaient droit de vote.

(2) Hansard's l'arliamentanj Dcbalcs, vol. CXGVI, 1861), appcudicc,

séance du 7 juin 1809.
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ahandonnait dans radininistralioii paroissiale, il est hors

de doute qu'il entendait maintenir sous ce rapport une

distinction entre la sphère élémentaire des intérêts lo-

caux et les sphères supérieures du selfgovernment. Dans

le même esprit, une distinction a été établie en Allema-

gne, comme nous allons le voir, entre les villes et les

campagnes. Mais, le législateur anglais, en assimilant,

pour le vote des femmes, au gouvernement des parois-

ses, l'administration « des villes rudimentaires », qui

n'étaient telles que pour un temps et pouvaient deve-

nir des cités de premier ordre, a introduit en regard

d'un terme fixe un terme mobile ; et la ligne de démar-

cation par suite n'en était plus une. Quand on fit res-

sortir ce fait au Parlement, il n'eut qu'à le constater et

s'incliner. Cette constatation fut décisive ; elle entraînait

la suppression des barrières électorales élevées contre

les femmes dans tout le domaine du selfgovernment.

La disposition adoptée sur l'initiative de M. Jacob

Bright et introduite dans Tacte municipal de 1869 (32

et 33 Vie, c. 55) section 9, a pris place dans le statut

municipal revisé de 1882, section 03, dans les termes que

voici : « Pour toutes les fins relatives au droit de vote

dans les élections municipales, les mots indiquant dans

cet acte le genre masculin comprennent les femmes » (1).

Cette clause accordait aux femmes, dans les villes muni-

cipales, l'électorat mais non l'éligibilité. Et, comme la

condition générale de l'électorat municipal est l'occupa-

tion par les électeurs, sous leur nom, d'une maison su-

jette à la taxe des pauvres, les femmes indépendantes,

non mariées, se trouvaient seules comprises dans la loi.

(l)4r)0t 46 Vie, c. .50.
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Cela ne faisait pas de doute. Mais si la femme mariée était

séparée de son mari, et avait un ménage à part, pour le-

quel elle acquittait l'impôt ? La Cour du banc de la reine

a décidé, en 1872, dans Taffaire Regina v. Harrald, qu'une

femme qui n'était pas veuve ni fille était exclue du suf-

rage municipal; car, comme l'a déclaré dans sa sentence

le Lord ChiefJustice^ le législateur entendait seulement

faire cesser l'injustice, dont était victime la femme qui

payait l'impôt et n'avait pas le vote, mais il n'avait pas

du tout l'intention de changer le status delà femme ma-

riée qui était fondue dans son mari, d'après la common

lato (1). La Cour éprouvait plus d'hésitation à admettre

qu'une femme, portée sur la liste électorale annuelle, à

un moment où elle n'était pas mariée, n'avait pas le

droit de voter si elle s'était mariée depuis (2).

Quand le sulfrage municipal fut étendu aux femmes

en Ecosse en 1881, la question du droit de vote de la

femme séparée, fut tranchée en sa faveur (3). Bien enten-

du, cela n'a point changé la condition des femmes sépa-

rées en Angleterre.

5. — Un an après l'introduction du vote municipal

des femmes, elles obtinrent aussi (en 1870) \di franchise

scolaire, lors de l'établissement du système actuel d'en-

seignement primaire. Avant 1870, presque toutes les ins-

titutions primaires étaient des institutions libres, dues

à des fondations privées, généralement de diverses com-

munautés religieuses. L'acte de 1870 a décidé que pour

les districts, dans lesquels VEducation Department ou

les contribuables eux-mèmestrouveraient nécessaire d'é-

(1) The luw ri'porls. Court of (Jiieen's Bencli. L. 1872, vol. VII, p. 363.

(2) V. l'opinion du juge Ilannen, ihid., p. ;J<J4.

(3) 4i Vie, c. 13. sec. 2.
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tablir des écoles publiques, il serait institué pour les diri-

ger un bureau scolaire, SchoolBoanl, de 5 à 15 membres

élus parles électeurs habituels des bourgs municipaux ou

des paroisses (1), c'est-à-dire les femmes non exceptées,

sauf dans la cité de Londres. Dans cette partie de Lon-

dres, les membres du School Board sont nommés par

ceux qui, d'après la constitution particulière de la cité, y

votent pour les common councilmen (2) ; et ce droit n^ap-

partient qu'aux mâles (3). Le School Board constitue

une personne morale indépendante des pouvoirs muni-

cipaux aussi bien que des autres organes du selfgovern-

ment local, avec la faculté d'acquérir et de posséder

des immeubles, d'émettre des emprunts. Les conditions

d'éligibilité à ces boards n'ayant pas été déterminées

par la loi, elle a été interprétée dans le sens le plus large.

Personne n'en est exclu. Les femmes, qu'elles soient

mariées ou non, sont donc éligibles. Les ordonnances

de VEducation Department n'ont apporté d'autre res-

triction que la condition d'âge (4).

6. — Il restait encore aux femme's à obtenir accès au

selfgovernment du comté ; mais celui-ci, s'il était repré-

sentatif, n'était nullement électif. En 1888, on a institué

des conseils de comtés élus par les contribuables. Sui-

vant le système déjà en vigueur, la place des femmes

dans le corps électoral des nouvelles assemblées locales

était marquée d'avance. Aussi le Local government

Act de 1888(5), admit les femmes àl'électorat en Angle-

(1) m et 34 Vie, c. 73, sect. 29.

(2) Ibid.. sect. 37, § G.

(3) 12 et 13 Vie, c. 'J'i, et 30 et 31 Vie, c. 1.

(4) The elementanj Education Acts, 1870-1880, by Hugh Owen, 16'' éd.,

L. 188'i, p. 11-2.

(ïi) "il et r)2 Vie, c. 41, et .'ri Vie, c. 10 (County elcctors Act), s. 2.



104 LE SELFGOVERNMENT LOCAL

terre, et l'acte de 1889 (1) en Ecosse. Ces actes ont em-

prunté pour Télectorat des femmes les dispositions des

statuts municipaux respectifs; de sorte qu'en Angleterre

les femmes mariées, quoique séparées de leurs maris,

sont exclues, tandis qu'en Ecosse la loi accorde le vote

« à toute femme non mariée et non vivante en famille

avec son mari » (2).

L'éligibilité aux conseils de comté, étant soumise, en

vertu de l'acte de 1888 (sect. 2), aux mêmes conditions que

celles qui sont établies pour les conseils municipaux, les

femmes en sont exclues. Malgré cela, quelques-unes cru-

rent pouvoir y prétendre, et se présentèrent aux suffra-

ges des électeurs. La veuve d'un lord (Sandhurst) et la

fille d'un illustre homme d'État (Gobden) furent nom-

mées à Londres. Le conseil de comté de la métropole, de

son côté, ayant à constituer un tiers de l'assemblée par

sélection (3), s'empressa d'y faire entrer une femme. Mais

bientôt leur droit de siéger et de voter fut déféré à la

justice. Le concurrent malheureux de lady Sandhurst

demanda au tribunal compétent de prononcer la nullité

des voix qu'elle avait reçues, comme ayant été données

à une personne ne possédant pas la capacité légale né-

cessaire, et de le déclarer élu pour la circonscription. La

Cour fit droit à sa demande. Portée par la défenderesse à

la Cour d'appel, la décision de première instance fut

confirmée. Le moyen de la défenderesse consistait en ce

que la loi (sect. 11 de l'acte munie, de 1882) déclarait

éligible tous ceux qui à l'époque de l'élection étaient ha-

(1) 52 ot 53 Vie, c. 50.

(2) Iliid., soct. 28, subsec, 2, i.

(3) Deux tiors des conseillers municipaux, el des conseillers des comtés

sont élus par la population pour trois ans, après quoi les conseillers élus

nomment les membres du dernier tiers (aidernieu) pour six ans.
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biles à élire les conseillers, et les textes ne contenant

pas d'exclusion expresse à Tégard des femmes, celles-ci

devaient jouir de l'éligibilité comme tous les autres élec-

teurs. Le Lord Chief Justice qui présidait la Cour d'ap-

pel (1), dans le jugement qu'il rendit, exprima l'opinion

que s'il n'y avait eu en fait de dispositions que la section

11 de l'acte de 1882, elle aurait, interprétée selon la loi de

lord Brougham, conféré aux femmes l'éligibilité ; mais

comme la section 63 limitait la participation des femmes

au vote dans les élections, l'éligibilité ne leur apparte-

nait point. Parmi les autres membres de la haute Cour

qui opinèrent dans l'affaire, c'est le Maître des rôles (2)

qui s'est approché, nous semble-t-il, le plus près du point

juridique qui, dans l'espèce, commande véritablement la

situation ; il l'a fait en rappelant l'affaire Chorlton v.

Lings, et en expliquant que la leçon qu'elle portait était

celle-ci : « l'exclusion des femmes étant de droit commun
en Angleterre, toutes les fois que vous avez un statut re-

latif aux fonctions publiques et que ce statut n'accorde

pas aux femmes expressément le droit de les exercer, il

doit être admis que ce droit est limité aux hommes, et

que la loi de lord Brougham ne s'y applique point » (3).

Les deux autres membres féminins du conseil de

comté de Londres, sans donner leur démission, se reti-

rèrent de l'Assemblée, mais pour y rentrer un an plus

tard, afin de pouvoir se prévaloir de la clause 73 de

(1) Et qui en 1868 a plaidé poui" le suffrage parlementaire des femmes
dans Tallaire Chorlton v. Lings.

(2) Le Maître des rôles (Master of the Rolls) est le second dignitaire

judiciaire du royaume.

(3) The law reports. Suprême court of judicature. Cases determined in

tho Queen's Bench division and on appeal therefrom in the court of appeaL

Vol. XXII, 1889. Alfaire Sandhurst v. Beresford Hope. Séance du 16 mai
188'J.
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l'acte de 1882, d'après laquelle la validité d'une élection

ne peut être contestée après douze mois expirés. Dans cet

espoir, elles ont repris leurs sièges. Mais un de leurs

collègues masculins, dont le sens de la légalité se révol-

tait avoir siéger au Conseil des personnes n'y ayant pas

droit, se fit délateur public et intenta à l'une de ces

dames des poursuites judiciaires en demandant de la

condamner à 50 livres (1250 francs) pour chacune des

cinq fois qu'elle avait pris part au scrutin. La Cour de

Queen's Bench Division, parle jugement rendu le 24 no-

vembre 1890, accorda à la défenderesse des circonstances

atténuantes et ne la condamna qu'au payement de 25 li-

vres pour chaque vote. L'instance d'appel se montra en-

core plus indulgente et réduisit l'amende à 10 shillings.

Dans le « Local Government Act » pour l'Ecosse,

édicté un an plus tard qu'en Angleterre, le législateur

prit soin d'insérer une clause formelle déclarant les

femmes inéligibles aux Conseils de comté (1).

Avant de passer aux pays du continent il n'est

pas inutile de faire remarquer, que toutes les disposi-

tions que nous venons d'analyser, sont relatives à

la Grande-Bretagne seulement, c'est-à-dire à l'Angle-

terre avec le pays de Galles et à l'Ecosse, mais ne

s'étendent pas à l'Irlande. Dans ce dernier pays les

femmes ne jouissent d'aucun droit électoral, ni dans la

paroisse, ni dans les municipalités, ni dans les comtés,

à (juelques exceptions insignifiantes près. Ainsi elles

sont admises à voter dans la ville de Belfast pour les

commissaires du i)ort (Ilarbour Commissioncrs) et dans

quelques autres endroits pour les commissaircsdc villes;

et c'est tout (2).

(1) 52 et 53 Vie, c. .lO, s. 9.

(2) Coiiip. Woman suffrage, by Mrs .\shtnn Dilki>, L. 188."), p. 83, 85,
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§ III. — Pays Scandinaves et Finlande.

1. — En Suède, le selfgovernment local est exercé en

premier lieu, dans les communes urbaines et rurales,

par l'assemblée générale des contribuables, où leurs voix

comptent au prorata de leurs impositions, suivant une

échelle graduée, tout comme aux vestricsen Angleterre.

Dans les villes ayant une population de plus de

3000 habitants, les imposés se contentent d'élire un con-

seil communal. Dans les villes de moindre importance,

de même que dans les communes rurales, l'élection d'un

conseil est facultative. Les organes exécutifs de la com-

mune sont nommés par les assemblées générales, et dans

les endroits où elles ont délégué leurs pouvoirs à des

Conseils, par ces derniers. Les femmes non mariées

prennent part au même titre que les hommes aux assem-

blées plénières des communes qui n'ont pas de Conseils

et aux élections pour la constitution de ces Conseils.

Elles peuvent voter en personne, ou, usant du droit gé-

néral, par mandataires (1).

Le degré suivant du selfgovernment local est repré-

senté par les conseils provinciaux {landstings), élus par

tous les électeurs municipaux, sans excepter les femmes,

dans les villes au suffrage direct, et dans les communes
rurales au deuxième degré. Les landstings, réunis aux

conseils communaux des grandes villes, élisent à leur

tour les membres de la chambre haute, comme nous

l'avons déjà exposé dans le chapitre précédent. Prenant

part aux assemblées générales et possédant l'électoral

(1) Loi communale du 21 mars 18<i2 : pour les communes rurales |§ 14,

20 et 42
;
pour les villes, excepté Stockholm, §§ 29 et 56 ; loi du 23 mai 1872,

% -j, et du 27 août 1883, pour Stockholm.
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communal au premier degré, les femmes ne jouissent

pas de Téligibilité. Deux exceptions viennent d'être éta-

blies sous ce rapport par des lois récentes du 22 mars

1889. La première de ces lois a rendu les femmes éligi-

bles aux comités municipaux d'assistance des pauvres

dans tout le royaume, et la seconde a permis de les nom-

mer à la commission scolaire de Stockholm.

2. — En Norvège, les femmes n'ont aucune part au

gouvernement local, sauf dans l'administration scolaire,

depuis la loi du 26 juin 1889. Dans les villes, elles sont

éligibles aux comités scolaires qui dirigent les écoles pu-

bliques. Les membres de ces comités sont choisis pour

la plupart par le conseil municipal (1). Celles qui ont des

enfants peuvent voter pour l'élection des inspecteurs.

Dans les communes rurales, la part des femmes est plus

grande. Chaque municipalité rurale est partagée pour

l'administration des écoles en districts ; chaque district

a son assemblée qui vote les fonds, décide d'autres affai-

res scolaires et nomme les inspecteurs. A ces assemblées

prennent part toutes les personnes qui payent la taxe

scolaire, femmes ou hommes. Pour décider des questions

qui ne sont pas relatives aux dépenses, sont admis éga-

lement les parents, pères et mères, même s'ils ne contri-

buent point au fonds scolaire. Les femmes sont éligibles

aux fonctions d'inspecteur (2).

3. — En Danemark, les femmes sont exclues partout

(lu gouvernement local, mais elles y ont été admises

dans une dépendance danoise, dans l'île d'Islande. Cette

île, dans l'Océan glacial arctique, avec une population de

75.000 liabitants, est gouvernée par une asseml)lée légis-

(1) t^i^ 40 et M «le la loi 'jC. juin ISH'.I.

(2) §§ M, 53, 54.
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lative indépendante {Althing) sous la sanction du roi

de Danemark. Pour les besoins de l'administration

locale, l'Islande est divisée en 22 districts [sysler], qui, à

leur tour, sont subdivisés en cantons ou communes

(hrapper). Les magistrats préposés à l'administration

de ces circonscriptions sont nommés par les électeurs

qui réunissent les conditions déterminées de cens. La

loi du 12 mai 1882 a conféré aux femmes le droit de

prendre part à ces élections, de même qu'aux réunions

de paroissiens pour les affaires ecclésiastiques. La loi

détermine ainsi la qualité des personnes admises au

vote : « Veuves et autres femmes non mariées qui ont

leur propre ménage ou d'une autre manière occupent

une situation indépendante » (1).

4. — La Finlande, qui est restée attachée pendant des

siècles à la Suède, avant de tomber sous la dépendance

russe, a ressenti le contre-coup du mouvement législa-

tif de son ancienne patrie. Bientôt après l'établisse-

ment de l'organisation municipale suédoise, que nous

venons d'analyser, la Finlande a réformé la sienne. La

loi du 6 février 1865 sur les communes rurales a admis

les femmes au droit communal, presque dans les mêmes

conditions qu'en Suède. L'administration communale

des campagnes finlandaises se trouve également dans

les mains de l'assemblée générale des contribuables

[communalstœmma) et, en second lieu, des comités exé-

cutifs {communalnâmnd) élus dans les assemblées gé-

nérales. Ont droit de vote à ces assemblées les femmes

veuves, divorcées ou non mariées (§ 10).

Le gouvernement municipal des villes était, jusqu'à

une époque très récente, dans les mains des corporations

(1) Annuaire de légis, comp., XIII, 820.
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de « bourgeois » qui ont fait preuve, en Finlande, du

même esprit étroit et exclusif qu'ailleurs. La loi du

8 décembre 1873 a mis fin à cette domination oligarchi-

que et conféré le droit communal à tous les contribua-

bles, aux hommes comme aux femmes (§ 10). Toute

femme « maîtresse de sa personne et de ses biens »,

c'est-à-dire toute femme veuve, divorcée on non mariée,

jouit de la faculté de prendre part aux délibérations de

l'assemblée communale {Ràdhiisstamma) dans les villes

de moins de 2000 habitants, où le gouvernement mu-

nicipal est direct, de même qu'aux élections des repré-

sentants de la ville [Stadsfulhnœktige), où les pouvoirs

délibérants de l'assemblée générale sont délégués à un

conseil. Les voix ont toujours une valeur relative, pro-

portionnelle au montant des contributions payées par

l'électeur.

L'éligibilité aux fonctions de représentant d'une ville,

de môme qu'à celles de membre du comité exécutif

communal dans les campagnes, est réservée aux hom-

mes (1). Mais une loi récente du 6 août 1889 a rendu les

femmes éligibles aux bureaux d'assistance des pauvres

dans les villes, et aussi dans les campagnes où de pa-

reils bureaux existent indépendamment des comités

communaux (communalnânind)

.

§ III. — Pays allemands et autrichiens.

1 . — Dans le paragraphe! nous nous sommes efforcés

défaire ressortir que quand le droitcommumil, après avoir

accepté pour base le critérium de la propriété et éliminé

(1) § 27 de la loi do 1873 sur rorj^auisation dos villes : § 4:5 et 13 de la loi

do I8G5 sur les communes rurales.
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l'élément personnel, admit les femmes au suffrage muni-

cipal, il traçait en même temps à leur égard une ligne de

démarcation entre les organes du selfgovernment local

qui tenaient plutôt de l'ordre privé, et ceux qui, par la

complexité de leurs attributions publiques, s'appro-

chaient de l'activité de l'Etat. En Angleterre, la /"ranc^z^g

locale des femmes, limitée d'abord au vote paroissial,

a été étendue, à la suite des circonstances que nous

avons indiquées. En Suède, en Finlande et en Is-

lande, où les grandes villes sont très rares, et la dif-

férence entre les communes urbaines et les commu-
nes rurales beaucoup moins saillante qu'ailleurs (nous

avons vu qu'elles se gouvernaient, les unes et les auti-es,

directement par les assemblées générales), les femmes
ont été admises au droit communal, dans les villes

comme dans les campagnes. En Allemagne, où le con-

traste entre les municipalités urbaines et les communes
rurales est complet, nous voyons pour la première fois la

ligne de démarcation entre les unes et les autres, au point

de vue de la jouissance du droit communal, tracée avec

netteté et maintenue avec rigueur. Les femmes sont

admises au suffrage municipal dans les campagnes,

mais elles en sont exclues partout dans les villes.

C'est ainsi qu'est réglée la question en Prusse, et tout

particulièrement dans les six provinces orientales, où, en

face des villes possédant une autonomie municipale as-

sez large, avec des attributions étendues, se trouvent les

communes rurales [Landgemeinden)
,
qui « sont essen-

tiellement des corporations privées, des associations

pour des fins économiques, auxquelles un minimum
d'attributions publiques a été délégué par des nécessités
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géographiques » (1). Ces communes n'ont point de juri-

diction de police, ne coïncident pas avec les autres

divisions administratives d'ordre public, et ne présentent

que des agglomérations étroitement serrées au centre des

étendues agricoles, où, jusqu'à ces derniers temps on cul-

tivait en commun la terre à trois assolements (2). La loi

du 14 avril 1856 sur l'organisation des communes rura-

les des six provinces orientales de la monarchie prus-

sienne (§ 6), de même que la loi analogue du 19 mars

1856 pour la province de Westphalie (§ 15), décident

que les personnes du sexe féminin, qui possèdent des

immeubles donnant droit au vote, seront représentées à

cet etlet, les femmes mariées par leurs maris, et les fem-

mes non mariées par des électeurs du sexe masculin.

Une disposition semblable a été adoptée depuis pour la

province de Schleswig-Holstein, après son annexion à la

Prusse (§ 11 de la loi du 22 sept. 1867). Mais dans la

Province rhénane, dont la législation administrative et

civile porte encore des traces profondes de l'influence

française, les femmes sont expressément exclues du

vote communal. Le paragraphe 35 de la loi, du 23 juillet

1845, modiliéele 15inai 1856, établit que le droit commu-

nal (das Gemeinderecht) ne peut être exercé que par les

plus imposés (seuls électeurs à cette époque) du sexe

masculin (3).

Dans une certaine mesure, les femmes prennent éga-

lement part aux élections pour les assemblées cantona-

(l)Sir l'iobcii Morier, Local govcrtunent in Englnml and Gcnnany.

An essay reprinted from the Colxien Club séries on local governmenl.

L. 1888. p. 71.

(2)Ibid.,i). 72.

(3) V. los texlfs (Je louloR c<s lois coininuiiaics daii> Muriipclb Preus-

aiach-Dtitilscher Gesetz-Codex, en G vol. llumburg, 1882.
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les, les diètes des cercles ruraux (Kreistag) qui sont

élues :
1° par les grands propriétaires ruraux, les indus-

triels et les propriétaires des mines taxés à la cote su-

périeure, à raison des entreprises industrielles qu'ils di-

rigent en pleine campagne, dans les limites du cercle
;

2" par les propriétaires indépendants et industriels taxés

à une cote moins élevée, à raison des dites entreprises,

et parles représentants des communes rurales ; etS** par

les villes, s'il y en a dans le cercle rural. Cette organisa-

tion, qui rappelle celle des provinces autrichiennes, ac-

corde également aux femmes le droit de représentation

dans le groupe de la grande propriété, avec ses deux sub-

divisions dont les membres prennent part aux élections

en leur propre nom. Les femmes non mariées y votent

par des représentants qu'elles choisissent parmi les pro-

priétaires du cercle (1). Les voix des femmes de cette

catégorie se répercutent jusqu'aux assemblées provin-

ciales (Provinziallandtag), celles-ci étant composées de

députés des cercles ruraux nommés par les dictes res-

pectives des cercles, et de représentants des grandes

villes.

Dans le Brunswick, la loi sur les communes rurales, du

17 mars 1850, porte que le vote doit être exercé par

l'électeur en personne, mais, qu'à titre d'exception, peu-

vent voter par mandataires les femmes non mariées

(veuves et iilles). Les fils, beaux-fils ou gendres, délé-

gués à cet effet par les femmes, n'ont pas besoin de pré-

senter une procuration en règle (!^ 23) (2).

(1) Loi du 13 déc. 1872 sur l'organisation des cercles, | 97, 98, Anmcaire,

II, 308-309.

(2) Gesetz-und-Verordnungs-Sammlung fiir die Herzoglich Braun-

schweigisclien Lande, 37 Jahrgang, 1850.
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Enfin en Saxe, les femmes sont admises au vote com-

munal dans les campagnes, au même titre que les hom-

mes. Le paragraphe 34 de la loi du 24 avril 1873 (1)

reconnaît l'électorat « à tous les membres de la commune,

excepté aux femmes non domiciliées », qui y possèdent

des immeubles, etc. Les femmes mariées sont représen-

tées au scrutin par leurs maris, les femmes non mariées

exercent leur droit en personne (§ 16). L'ancienne loi

communale, du 7 novembre 1838 (§ 30), stipulait même
expressément que les maris ne voteraient pour les fem-

mes, qu'autant qu'elles ne seraient pas séparées de table

et de lit (2).

L'éligibilité aux fonctions communales est refusée

aux femmes dans tous les pays ci-dessus énumérés (3).

2. — En Autriche, le législateur s'appliquant, à la suite

du mouvement de 1848, à ranimer la vie locale,, donna

aux communes rurales une organisation libérale, qui

admit au droit communal tous les imposés, à raison de

leurs biens fonds et industries, et, à côté d'eux, différentes

catégories de « capacités y>: ministres du culte, gradués

d'université, chefs d'école et instituteurs supérieurs, etc.

Parmi les électeurs du premier et principal groupe,

formé exclusivement sur la base de la propriété, furent

compris les femmes, les mineurs, les militaires en acti-

vité de service et quelques autres catégories de personnes

généralement exclues du suffrage, à condition d'exercer

leur vote par représentation (4). L'article 4 do lorgani-

(1) Landgemoindeordnungfurdas Kœnigreicli Sachson (Gesetz-und Ver-

ordnungsbUitt vom Jahro ^HlH, Dresden).

(2) La iiiijino colli'clioii, an. 18!W.

(3) iî
17 de la lui do 1.S50 du ]'.ruiiswick

; § 37 de la loi de 1873 de Saxe.

(/») Un mouveineiit législatif vionl dVire inauguré pour accorder aux

femmes le droit d'exercer leur vutc foiniiMiiiiil en personne. La diète de
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sation communale eu vigueur (1) établit au sujet des

femmes, que «l'épouse vivant en communauté matrimo-

niale exerce son droit électoral par son mari, les autres

femmes suijuris par un mandataire, les personnes non

sui juris par leurs représentants ». Le dernier membre

de la proposition, ne faisant pas de réserve sur le sexe

des « personnes non sui juris y>, les jeunes filles mineu-

res y sont aussi comprises. D'un autre côté les femmes

séparées de leurs maris ne tombant pas sous la défini-

tion d' « épouses vivant en communauté matrimoniale »,

jouissent du suifrage, si elles sont majeures, au même
titre que les femmes non mariées suijuris (2). Les ordon-

nances de Bohême et de Haute-Autriche passent sous

silence le cas des femmes mariées. En Moravie, où nous

avons déjà eu à apprécier la largeur des dispositions

législatives à l'égard des femmes, la loi accorde même
aux femmes mariées le droit de se faire représenter par

un mandataire de leur choix, dans le cas où le mari ne

réunit pas les conditions légales pour prendre part au

vote (à cause de privation des droits civils, etc.). La loi

de Moravie est ainsi plus libérale que la loi saxonne, qui

stipule expressément que, dans de pareils cas, le droit

électoral de la femme est et demeure suspendu (3).

Le droit de vote accordé aux capacités paraît être li-

Basse-Autriche, dans sa séance du 'J janvier 1891, adopta une proposition

de loi dans ce sens.

(1) Uebercinstimmende Anordnungen der Gemeinde-Wahlordnungen,

des lois organiques du 5 mars 1862 qui ont remplacé la loi communale

provisoire du 17 mars 1849 (Allgemeines Reichsgesetz und Regierungs-

blatt fur das Kaiserreich Oeslerreich).

(2) La première rédaction de la loi communale, celle de 1849, était plus

explicite à ce sujet, elle statuait que « les veuves, femmes divorcées de

leurs époux ou non mariées votaient par mandataires » (§ 30).

(3)« soruhtdas Stimmrecht» (§36dela Rcvidirtc Lundgemeindeord-

nung fijr das Kœnigreich Sachsen, 1873).
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mité aux personnes du sexe masculin, comme cela res-

sort de la décision déjà citée de la Cour suprême au

sujet des institutrices de Moravie.

L'éligibilité aux comités exécutifs est réservée ex-

pressément, dans tous les pays d'Autriche, aux hom-

mes (§ 10 de la loi de Bohème, § 9 des ordonnances des

autres pays).

L'organisation municipale des villes, basée principa-

lement sur les lois communales de 1849 et de 18G2, n'a

pas cru devoir admettre le principe de la représentation

au vote, de sorte que les femmes, mineurs^, etc. ont été

exclus du suffrage municipal dans les villes (1).

I V. — Russie.

1. — La communauté de village russe, le mir, qui

est arrivée à travers les siècles jusqu'à notre époque,

avec très peu de changement dans son organisation pri-

mitive, nous offre le type du selfgovernment local rudi-

mentaire, oîi tous les ayant intérêt ont voix aux assem-

blées communes, tous, les femmes non exceptées. Le

législateur russe, qui n'a pas de répugnance pour la

réglementation, a été assez sobre dans ses dispositions

sur le fonctionnement du mir. 11 n'a faitque constaterla

coutume en déterminant que « rassemblée rurale se

composait des paysans chefs de ménage, app;irtenant

à la communauté rurale, et de tous les fonctionnaires

ruraux nommés à l'élection. Il ifcst pas dt'fendu au

chef de ménage, en cas de départ, de maladie ou, en

général, en cas d'impossibilité de se rendre porsonnel-

(1) D;iH (ioiiU'iiiile}<''s<'t/ voiii '> Mutz ISHi. Maiiz'sche Ucselzausrjabe,

Wicn, 1875,1. IX, p. 28«.
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lement h rassemblée, d'y envoyer à sa place un membre

de sa famille » (1). Cette suppléance est souvent exercée

par la femme veuve, ou même mariée^ surtout dans les

provinces pauvres où une partie considérable de la popu-

lation mâle des campagnes est obligée d'aller chercher

du travail au loin. En leur qualité de représentants de

familles, de ménages, les femmes jouissent aux assem-

blées de village des mêmes droits que les hommes (2).

Aux assemblées du mir ne prennent part que les pay-

sans, que les personnes qui appartiennent à Vord)'e des

paysans. Les autres classes de la population exercent le

selfgovernment local (le seul qui existe en Russie) par

des assemblées territoriales, composées de représen-

tants de toutes les classes, élus tantôt au suffrage direct,

(1) Code des lois de l'empire russe, t. II, art. 2191.

(2) « Sur des questions relatives aux afifaires générales de la commu-

nauté elles parlent rarement, et si elles se hasardaient à énoncer leurs

opinions dans de pareilles occasions, elles auraient peu de chance d'être

écoutées ; car les paysans russes ne sont pas encore imbus des doctrines

modernes sur l'égalité des femmes, et ils expriment leur sentiment sur

l'intelligence féminine par l'adage peu gracieux « femme a le cheveu long

mais l'esprit court ». Selon un proverbe sept femmes n'ont ensemble

qu'une àme; et d'après un autre dicton, encore moins galant, elles n'ont

pas d'âme du tout, mais seulement de la vapeur à la place. Donc, la femme,

comme femme, ne mérite pas beaucoup de considération. ^lais une

femme en particulier, comme chef de ménage, a droit de parler sur toutes

les questions qui airectont directement le ménage dont elle a charge. Si,

par exemple, il était question d'augmenter ou de diminuer la part au sol

ou les charges de son ménage, on la laisserait parler sur le sujet librement

et môme se livrer quelque peu à des invectives personnelles contre ses

contradicteurs mâles. Elle s'expose, il est vrai, à des observations peu

flatteuses; mais si elle en reçoit, elle les rendra pi-obablement avec intérêt,

en s'en prenant avec une virulence pertinente aux alTaires domestiques

de ceux qui laltaquent. Quand les raisons et les invectives n'auront pas

porté, elle essayera l'eflet d'un appel pathétique accompagné de larmes

abondantes, méthode de persuasion à laquelle le paysan russe est singu-

lièrement insensible ». {Russia, by Sir Donald Mackenzie Wallace, London^

1887. p. iW).
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tantôt au second degré par les propriétaires d'immeubles

imposés (qu'ils soient des personnes physiques ou mo-

rales), répartis en collèges électoraux d'après leur classe

sociale, et aussi par les communautés rurales des pay-

sans. Chaque district a son assemblée territoriale. Les

délégués des assemblées de district forment l'assemblée

provinciale qui correspond plus ou moins au conseil gé-

néral français ou au conseil de comté anglais. Les fem-

mes mariées et non mariées sont admises à participer

par mandataires aux opérations des collèges électoraux

qui élisent les membres des assemblées territoriales du

district ou les électeurs de second degré qui les nomme-

ront. Elles peuvent déléguer à cet efïet leurs pères, ma-

ris, fils, beaux-fils, petits-fils, frères ou neveux, même

s'ils ne réunissent pas, pour leur propre compte, les con-

ditions déterminées du cens (1). On remarquera d'abord

que les femmes mariées, tout comme les non mariées,

choisissent leur délégué; elles peuvent écarter leur mari

au profit d'un père, d'un neveu, etc. Puis, il est à noter

qu'avant 1890 (2) la femme pouvait choisir son manda-

taire parmi toutes les personnes mâles ayant droit de

faire partie du collège électoral (3).

Dans le selfgovernment urbain, qu'exercent des Con-

seils élus par des imposés de dillerentes catégories, les

femmes ont aussi leur voix. Elles votent par l'intermé-

diaire de mandataires qu'elles peuvent choisir tant parmi

les membres <le leur famille : pères, maris, lils, beaux-lils

et frères qui, dans ce cas, sont dispensés de la condition

(1) statut sur les institutions lorritoriales, iJu 12 juin 1800, arl. 18 et 21.

(2) La cliarlo «lu sitlf^'ovomnifut lui-ai acconlio par Alcxaudro II en 18G4

vient d'tHre rotnplac«;o, on IHIK), par un nouveau .statut.

i:\] CoiIp russo, t. TI, art. IW*.
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du cens, que parmi des personnes étrangères réunissant

toutes les conditions de l'électorat municipal (1). C'est

dans ce dernier point que consiste la dillerence entre la

délégation par la femme de son vote municipal et la

transmission de son suffrage < territorial ». Cette dis-

tinction est due uniquement au fait que l'organisation

municipale est encore réglée par la loi d'Alexandre II,

(de 1870), qui, comme la loi « territoriale » du même
empereur, donnait à la femme pleine liberté de choisir

son délégué. Probablement la disparité ne manquera pas

d'être supprimée dans la refonte des lois organiques d'A-

lexandre II, qui est depuis quelque temps à l'ordre du
jour dans l'empire moscovite.

De même que le gouvernement local électif s'ouvre, en

Russie, par le selfgovernment àeVo^^dre inférieur dans

l'Etat, de celui des paysans, de même il finit par le

selfgovernment de ïordre supérieur, de la noblesse.

Depuis les réformes d'Alexandre II le corps de la no-

blesse n'a presque plus d'importance politique^ il est

plutôt une corporation avec des intérêts de caractère

privé, comme par exemple la tutelle des personnes no-

bles, l'assistance des orphelins. Le maréchal de la no-

blesse, élu en assemblée générale de l'ordre, préside ex-

offîcio l'assemblée « territoriale » et différents autres

conseils administratifs ; et c'est seulement par cette

voie qu'il peut faire sentir légalement l'influence de la

noblesse dans le gouvernement local. La femme noble,

propriétaire d'immeubles donnant droit de prendre part

aux élections de l'ordre, peut transmettre son droit à

son mari, fils ou beau-fils, même s'ils ne possèdent pas

le cens réglementaire. A défaut ou en cas d'empêchement

(1) Ibid., art. 1%?.
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des parents ci-dessus désignés, elle peut déléguer son

vote à une personne étrangère, soit intégralement, soit

seulement pour participer aux élections, sans prendre

part aux autres décisions et délibérations de l'assem-

blée (1).

Depuis le commencement de notre étude sur le rôle

de la femme dans le selfgovernment local, c'est en Rus-

sie que nous nous rencontrons pour la première fois

— si nous faisons abstraction de la province autrichienne

de Moravie — avec l'émancipation publique de la femme

mariée! Dans le grand empire slave, ce fait n'est que la

traduction de la condition civile de la femme mariée qui

y jouit de tous les droits de feme sole, pour nous servir

du terme anglo-normand. Les diiîérents corps électifs

de la Russie, que nous venons de passer en revue, étant

dépourvus de tout caractère politique, déjà à cause de

l'organisation particulière de l'empire des tsars, et

n'ayant charge que des intérêts économiques, la femme

mariée, émancipée par le Gode civil, est seulement revê-

tue de sa condition civile, quand elle entre dans la

sphère du selfgovernment local, en sa qualité de proprié-

taire et de contribuable.

Ainsi, dans le monde germanique et dans le monde

slave, là on le droit de prendre part au selfgovernment

local est déterminé non par la qualité de citoyen, de

membre du corps politique, mais par l'attache réelle au

sol ou au moins par la condition du cens, la femme est

souvent, sinon toujours, admise de cechef au vote local.

Dans le monde ialin on le droit communal coïncide ou

coïncide pres(ine avec le droit de cité politi(iue, la femme

est invariablement exclue de toute participation à la

(1) ILid., t. IX, art. 111 et 125.
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frestion des affaires communes. (Des tentatives faites et

plusieurs fois répétées en Italie pour conférer aux fem-

mes le vote administratif li oui ^diS abouti.) Un pays à

la fois romand et germanique, la Suisse, qui présente

bien le contraste indiqué de l'organisation municipale

dans ses cantons romands et dans ses cantons allemands,

le confirmait en quelque sorte par Patlitude dilférente

des législations des uns et des autres cantons à l'égard

de l'admission des femmes à Fadministration locale.

Tandis que, dans les cantons de Genève, et de Vaud, les

femmes en étaient exclues, la loi municipale du canton

de Berne, du G décembre 1852, accordait le vote par man-

dataires aux femmes indépendantes astreintes au paye-

ment de la contribution communale (art. 22). Elles ne

faisaient pas usage de ce droit, mais, en 1885, à l'instiga-

tion des partis rivaux, elles sont descendues dans la lice,

pour se mettre derrière les combattants. La donnée, se-

lon laquelle les femmes ne représentaient au scrutin

que les intérêts économiques dont elles avaient charge,

se trouva faussée ; leur droit de voter aux élections muni-

cipales, tandis qu'elles en restaient exclues aux élections

politiques, apparut alors comme une incongruité, et,

après l'élection où les femmes avaient pris pour la pre-

mière fois part au vote, on le leur retira.

§ VI. — Pays extra-européens.

Les pays extra-européens, où la question de la parti-

cipation des femmes au selfgovernment local a été sou-

levée, sont les colonies anglaises et les États-Unis de

l'Amérique du Nord.

1. — Dans les colonies anglaises, la question a été dé-



122 LE SELFGOVERNMEMT LOCAL

cidée dans le même sens que dans la mère-patrie, c'est-

à-dire que les femmes indépendantes, payant les taxes

municipales, sont admises à voter aux élections locales.

Comme dans la métropole, le vote est attaché le plus

souvent à la possession ou à l'occupation des biens

réels, et les voix comptent proportionnellement à la va-

leur imposable des terres ou des maisons. Dans le Do-

minion du Canada, l'admission des femmes au suffrage

local est récente. La première loi dans ce sens a été

adoptée dans la province d'Ontario (Haut-Canada), en

1884. C'est elle qui a servi d'exemple et en partie de

modèle aux autres provinces. Les droits électoraux ac-

cordés aux femmes par la législation d'Ontario se grou-

pent sous quatre chefs :
1° participation aux élections

municipales; 2" vote aux plébiscites municipaux; 3° vote

pour les commissaires scolaires et 4° l'éligibilité à ces

fonctions. Aux élections municipales, le vote appartient

à toutes les femmes non mariées ou veuves, âgées de

21 ans au moins, sujettes de Sa Majesté et portées sur

le rôle des contribuables de la municipalité, en vertu de

leurs biens réels ou revenus (1). Dans les cas spécifiés,

où le consentement préalable des imposés est nécessaire

pour rendre exécutoires les décisions adoptées par l'as-

semblée municipale, les femmes, réunissant les qualités

mentionnées plus haut, prennent part au vote de rati-

fication (2). Aux élections pour la nomination de com-

missaires scolaires (school trustées), de même qu'aux

réunions ayant à trancher toute autre question relative

aux écoles, chaque imposé, qui contribue à l'entretien

{[) The révisai stalules of Ontario 1887 ; chaji. 18'j, puii. III, tilro I, di-

vi.s. 1, sect. 79.
"

(2) Ibid., soct. :m.
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des écoles publiques, est habile à voter (i). Du reste, les

femmes étaient déjà en possession du vote pour les

scliool trustées depuis 1850. Quant à Féligibilité aux

fonctions de commissaire scolaire, les lois de 1885 et

de 1887 (48 Vie, c. 49, c. 107 et50Vic., c. 39, s. 23) l'ont

reconnu à tout imposé résidant dans la circonscription

scolaire (2).

Dans les autres provinces du Canada, le suffrage local

a été accordé aux femmes, dans des conditions encore

plus larges. En effet, en Nouvelle-Ecosse, le vote appar-

tient aux femmes mariées dont les maris n'ont pas droit

dévote (3). Dans les provinces de Colombie Britannique

et de Manitoba, le suffrage est conféré à toutes les femmes

mariées majeures (4). Enfin, dans le territoire du Nord-

Ouest, la franchise municipale est étendue aux veuves et

femmes non mariées (5). Le suffrage féminin n'existe

pas dans la grande province française de Québec (Bas-

Canada), ni au Nouveau Brunswick ni dans l'île du

prince Edouard.

En Australasie, la législation municipale a introduit,

dans toutes les colonies du continent (G), le suffrage sur la

base de la franchise paroissiale de la mère-patrie. C'est-

à-dire, en le subordonnant à la possession ou l'occupa-

tion de biens réels, et en graduant la valeur du vote

(1) Ibid., chap. 225, sect. 14.

(2) Ibid., sect. 13 et 106.

(3) Loi du 3 mai 1887 (Statutes 1887, chap. 28).

(4) Revised statutes of British Colombia (1888), chap. 88 ; Statutes de 1889,

chap, 34 ; Statutes do 1890, chap. 34, sec. 12 et 13.

Statutes of Manitoba 1887, ch. 10 (loi du 10 juin 1887).

(5) Ordonnances révisées de 1888, ch. 8, sec. 18 et 19.

(6) Loi de 1807 de New South Wallis ; loi munie, de 1869 (révisée en

1875) de Victoria ; loi munie, de Western Australia, de 1871, révisée (Sta-

tutes, éd. IS^f ; loi uumicip., de 1880, de South Australia.
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selon le montant des impositions payées, elle n a pas

établi de distinction de sexe entre les imposés. Dans la

Nouvelle-Zélande, les femmes jouissent, dans les mêmes
conditions, du droit de vote à toutes les élections loca-

les (1). En Tasmanie (appelée jadis Terre de Van Die-

men) le suffrage a été réservé d'abord aux hommes ; mais

un acte de 1884 l'a étendu dans les municipalités ru-

rales aux femmes, clans les mêmes conditions de cens et

de pluralité de voix (2) que dans le reste de l'Australasie.

2. — Tout autre est l'état de la question du suiîrage

municipal des femmes dans les États-Unis. Malgré une

agitation des plus vives, elles n'ont pas réussi à obtenir

l'électorat, et à plus forte raison l'éligibilité. A peine sont-

elles arrivées à enlever le vote municipal dans un seul

État, dans le Kansas. {Nous faisons abstraction de l'État

de Wyoming, où le vote municipal est acquis aux fem-

mes comme une des conséquences de leur émancipation

politique.) Une loi de 1887 a accordé aux femmes, dans

l'État de Kansas, le droit de voter « pour l'élection aux

fonctions municipales et scolaires, de même que pour

l'autorisation d'émettre des obligations au profit des

écoles », et aussi le droit d'être élues aux dites fonc-

tions (3). Dans tous les autres États, la proposition d'é-

tendre aux femmes le suffrage municipal, présentée à

plusieurs reprises, fut repoussée. La résistance est par-

ticulièrement vive dans les Etats de la Nouvelle Angle-

terre, qui ont été le berceau de la liberté américaine, et

qui ont formé le noyau de la grande république. Les tra-

(1) The Munie. Corporations Act de 188G, The Counlies Acl do hi môme
année, clc.

(2) The rural municipalilics aniondincnt Act 1884, § h.

(8) Session laws of 1887, c. î^) (loi du 15 février 1887).
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ditions ([iii font complètement défaut aux États de l'ouest

nésd'hiei- comptent encore pour quelque chose dans ceux

de l'est. Le sulFrage municipal étant, presque partout

dans l'Union, émancipé des conditions de cens, son exten-

sion aux femmes se présente dans les mêmes conditions

que la concession du vote politique et provoque les mêmes

résistances (1).

Mais en refusant de leur reconnaître le suffrage, d'une

manière générale, dans la sphère du selfgovernment

local, comme dans celle du gouvernement de l'État, plu-

sieurs États ont admis les femmes à un domaine particu-

lier administré par des assemblées électives, à celui des

écoles publiques élémentaires. Les électeurs, ou ceux

qui contribuent à l'entretien des écoles, choisissent, tous

les ans, les membres du comité scolaire, l'inspecteur des

écoles du district, votent les dépenses et les taxes ou em-

prunts pour les couvrir. Plusieurs États ont accordé aux

femmes seulement Téligibilité à certaines fonctions de

l'administration scolaire, de sorte que les électeurs n'au-

raient à se prononcer que sur des personnes déterminées,

à raison de leur mérite particulier. C'est ainsi que la

question fut résolue dans les Etats de California, Illi-

nois, Indiana, lowa, Louisiana, Maine, Pennsyivania et

Rhode Island (2). L'État de Massachusetts avait adopté

(1) Lors de la discussion, en 1878, à la législature de Massachussotts

d'un bill sur le suffrage des femmes, des divergences irréconciliables se

sont manifestées au sujet de la proposition, dans le comité chargé de Texa-

men du projet, mais les membres du comité ont été unanimes à déclarer

que si le suffi-age était attaché à une qualilication de propriété, il n'y aurait

pas de difficultés pour l'étendre aux femmes (Applcton's Annual Cyclo-

paedia^ 1878, p. 525).

(2) Political code of California, sec. 1593, par. 1, as amended april 7,

1880 (Statulcs of 1880, c. 80, s. 14) ; Reviscd statutes of Illinois (187 'j), c. 122,

sec. 'J8, 99; Revised statutes of Indiana (1881), sec, 4540; Acts of luwu,
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d'abord la même ligne de conduite, en statuant qu'au-

cune personne ne serait considérée comme inéligible au

comité scolaire, à raison de son sexe (1), mais depuis

il a accordé aux femmes le droit de voter pour l'élection

des membres de ces comités (2). Quelques autres États

ont procédé de la môme manière. A l'heure qu'il est, le

système conférant aux femmes à la fois l'éligibilité et

l'électorat scolaire est adopté, en dehors de l'État de Mas-

sachusetts déjà mentionné, dans les États suivants : Co-

lorado, Dakota North et South, Idaho, Michigan, Min-

nesota^ Montana, New Hampshire, New Jersey, New-

York, Oregon, Vermont, Washington et Wisconsin, et

le territoire d'Arizona (3). Bien entendu, il faut y ajouter

encore l'Etat de Wyoming oii les femmes votent à toutes

les élections, et l'État de Kansas où elles possèdent le

suffrage local complet. Enfin, Kentucky et Nebraska

n'accordent aux femmes que l'électorat et encore dans

1876, c. 136 ; Constitution of Louisiana (1879), art. 232 ; Revised statiites of

Maine (1883), lit. II, c. 11, sec. 18; Constitution of Peunsylvania (1873),

art. X, sect. 3.
*

(1) Public statutes of Massachusetts (1882), chap. 4'i, sect, 21 (loi 1874).

(2) Ibid., chap. 6, sect. 3 (lois de 1879 et de 1881).

(3) General Statutes of Colorado (1883), c. XCVD, sec. 45, and Consti-

tution (187G), art. VII, sec. 1 ; Constitution of North Dakota (1889), art. V,

sec. 128 ; Constitution of South Dakota, art. VII, sec. 9 ; Constitution of

Idaho, art. VI, sec. 2, and Elections laws of Febr. 25, 1891, sec. 2 ; Gene-

ral Statutes of .Michigan (1882), sec. 781, 782, 5049 (d'après un arrêt judi-

ciaire, la loi accordant aux femmes le vote scolaire ne s'applique point aux

villes); General Statutes of Minnesota (1891), sec. 3302; Constitution of

Montana (1889), arl. IX, sec. 10 ; General laws of New Hampshire (1878),

c. 87, sec. 6, etc. 89, sec. 1 ; Public Instruction Act of New .lersey, March

27, (1874), sec. 31, and Public laws of 1887, c. 116; Laws of New-Y..rk

(1880), c. 9, soc. 1, and 188G, c. 655 (Throop's P.evi.scd Statutes, l&SO, p. 128S,

1329) ; Laws of Ore?,on (1887), sec. 2009, 2037 ; Revised laws of Vermont

(1880), sec. 524, 20.j9; Constitution of Washington, art. VI, soc. 2, and

School Lavv of March 27, 1890, sec. 58, 78 ; Revised Slalutos of Wisconsin

(1878), c. 27, sec. 513, and law of Apr. 1, 1885, submilted to popular vote et

carried Nov. 1886; Rovi.scJ Statutes of Arizona (1887), sec. 1527.
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des conditions particulières (1). En règle générale, le

droit de voter pour l'élection aux fonctions scolaires ou

de prendre part aux assemblées du district scolaire est

soumis, en dehors des conditions d'âge et de résidence,

à l'obligation de payer les taxes ou à la possession de

Pélectorat politique. La loi de Nebraska admet au vote

tous les contribuables, de l'un ou de l'autre sexe, et, en

outre, sans condition de cens, les femmes qui ont des

enfants de l'âge scolaire résidant dans le district. La loi

de Kentucky accorde le vote, pour toutes les affaires sco-

laires, sans condition de cens, aux veuves ayant des

enfants âgés de 6 à 20 ans ; les veuves sans enfants,

et les filles non mariées, absolument exclues du vote

pour l'élection des commissaires scolaires, sont admises

à voter sur les taxes à imposer pour l'entretien des éco-

les, si elles sont contribuables. Des droits analogues

sont reconnus même aux étrangers ; s'ils ont des en-

fants de l'âge scolaire ou s'ils payent les taxes, ils sont

admis à voter sur leur établissement.

§ VII. — La délégation et l'attribution du cens.

Le droit de la femme de déléguer ses contributions à un

homme pour constituer ou parfaire son cens électoral,

admis en Italie, dans les élections législatives, s'étend,

dans ce pays, à l'électorat communal et provincial. La

veuve ou la femme séparée de biens peut faire profiter de

ses contributions celui des fils ou des gendres qu'elle

désignera (2). Quelques pays, qui n'admettent pas la

(1) General Statutes of Kontucky (1887), c. 96 a, art. 3, sec. 2, art. 8,

sec. 1 ; Compilofl Statutes of Nebraska (1889), c. 79, subdiv. 2, .sec. 4.

(2) Article 21 de la loi communale.
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délégation pour les élections politiques, l'accordent poul-

ies élections locales. C'est le cas de la Belgique et delà

Roumanie. Pour les élections provinciales et commu-

nales la veuve Belge payant le cens peut le déléguer à

celui de ses fils ou, à défaut de fils, à celui de ses gen-

dres qu'elle préférera (l).En Roumanie, la femme veuve

ou célibataire majeure peut faire profiter son fils, son

gendre, son père ou son frère des contributions payées

par elle, et procurer à l'un d'eux l'électorat communal (2).

L'attribution au mari des contributions payées par sa

femme a lieu pour les élections locales, dans tous les

pays qui l'admettent pour les élections politiques, no-

tamment la Belgique (3),leLuxembourg(4),ntalie(5) et

la Roumanie (2). Dans le Luxembourg, sont attribuées de

plein droitles contributions non seulement de la femme

mariée au mari, mais de la veuve à son fils aine, ou à

défaut de celui-ci, à son gendre aîné (6). En Prusse,

dans les villes, où les femmes sont exclues du suffrage,

leurs impositions, et en général toutes leurs qualifica-

tions de propriété qui confèrent droit au vote, sont comp-

tées au mari (7), afin de lui donner le droit, qui est le

même pour les élections municipales et pour les élections

au Landtag, de participer à la nomination des électeurs

du second degré.

Ainsi, tout compte fait, il se trouve que dans le domaine

(1) Code électoral du 18 mai 1872, art. H.
[i) Loi communale du 5 avril 1874, § 22.

(3) Code élcctor., art. 10.

(''j) Loi •'-•loct. du 5 mars 188'i, art. 9.

(;")) Art. 19 de la loi communale.
{{>) Loc. cil., art. 10.

(7> Sttldteordiiun;,' fiir die (j (istlicliou Provinzen dcr Preussischon Monar-

chie, du 2U mai 1.sr>{, g h\ Stiidteordnung fiir die Provinz von We.slphalen,

19 marri iHijG, -^ .j.
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du selfgovernment local, les femmes sont admises à la

franchise électorale en Angleterre et dans ses colonies, en

Suède, Islande, Finlande et Russie; dans les communes
rurales en Autriche, Prusse, Saxe et Brunswick; et enfin

dans les deux Etats de l'Union américaine: Wyoming et

Kansas. En outre, les femmes jouissent du vote scolaire

en Norvège et dans une quinzaine d'Etats de la grande

république américaine. L'éligibilité ne leur est accordée

que pour les fonctions de l'administration scolaire (en.

Angleterre, Norvège, dans la capitale de Suède, et dans

plus de la moitié des Etats de l'Union américaine), de

l'assistance des pauvres (en Angleterre, Suède et Fin-

lande), et pour les fonctions municipales en général dans

Wyoming et Kansas. En Russie (sauf pour les assem-

blées de village), en Autriche et en Prusse, les femmes

électrices ne peuvent voter que par mandataires ; mais

partout ailleurs elles ont la faculté d'exercer leur suf-

frage personnellement.



CHAPITRE QUATRIÈME

FONCTIONS ET CHARGES PUBLIQUES.

I I. — Service public.

l — Après avoir examiné la part faite aux femmes

dans la direction de l'État et des organismes publics

d'ordre secondaire (qui constituent le domaine su self-

government local), nous avons maintenant à porter notre

enquête dans la sphère subséquente de l'application des

lois. L'application des lois, qui fait l'objet de l'adminis-

tration et de la justice, est confiée par l'État à des parti-

culiers comme une mission spéciale de la puissance pu-

blique, c'est-à-dire à titre de fonction publique.

Les femmes peuvent-elles en être investies ? Les

textes, sauf quelques exceptions que nous indiquerons

à la suite, ne donnent pas de réponse à cette question.

Les précédents ne sont pas nombreux ni concluants; car

ils se sont produits sous l'empire de principes de droit

public, — si on peut les appeler ainsi — que notre épo-

que répudie. Ainsi en Angleterre au moyen âge et jusqu'à

notre siècle, on trouve des exemples de femmes qui ont

occupé de hautes fonctions dans l'Etat, comme celles

de Haut Connétable, Grand Chambellan, Champion au

couronnement (1), Sherilf, Greffier de la couronne à la

(1) Le.s iitlribiitiuiis du Cliampion consistent à paraître à cheval au ban-

quet du couronnonient du nouveau monarque, et à provoquer en combat

Binffulior celui qui doute des droits du roi nu !iône. Personne ne relevant
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cour du banc du roi, etc. (1). Mais le propre de toutes ces
fonctions était que leur exercice pouvait se déléguer, et il

se déléguait toujours (2) à des personnes du sexe mascu-
lin, de sorte que les femmes n'étaient que les titulaires
honoraires de ces emplois etqu'elles les tenaient en quel-
que sorte en nvAumjus proprietatîs. En effet, la plupart
de ces fonctions étaient héréditaires et venaient échoir
aux femmes par droit de propriété. Mais selon les prin-
cipes de droit moderne qui n'admettent plus cette con-
fusion du droit privé et du droit public, la fonction pu-
blique est exercée dans rintérêt de l'État et non du
particulier. Et c'est dans les principes du droit public
que nous devons, en l'absence de textes positifs, cher-
cher la réponse à la question proposée.

2. — L'exercice suprême de la puissance publique dans
FEtat n'étant pas un droit de l'homme, mais étant sou-
mis à des conditions qui limitent la participation au
gouvernement à certains groupes plus ou moins larges
de la population, la délégation des pouvoirs de celte
même puissance devrait elle être distribuée plus large-
ment ou plus parcimonieusement ? La négative n'est pas
douteuse. L'une et l'autre sont corrélatives. Par consé-
quent, les femmes qui ne sont pas admises au pouvoir
politique ne sauraient pas être investies des fonctions
qui leur perm ettraien t de manier le mécanisme de l'Etat.

le défi, le Champion monté sur son cheval quitte la salle à reculons Au

(1) Modem Reports, VII, 270.

(2) Pourtant Anne, comtesse de Pembroke, qui avait reçu en partage lafonction de sherifiF du Westmoreland, tint i remplir en personne les d-voirs de l'emploi (sous le règne de Jacques I").Voy. lau- /irrCourtof
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Mais cela implique-t-il leur exclusion absolue de tout

service public? Suffit-il qu'an acte quelconque touche aux

affaires de l'État pour qu'il soit -interdit aux personnes

qui ne sont pas membres du corps politique ? Il faut dis-

tinguer. Tout acte, tout mouvement se compose de l'idée

qui le conçoit, de la volonté qui le décide, et des faits et

gestes réflexes qui l'exécutent. Dans l'organisme de l'É-

tat, ces fonctions sont reparties entre plusieurs organes

dans un ordre déterminé qui constitue la hiérarchie des

services et des serviteurs publics. Placés aux dill'érents

degrés de cette échelle, certains de ces serviteurs parti-

cipent à la conception et à la volition des actes dont se

compose l'œuvre de l'État, tandis que certains autres ne

sont que des instruments plus ou moins inconscients di-

rigés d'en haut : tout en étant au service de l'État et em-

ployés par lui, ils ne participent aucunement à la puis-

sance publique. Les fonctions de la première catégorie

supposant nécessairement la possession du droit de cité

politique, ne peuvent pas être accessibles aux personnes

généralement privées de ce droit, en raison de leur sexe,

de leur âge, de leur nationalité (1) — à moins d'une au-

torisation expresse de la loi. En l'absence d'une pareille

disposition l'admission des femmes aux dites fonctions

serait certainement un manquement aux principes éta-

blis de l'ordre public. Mais, d'autre part, l'exercice par

des femmes des emplois ou des occupations temporaires

dans un service public ({ui ne sont en aucune manière

(1) Parmi les causos qui cntraînont l'exclusion clos droits politiques, ot

par conséquent dos fonctions publiques, nous no comprenons pas la non
possession dii cens ôlectoral ; car l'absence de cette présomption légale de
la capacité politique ost plus que compensée chez los fonctionnaires par la

preuve directe de capacité que ces personnes doivent fournir pour être ad-

mises.
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des fonctions de gouvernement et qui n'impliquent ni

impermm ni jiirisdictio, ne touchent point aux prin-

cipes du droit public.

Des deux ordres de service public, administratif et ju-

diciaire, c'est dans le premier seulement qu'on peut tra-

cer entre les diverses attributions une ligne de démar-

cation dans le sens sus indiqué. Dans l'ordre judiciaire,

toutes les fonctions du haut jusqu'au bas de l'échelle

ont le même caractère; elles constituent toutes une dé-

légation immédiate de la souveraineté ; leurs titulaires,

quel que soit leur rang;, sont des représentants directs

de la majesté du prince ou du peuple, au nom desquels

ils rendent la justice. Par conséquent aucune fonction

judiciaire ne peut être accessible aux femmes, sauf dans

l'État de Wyoming.

Les attributions de l'ordre administratif ne présen-

tent point ce caractère absolu. Elles commencent par la tâ-

che délicate de dégager les principes, de tracer les grandes

lignes à suivre dans l'application des lois, et finissent

par l'exécution matérielle, souvent mécanique, des règles

prescrites. Si les fonctions du premier genre tiennent

essentiellement du gouvernement, de Vimperium, les

autres attributions n'y touchent en aucune matière et

pourraient par conséquent être abandonnées à toute per-

sonne réunissant les conditions nécessaires de capacité

et de moralité. En l'absence d'une interdiction formelle

de la loi la nomination des femmes aux postes de cet

ordre dépendrait absolument de ceux qui ont à faire les

nominations, et qui s'inspireraient des intérêts du ser-

vice et aussi di's mœurs qu'un administrateur soucieux

de sa responsabilité ne heurtera jamais de front (1).

(1) Récemment, à la Chambre des communes en Angleterre, une question
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Déjà pour cette seule cause il serait inutile de vouloir

établir une ligne de démarcation fixe entre les emplois

qui pourraient être accessibles aux femmes et ceux dont

elles devraient être exclues.

Les classifications courantes des serviteurs de l'État

en autorités et employés, ou fonctionnaires et agents

du gouvernement, ne pourraient certes pas faciliter la

tâche ; car elles-mêmes ne laissent pas d'être vagues et

arbitraires (1). C'est d'après la nature de la fonction et

d'après les circonstances dans lesquelles elle doit être

exercée qu'on doit déterminer l'admissibilité ou l'ex-

clusion des femmes, toujours sous la réserve du prin-

cipe que nous nous sommes efforcé de dégager.

3. — Telle est précisément la voie dans laquelle la plu-

part des pays sont entrés depuis quelque temps. Les lois

organiques ne contenaient pas de dispositions sur le sexe

des personnes admissibles aux fonctions publiques.

D'une matière implicite la question se trouvait résolue

dans les constitutions do plusieurs États de l'Union amé-

ricaine. Elles établissaient d'un côté que ne pourraient

être élus ou nommés aux emplois publics que les élec-

teurs de l'État (2), et d'un autre côté elles déterminaient

fui adressée au ministre de l'inlùrieur {Secretary of slale fovllte home de-

partment), pour savoir s'il avait le droit de nommer dos femmes aux fonc-

tions d'inspecteur de fabriques et d'ateliers, ou s'il faudrait lui donner ces

pouvoirs par une loi. Le ministre répondit qu'il n'avait pas besoin d'une

pareille loi, mais qu'il ne croj^ait pas devoir user de son droit de nommer
des femmes aux fonctions mentionnées, et cela par des considérations de

service et d'ordre pratique (on Ihe grounds of administration and practica-

bility) (Séance du 20 février 18'Jl)

.

(1) Ainsi par exemple un préfet est classé comme « agent du gouverne-

ment », tamlis que, sous le code pénal de 1791, il avait été jugé que le con-

cierge d'une maison de réclusion était « fonctionnaire public ».

• (2) Comp. les constitutions de Colorado (art. VII, sec. (i), l'.onncclicut

(art. VT. sec. /i), Tndiiina (;irl. VI, s. 4), Lt)uisiana (lihe \'l. arl. 105),
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que la qualité d'électeur n'appartiendrait qu'aux per-

sonnes mâles. Mais les emplois auxquels les textes

constitutionnels faisaient allusion étaient les fonctions

supérieures mentionnées avec plus ou moins de préci-

sion dans la constitution elle-même. Pour les emplois

subalternes de l'ordre administratif, la pratique a établi

que les femmes y pouvaient être admises, même en l'ab-

sence de dispositions législatives. C'est ainsi qu'elles

ont été nommées non seulement dans les États, mais

aussi, au service public fédéral, dans le département pos-

tal et dans les administrations centrales à Washington.

Chargées de mômes attributions que les hommes, elles

sont généralement payées à un taux moins élevé (la dif-

férence varie d'un tiers à la moitié). En dehors des em-
plois purement administratifs, ceux de l'enseignement

et de l'administration des écoles leur sont encore ou-

verts, comme nous l'avons déjà mentionné. L'adminis-

tration scolaire aux États-Unis, étant élective presque

à tous ses degrés et formant ainsi un des objets du self-

government, nous avons cru plus convenable d'en par-

ler dans le chapitre précédent consacré au selfgovern-

ment local. Ajoutons ici que pour ce qui est des postes

supérieurs, comme celui par exemple de State superin-

tendent of Education qui n'est pas toujours électif, les

femmes en sont exclues de par la loi.

4. — En Europe la carrière de l'enseignement, dans

les écoles de jeunes lilles, est la première qui ait été ou-

verte aux femmes. Leur action pédagogique fut bientôt

étendue aux écoles de garçons, dans l'enseignement pri-

maire. Un ou deux pays (Italie, Suède) ont même fourni

Oliio (art. XV, s. 4), Rhode Island (art. IX, s. 1}, West Viryiuia (art. IV,
s. 4;, etc.
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l'exemple de femmes occupant des chaires de Faculté (1).

A cet égard, le moyen âge italien présente plusieurs pré-

cédents, et particulièrement pour l'enseignement du droit.

A l'Université de Bologne, quelques femmes se sont ren-

dues célèbres dans les chaires de droit, soit en supplé-

ant leurs pères ou maris, professeurs, soit en qualité de

professeurs titulaires. Il arrivait que le charme de leur

personne n'était pas moins puissant que la fascination de

leur logique juridique; ainsi par exemple Novella Gal-

derina (au XlIP siècle) faisait ses cours enveloppée d'un

voile épais, pour que sa beauté éclatante ne détournât

pas Fattention des étudiants de l'explication de l'édit

prétorien (2).

En dehors de l'enseignement public, les femmes ont

obtenu accès dans les situations subalternes du service

des postes et télégraphes ou des chemins de fer. Cette ad-

mission a lieu, soit en vertu des règles générales établies

par des ordonnances ou des décrets, soit par tolérance

de l'administration, qui admet les femmes au service

après les avoir «dispensées de leur sexe », selon la phra-

séologie bureaucratique de certains pays.

Des lois organiques sur l'admission des femmes au

service public ou sur leur exclusion n'existent point,

comme nous l'avons déjà remarqué. La Russie possède

sur la matière un règlement général promulgué en 1871,

sous forme d'ordre impérial sanctionnant une délibéra-

tion des ministres réunis en conseil et présidés par l'em-

pereur. Cet acte établit qu'en dehors de la sphère de l'en-

(1) A l'Université do Stockholm une Russe, lauréate do l'Institut de

Franco, rôceniment dôcôdûo, professait les mathômatiquos, tandis qu'une

aulro foininc occupait à l'ise lacliairo do patlKjlogie.

(2) Sautoni do Sio, La donna c l'avocatura, Rome, 1884, P. 1, p. 1H9.
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seignement public où leur activité est à encourager et à

étendre, les t'einmes pourront être admises aux emplois

subalternes du service médical, aux bureaux de télégra-

phes, au service de comptabilité de l'administration

supérieure d'écoles et de lycées de jeunes filles, et aux

établissements d'enseignement du ressort de cette ad-

ministration ; mais excepté les cas énumérés, est et

demeure interdite l'admission des femmes dans un ser-

vice public quelconque aux emplois d'expéditionnaires

et à d'autres fonctions, soit à la nomination du gouver-

nement soit électives (1).

Une disposition générale sur l'admissibilité des fem-

mes, ou plutôt sur leur exclusion du service public, se

trouve encore incidemment dans l'ordonnance royale du

25 juin 1875 sur l'admission des femmes à l'université

de Copenhague. L'article 3 de cet acte stipule que les

examens universitaires et les grades académiques ne

donnent pas accès aux femmes dans les carrières admi-

nistratives (2).

En France, les femmes sont admises aux fonctions de

receveuses des postes, d'inspectrices de prisons, d'insti-

tutrices, de directrices de salles d'asile, et à quelques

autres situations subalternes dans des établissements

d'État (3). En outre, par deux lois récentes, une place leur

est réservée dans l'administration scolaire de l'instruc-

tion publique, depuis que cette administration est dirigée

avec le concours de Conseils en partie électifs. C'est à ces

derniers que les femmes ont été admises par la loi du

(1) Ordonnance du 14 janvier 1871 (Collection complète des lois, 1871,

n» 49137).

(2) Annuaire, V, 501.

(3) Gomp. Block, Dictionnaire d'administration, y Femmes.
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27 février 1880 relative au Conseil supérieur de l'instruc-

tion publique, et la loi du 30 octobre 1886 sur l'organisa-

tion de renseignement primaire. Dans le conseil dépar-

temental de l'enseignement primaire, parmi les membres

de droit, siège la directrice de l'école normale des ins-

titutrices, et, parmi les membres élus deux personnes

choisies par leurs collègues les institutrices publiques

du département (art. 44). Dans le Conseil supérieur, aux

élections de six membres de l'enseignement primaire

prennent part les directrices des écoles normales pri-

maires, les inspectrices générales et les déléguées spé-

ciales chargées de l'inspection des salles d'asile (art. 1

de la loi de 1880). Possédant l'électorat, les femmes ne

sont pas exclues non plus de Téligibilité au Conseil su-

périeur, qui a non seulement des attributions consulta-

tives d'une très grande portée pour l'État et la société,

mais des pouvoirs de juridiction administrative (1).

§ II. — Jury.

L'adjonction aux fonctionnaires de l'État des représen-

tants libres de la société pour l'exercice en commun des

attributions publiques, relativement récente dans l'ordre

administratif, est beaucoup plus ancienne dans l'ordre

judiciaire. Des formes dilférentes ({ue cette représen-

tation revêt dans l'organisation judiciaire contempo-

raine, la plus générale est celle du jury criminel. In-

(1) Le Conseil supérieur statue en appel et en dernier ressort sur les

jugements rendus par les conseils académiques en matière conteutieuse

ou disciplinaire ; il statue également en appel et en dernier ressort sur les

jugements rendus par les conseils départementaux, lorsque ces jugements

prononcent contre un instituteur primaire, public ou libre l'inlerdicliou

absolue d'enseigner.
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vestis à côté des magistrats i3ermanents d'une mission

temporaire, les jurés concourent avec eux à l'adminis-

tration de la justice, et comme eux ils participent ainsi

àl'exei'cice de la puissance publique. Par conséquent, la

question de l'admissibilité des femmes au jury ne peut

pas recevoir d'autre solution que celle que nous avons

déjà fait ressortir dans la question de leur nomination

aux fonctions de la magistrature, à moins d'une excep-

tion formelle établie par la loi. Aucun des codes en vi-

gueur ne contient de pareille disposition. Laplupartdu

temps ils exigent expressément, comme la fait l'article 381

du Gode d'instruction criminelle^ la jouissance des droits

politiques et civils ou la qualité d'électeur (1). Dans un
seul pays peut-être, en Europe, la loi statue expressé-

ment sur le sexe de jurés ; et ce pays est précisément

celui où l'institution du jury ne peut pas être ramenée

à un acte législatif, tellement son origine est ancienne.

Nous avons nommé l'Angleterre. La loi du 9 août 1870,

désignée sous le nom de « T/iefuries Act, 1870 », pro-

clame en tête de ses dispositions que « le mot juré com-

prend seulement des personnes mâles » (2).

En Amérique, nous trouvons une mention pareille à

Pégard du territoire de PUtali dans Pacte du Congrès du

23 janvier 1874, dont la section 4 stipule parmiles qua-

lifications nécessaires pour remplir la fonction de juré

celle de « citoyen mâle » (3).

Toutefois, les femmes ont figuré au jury pendant quel-

que temps aux États-Unis, dans les territoires de Wyo-

(1) Coinp. la loi du 2S mai 1873 sur le jury en Autriche (art. 1), la loi i(a-

lienne du 8 juin 1874 (art. 2), art. 81 et 8:2 de l'organis. judic. russe, etc.

(2) 33 cl 34 Vict., c. 77, sec. 5.

(3) An Act of Congressin relation to Court and judicial ofûcers in Ihe ler-

vitory of Utah (Tlie coinpiied laws of Utah, 187f), p. 5.^).
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ming et de Washington. Dans le Wyoming, les juges

nommés pour le territoire, lors de sa formation (par le

président des États-Unis), se trouvèrent être grands par-

tisans des droits des femmes. Après l'adoption de la loi

sur le suffrage des femmes ils les appelèrent à faire par-

tie du jury. Une disposition expresse de la loi pour ad-

mettre les femmes au jury fut rendue inutile, dans

l'opinion de ces magistrats, par la loi de 18G9 conférant

aux femmes le droit de voter aux élections et d'occuper

des emplois. Mais cette interprétation a été depuis recon-

nue inconstitutionnelle, et les femmes ont cessé de faire

partie du jury après avoir toutefois siégé pendant quel-

ques sessions d'assises et fourni un sujet de plus à la

malignité publique (1).

Dans le territoire de Washington, les femmes ont aussi

siégé au jury pendant quelques années, en vertu de la

loi de 1883 qui leur a accordé le suffrage, la qualité

d'électeur étant la condition pour remplir la fonction

de juré. Mais en 1887, cette loi fat cassée par la cour

suprême du territoire dans les circonstances que nous

avons relatées, notamment à la suite du pourvoi formé

par un condamné en cour d'assises après une alfaire où

des femmes avaient siégé dans le jury. Cet événement

mit fin à la participation des femmes au jury dans les

États-Unis.

§ III. — Offices ministériels.

Au-dessous des juges qui rendent la justice et du mi-

nistère public qui veille à ce que justice se fasse, sont

(1) C'est do cotte opoqiio que date le distique qui eut beaucoup de succès :

T'.aby, baliy, don't t,'ot in a fury

Your inother's gonc to sit on tho jury.
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institués auprès des tribunaux ou en dehors d'eux des

ofUciers avec mission de prêter aux magistrats et aux

parties, toutes les fois qu'ils en sont requis, un minis-

tère réglé par la loi. Qu'ils soient salariés par l'État

comme les greffiers, ou qu'ils remplissent « des offices

à clientèle », comme les notaires et autres, ils tiennent

leurs fonctions directement ou indirectement du chef de

l'État, et par conséquent l'admission à ces charges se

détermine par les règles générales de l'admissibilité aux

emplois publics.

En France, la réglementation la plus complète qui

existe sur les offices ministériels est relative aux no-

taires, dont les fonctions sont également à l'étranger

le principal sinon l'unique office à clientèle. La loi sur

le notariat du 25 ventôse de Fan XI exclut expressément

les femmes des fonctions de notaire, en statuant que

pour y être admis il faut jouir de Pexercice des droits

de citoyen, avoir satisfait aux lois sur la conscription

militaire, etc. Dans les autres pays européens, les

femmes se trouvent exclues du notariat en vertu des

principes généraux sur l'admissibilité aux emplois pu-

blics.

Dans les États-Unis, les dispositions sur cette matière

varient d'État à État; tantôt elles exigent que l'aspirant

soit « citoyen'des États-Unis » (Illinois) (1), tantôt « élec-

teur » (Minnesota) (2) ; tantôt elles statuent que « les

notaires seront nommés dans les mêmes conditions que

les fonctionnaires judiciaires » (Massachusetts) (3); tan-

tôt, et le plus souvent, elles se contentent d'une indica-

(1) Revised statutes (éd. 1881), ch. 911, | 1.

(2) The gênerai statutes, 1881, p. 319.

(3) Statutes, p. 38,
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tion sommaire déclarant que « le gouverneur de l'État

nommera aux fonctions de notaire autant de personnes

qu'il croira utile ». Les tentatives faites auprès des gou-

verneurs par des femmes pour obtenir accès au notariat

ont été repoussées dans quelques États et couronnés de

succès dans quelques autres. Enfin deux États, Oliio et

Wisconsin, ont fait des lois spéciales pour admettre les

femmes aux foutions de notaire public (1).

I IV. — Barreau.

1. — Avec la hiérarchie du service d'Etat dans Tordre

administratif et judiciaire et les offices ministériels, le

nombre des fonctions revêtues d'un caractère public n'est

pas encore tout à fait épuisé. A l'ordre judiciaire s'atta-

che encore une organisation qui aboutit par certains côtés

aux professions libres. C'est l'organisation du ])arreau.

Est-elle tellement liée avec l'administration de la justice

que la question de l'admissibilité des femmes au bar-

reau doive être décidée d'après les principes du droit pu-

blic, ou au contraire cette jonction est-elle plutôt méca-

nique que organique, au point de réserver la complète

indépendance du barreau comme profession libre?

Ce problème n^a pas arrêté l'attention du législateur:

mais dans les dernières années il a été soulevé dans la

pratique en différents pays d'Europe et d'Amérique :

La question s'est posée de savoir si la femme pouvait

être avocat. Les traditions du droit romain n'étaient pas

en faveur des femmes. A Rome, elles furent d"al)or(l ad-

(1) Tho rovi.'^ed staliitcs of Oliio (od. i.s7'.i), sec. lin.

Supploinonl to tho Uoviscd Stritules of Wisconsin (od. 18^3), cIim]). XIII,

sec. 173.
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mises au foniin; mais leur intempérance de langage et

surtout la conduite scandaleuse d'une certaine Gafrania

leur attirèrent l'interdiction expresse de postuler. La loi

I, § 5, Dig. III, 1 {de postulando) porte: P/re^or excepit

sexum, dum feminasprohibet pro aliis postulare ; et ra-

tio quidem prohibendi, ne contra pudicitatem sexui cou-

griientem alienis causis se immisceant, ne virilibiis offi-

ciis fungantur mulieres. Origo vero introducta est a

Cafrania improbissima femina quœ invercunde postu-

lans et magistratum inquietans catcsam dédit edicto.

Tandis que le code ïhéodosien laissa encore aux femmes

la faculté de plaider pour elles-mêmes {depostulando, II,

10), la législation de Justinien leur fit défense absolue de

paraître en justice, en édictant à leur égard une règle gé-

nérale: Feminae ab omnibus officiis civilibus vel publiais

remotœ sunt, etideo nec judices esse possunt ^ nec magis-

tratum gerere, nec postulay^e, nec pro alio intervenire^

nec procuratores existere (2 Dig. II. 17). Le droit coutu-

mier au moyen âge endossa les prescriptions du droit

romain, en rappelant les circonstances dans lesquelles

elles^vaient été adoptées. Ainsi, par exemple, le Miroir

de Souabe proclame que « nulle famé ne puet estre

tuerriz (tutrice) de soi meimes, ne porter la parole en

justice, ne lautrui, ne complaindre dautrui sans avo-

cat. Ce hunt (ont) elles perdu par un gentil dame qui

fu de Rome qui ot non (qui eut nom) Caefurna, qui ot a

Rome per devant le roi si foies contenances » (1). Beau-

manoir constate de son côté dans les Coutumes de Beau-

voisis : « Il ne loist pas a feme a estre en office d'avocat

(1) Le miroir de Souabe, d'après le nianuscril français de la bibliothèque

de la ville de Berne, publié par G. A. Matile, Neufchàtel, 1843, p. XLIII

et XLIV.
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por autrui por loier; mais sans loier pot ele parler por li

ou por ses enfans ou por aucun de son lignage, mais que

ce soit clel'auctoritédesonbaron (mari) se ele a baron» (1).

La condition sociale des femmes jusqu'aux derniers

temps, non plus que l'organisation de la justice n'ont

point permis de déroger à cette règle. A peine trouve-

t-on des exemples de femmes qui ont été autorisées à

plaider leur propre cause. Ainsi on cite le cas de la mar-

quise de Gréqui admise à plaider son affaire devant le

Parlement de Paris. En 1807 une faveur pareille fut ac-

cordée par la Cour de cassation à Mlle Legracieux de

Lacoste. Quand le mouvement de Témancipation des

femmes inauguré de nos jours, de même que les néces-

sités de la lutte pour l'existence, eurent suscité chez les

femmes le désir d'embrasser les diverses carrières qui

jusqu'alors leur étaient fermées par les lois et encore

plus par les mœurs, elles jetèrent leur dévolu aussi sur

la carrière du barreau. L'Amérique donna le branle.

L'Europe en ressentit un peu le contre-coup, sous forme

de cas isolés, de revendications individuelles qui ne

manquèrent pas d'être repoussées. La jurisprudence eût

à se prononcer sur l'admissibilité des femmes aux fonc-

tions d'avocat en Italie, en Belgique, en Suisse et en

Russie. Ce fut surtout dans les deux premiers pays que

la question fut posée dans les termes que nous avons

énoncés au commencement du paragraphe. Aussi l'exa-

men des cas qui sont venus devant les cours italienne

et belge pourra nous fournir les éléments pour la solu-

tion du problème.

(1) Coutumes de Beauvoisis, édit. Beugnot. P. 1852, I, chap. V des advo-

cas, p. 95, § 16.
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2. — En 1883, la signorina Lydia Poët, docteur en

droit de runiversité de Turin, demanda à être admise au

barreau de cette ville. Le Conseil de Fordre la reçut à

la majorité des voix. Le procureur général intervenant

d'office déféra la décision du conseil à la Cour d'appel

qui l'annula. Mlle Poët se pourvut devant la Cour de

cassation ; mais celle-ci repoussa sa prétention et con-

firma le jugement de la Cour inférieure. Selon l'arrêt

de la Cour, la profession d'avocat ne peut se com-

parer à aucune des autres professions, pour l'exercice

desquelles il suffit d'avoir accompli un cours d'études

et obtenu un diplôme ; les fonctions d'avocat consti-

tuent plus qu'une profession; elles sont une sorte d'of-

fice public et nécessaire, et tandis que ceux qui exercent

d'autres professions sont libres de prêter le concours

qui leur est réclamé, les avocats ne peuvent refuser le

leur, notamment dans le cas où le magistrat l'ordonne.

Les considérant comme auxiliaires de la justice, la loi

italienne les a organisés en collèges ayant une représen-

tation légale, leur a attribué des titres spéciaux pour

parvenir à la magistrature, pour être nommés préteurs,

juges, conseillers d'appel et de cassation après l'exercice

de la profession d'avocat pendant une certaine période

de temps. Si les femmes étaient admises au barreau,

elles pourraient aussi exercer ces charges de judicature;

mais telle n'a pu être la pensée du législateur. La pro-

fession d'avocat étant ainsi un office public, ou tout au

moins une sorte d'office public, il ne suffit pas, pour

admettre les femmes à son exercice, de ilire que dans la

législation actuelle aucune disposition ne prononce leur

exclusion. Il faudrait se trouver en présence d'un texte

10
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qui déclarât la femme capable d'occuper tous les offices

et charges tant publics que civils (1).

3. _ Quelques années plus tard (en 1888) un cas

analogue^se produisit en Belgique. Mlle Popelin, licen-

ciée en droit, se présenta à la Cour de Bruxelles pour

prêter le serment d'avocat. Le procureur général conclut

à ce qu'elle n'y fût pas admise. Les considérations qu'il

présenta à cet effet se résument ainsi: Si la femme veut

entrer au barreau il faut qu'une loi nouvelle et spéciale

lui en ouvre l'accès. Le décret de 1810 garde le silence sur

la femme. Et l'esprit de ce décret est assez connu, on sait

assez quelles étaient les dispositions de Napoléon à l'é-

gard des avocats, « ce tas de bavards », pour affirmer avec

certitude qu'à aucun prix il n^eùt admis parmi eux les

femmes qu'il aimait moins encore. Il eut été le bienvenu

celui qui en eût fait la proposition. Devant le silence du

décret de 1810 organique sur le barreau, le procureur gé-

néral remonte aux précédents et constate que le Digeste,

il y a plus de douze cents ans, fermait le barreau à la

femme, et que, dès que des lois codifiées succédèrent aux

règles et aux usages primitifs, l'exercice de la profes-

sion d'avocat fut interdit aux femmes. Passant aux tra-

vaux préparatoires de la législalion actuelle, le représen-

tant du ministère public cite divers extraits révélant

tous, à sou avis, la i)ensée exclusive de réserver aux

hommes la profession d'avocat: « il est surtout utile de

former des hommes capables d'apprécier le mérite des

lois et d'en faire la juste application » ; « il faut former

des hommes éclairés à la fonction d'avocat ^>. Le rappro-

(1) L'exposition .MMnpl.tr .1,. jnKO.n.Mt .h- hi Cour d'appel et de la Cour

de cassation d. Tu.ir. se trouve dans l'ouvraye de M. Santon, de Sio La

donna cVavvocalura. Studio ginndicu-aociale. P. L Uonia, IbSi, p. »-^b.
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chement de ces expressions avec le mot office civil n'est-

il pas saisissant, se demande le procureur général. Que

Fou ne dise pas que Jiouime signifie tout être, à quelque

sexe quMl appartienne, (luand la loi ne veut pas faire de

distinction entre les sexes, le terme dont elle se sert est

foute personne. Le représentant du ministère public

soutient ensuite que l'avocat sans être un fonctionnaire

public dans le sens administratif, puisqu'il n'a pas l'in-

vestiture du gouvernement, exerce une fonction judi-

ciaire. 11 collabore à la justice, et ce qui le démontre c'est

qu'en l'absence de jijiges à l'audience les avocats pré-

sents sont requis de monter aux sièges laissés vides.

De là cette conclusion que la femme ne peut être avocat

que si elle est susceptible de remplir l'office de juge. 11

faudrait donc que la femme pût être juge. Et ceci n'est

soutenu par personne. Si l'on dit que le diplôme à lui

seul donne droit au barreau, que fait-on du serment

politique imposé à l'avocat, du conseil de discipline,

de l'obligation du stage? Pour conclure, le procureur

général déclare que dans l'état actuel de la législation

et des mœurs, la femme ne peut ni porter le titre, ni

exercer les fonctions d'avocat, et que le jour où ou l'ad-

mettra à la barre c'en sera fait du barreau, de son indé-

pendance et de sa dignité. La Cour adopta ces conclu-

sions et n'admit pas Mlle Popelin à prêter le serment

d^avocat (1).

Les conclusions présentées devant la Cour par les

deux conseils de la demanderesse, tenaient à la fois des

considérations morales (2) et de l'ordre juridique. Les

(1) V. le compte rendu de l'afRiirc dans VIndépendance belge du 4 et du
18 décembre 1888.

(2) Le premier conseil de Mlle Popelin, ancien Mlonnicr de l'ordre et

une des illustrations du barreau belge s'est exprimé ainsi : « Ce que nous
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arguments de droit développés par un des conseils (et

exposés par lui dans une brochure (1) publiée à l'occa-

sion de cette aiïaire quelque temps avant l'audience),

tendaient à établir « qu'on ne saurait trouver ni dans la

science sociale, ni dans l'esprit du droit privé, aucune

raison justitiant l'exclusion de la femme du barreau.

Nous n'avons pas, disait M. Frank, à nous préoccuper

de l'esprit de notre droit public, attendu que la jouissance

des droits politiques n'est pas une des conditions requi-

ses pour l'exercice de la profession d'avocat. La capacité

j uridique de la femme est une règle fondamentale de notre

législation. Chaque fois que cette capacité est restreinte,

le Code prend soin de proclamer cette restriction dans

une disposition formelle : les articles 37, 442, 980 en sont

la preuve. Hormis les cas d'incapacité énoncés d^une ma-

nière spéciale, le Code a établi le principe de la capacité

de la femme. S'il en était autrement l'article 8 du Code

civil qui proclame que tout Français, sans distinction de

sexe, jouit des droits civils, n'aurait plus de raison

d'être. On a prétendu que la profession d'avocat était

une fonction publique. Si l'avocat était fonctionnaire de

l'administration de la justice, il tiendrait du pouvoir

exécutif rinvestiture de ses fonctions, et l'injure qui lui

serait adressée dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-

cice de ses fonctions, devrait être punie des peines de

l'outrage ; mais il n'en est pas ainsi. D'ailleurs dans le

demandons, c'est que vous prochunioz l'ùgalito d- la fonnno ;
nous vous

le demandons au nom du chrislianisme qui, surgissant comme une proteb-

tulion contre la corruption et l'infamie romaine, restitua ses droits et sa

liberté à la femme, mère, s.jlhu-. épouse, tout ce que nous chérissons, tout

ce que nous vénérons ici-bas depuis que nos yeux s'ouvrent ;\ la lumière

du jour » (ibid.).

(1) La femme avocat, par ].. Frank, 13rux., 1888.
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cas où la fonction d'avocat serait regardée comme une

fonction publique, encore les femmes auraient-elles le

droit de Fexercer, attendu qu'aucune disposition, ni cons-

titutionnelle, ni légale, n'écarte les femmes des fonctions

publiques. Au contraire, la constitution déclare tous les

belges admissibles aux emplois civils, sauf les exceptions

qui peuvent être établies par une loi pour des cas parti-

culiers. En supposant que la profession d'avocat cons-

tituât un office public, une loi spéciale serait nécessaire

pour prononcer contre la femme l'incapacité de remplir

cette fonction. L'argument tiré de l'article 203 de l'or-

donnance judiciaire qui permet d'appeler un avocat, à

défaut d'un juge, à siéger dans le tril)unal est annulé

par le fait que les avocats de nationalité étrangère sont

admis au barreau sans être appelés à siéger au tribu-

nal (1). Quant au diplôme il a été reconnu que, s'il était

discutable pour l'accès à la fonction, il ne l'était point

pour la faculté d'exercer la profession. Enfin si l'inten-

tion des rédacteurs du décret de 1810 avait été d'exclure

la femme du barreau^, ils auraient dû manifester leur

volonté d'une façon formelle, comme cela a été fait à

l'égard du notariat par la loi du 25 ventôse de l'an XI,

qui a stipulé que, pour être admis aux fonctions de

notaire^, il fallait :
1*^ jouir de l'exercice des droits de ci-

toyen; 2° avoir satisfait aux lois sur la conscription

militaire etc. Or, une opinion généralement adoptée en

matière d'interprétation, c'est que en cas de silence delà

loi, les juges doivent admettre la prétention du deman-

deur si elle leur paraît juste selon l'équité naturelle.

(1) Le procureur ;,'énéral a repoussé à son lour cet argument en en appe-

lant à la jurisprndonce française qui refuse à l'étranger l'admission au
barreau.
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Personne ne contestera, conclut M. Frank, que la pré-

tention de Mlle Popelin ne soit conforme à l'équité

naturelle ».

Si les principes de riierméneutique du droit public

qui nous ont servi de guide à travers cette étude sont

exacts, les raisons développées en faveur de l'admission

des femmes au barreau, malgré l'absence d'une autori-

sation expresse de la loi, se trouveraient infirmées. Les

arguments tirés de l'esprit du droit privé et de la capa-

cité civile de la femme, et à plus forte raison de la science

sociale et du christianisme, sont en dehors du véritable

point en litige, qui consiste à savoir si les fonctions

d'avocat sont revêtues ou non d'un caractère public. Les

considérations présentées à ce dernier point de vue dans

la thèse de la femme avocat consistent en cet argument

que l'avocat n'a pas l'investiture du gouvernement et

qu'il ne jouit pas non plus de la protection spéciale ac-

cordée au fonctionnaire contre l'injure qui lui est faite

dans Texercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc-

tions. Dans le même ordre d'idées, on pourrait encore

ajouter, en s'appuyant sur une jurisprudence établie

que l'exercice d'avocat, sans autorisation du roi, devant

des tribunaux étrangers ne tombe pas sous le coup de

l'article 17 du Gode civil, selon lequel la (jualité de Fran-

çais se perd par l'acceptation non autorisée de fonctions

politi(|ues à l'étranger (1).

Mais toutes ces raisons ne suffisent pas pour conclure

contre le caractère public du ministère d'avocat. Au lieu

d'embrasser la question, cHes ne la louchent (jne d'un

côté, celui de la sihialion personnelle de l'avocat au

(1) Cetto disposition do l'arlicle IV du Code civil a vW- alu-o^'/'o on Bel-

gique par la loi du i\ juin IWh").
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point de vue des fondions publiques. Confondant fonc-

tidnnarisme avec fonction, et trouvant que l'avocat

ne réunit pas les conditions du fonctionnarisme, on en

a conclu, précipitamment, que le ministère d'avocat était

dépourvu de caractère public. Pour déterminer son ca-

ractère, il faut avant tout examiner la nature de ses fonc-

tions. Elle est définie dès l'antiquité par la règle du pré-

teur 5'z non habehiint advocatum ego dabo, tellement était

considérée comme nécessaire l'intervention de l'avocat

dans l'administration de la justice. Dans les sociétés mo-
dernes, les progrès de la civilisation se manifestent dans

l'administration de la justice par l'extension constante

du rôle de la défense, si bien que le ministère d'avocat

devient une partie intégrante de l'organisme judiciaire

et fonctionne régulièrement dans chaque phase du pro-

cès, depuis le commencement jusqu'à la fin. C'est à cette

condition que peut être assuré le mouvement exact delà

bascule de la justice. Si l'un de ses bouts reste sans

contrepoids et retombe de toute sa pesanteur, c'est la

société toute entière qui est frappée dans la personne du

justiciable blessé. Rien que la possibilité d'un pareil fait

est une menace dirigée contre la société, un danger

qu'elle court avant même quïl se soit produit. La fonc-

tion d'avocat, associée à la justice pour éviter à la société

ces périls, est par suite un office public.

En vain fait-on Pobjection que le ministère d'avocat

n'est pas obligatoire comme celui des olïiciers j)ublics.

C'est encore une t'ois s'attacher à la personne qui peut

remplir la fonction, et non à la fonction elle-même. Le
ministère d'avocat n'est pas forcé en ce qui concerne

tel ou tel maître du barreau ; l'avocat peut choisir le

client comme le client l'avocat, mais il y aura toujours
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un avocat qui plaidera l'affaire ; si non habebunt advo-

catum, ego dabo ; dans le cas où l'accusé ne peut pas

trouver de défenseur, l'article 294 du Code d'instruction

criminel déclare qu'il lui en sera nommé un d'office, à

peine de nullité. Si la loi ne laisse pas le choix des

clients aux officiers publics requis par les parties, c'est

parce que la nature des actes qu'ils sont appelés à ac-

complir est déterminée d'avance par les formulaires,

tandis que le ministère d'avocat suppose chaque fois

un accord complet entre sa conscience et les prétentions

dont il se fait l'interprète devant les tribunaux. Pour

que cet accord indispensable à l'administration de la

justice intervienne, il est nécessaire de donner à l'avo-

cat la liberté déformer sa conviction. De sorte que la li-

berté dePavocat, qui au point de vue du fonctionnarisme

constitue le caractère privé de la profession, n'est en réa-

lité que la condition première de l'exercice par l'avocat

de sa mission publique. « Sans le droit précieux d'accor-

der ou de refuser leur ministère les avocats cesseraient

bientôt d'inspirer la confiance », ... « la justice serait

toujours condamnée à douter de leur bonne foi... » et « un

vain simulacre de la justice prendrait la place de cette

autorité bienfaisante » (1).

Si en même temps le libre choix réciproque entre les

avocats et les justiciables communique à l'activité de

l'avocat le caractère d'une profession, cehi n'est qu'une

partie de la situation, mais non toute la situation. L'élé-

ment professionnel non seulement n'absorbe pas le ca-

ractère public d(î la fonction, mais il lui est nettement su-

(1) Rapport au roi, du 20 novoinl)ro 1822, du gardo dos sceaux, M. do

Peyronncl, relatif :\ l'ordonnance du im^me jour sur l'ortçanisation du bar-

roau.
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bordonné. Les pourparlers préliminaires, qui ont amené

à la barre pour telle ou telle autre all'aire maître A et non

maître B, n'importent pas à la justice. La transaction pri-

vée, qui a précédé l'instance judiciaire, a pour ainsi dire

expiré au seuil du tribunal. Dans l'enceinto du prétoire il

n'y a que despersonnes chargéesde collaborer à la justice

avec toute la responsabilité publique qui est attachée à

cette mission. Selon le droit non écrit qui régit le bar-

reau, la convention entre l'avocat et le client détermine

si peu à elle seule l'intervention de l'avocat dans le pré-

toire que, dans le cas où celui-ci^ usant du droit de partie

contractante dans la transaction privée, poursuivrait en

justice le recouvrement de ses honoraires, il encourrait

la radiation du tableau. Car, dans la cause de l'individu, il

est censé avoir servi une autre cause, celle de la justice

et de la société, et s'être acquitté d'une fonction publique

indépendante des salaires d'un particulier. Si la pratique

tend à s'éloigner de ces principes, si parfois la fonction

d'avocat est exploitée comme une industrie ou comme un
fonds de commerce, cela infirme-t-il la nature et la desti-

nation de la fonction ? Ne s'en suit-il pas plutôt qu'il faut

que les hommes s'élèvent à la hauteur des fonctions et

non que les fonctions se ravalent aux faiblesses des hom-
mes?

Le fait que l'avocat ne réunit pas tontes les conditions

de la qualité de « fonctionnaire » ne change rien à la na-

ture intrinsèque de son ministère. Qu'il soit parfaitement

possible de remplir une fonction publique sans être

<c fonctionnaire », nous l'avons déjà vu dans le cas des

jurés qui ne sont pas même « reçus par nos cours », mais

désignés au hasard du tirage au sort, et qui après avoir

accompli leur mission passagère rentrent dans le corps
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du peuple. Toutes les conditions mentionnées dont l'ab-

sence priverait le ministère d'avocat du caractère public

(le mode d'investiture, la protection spéciale accordée au

fonctionnaire pour rehausser sa dignité, l'acceptation des

fonctions des mains d'un gouvernement étranger), ne

sont en effet que des qualités extérieures, qui tiennent

essentiellement des rapports hiérarchiques de la per-

sonne du fonctionnaire avec le pouvoir, plutôt que des

rapports avec les intérêts généraux de la société.

Dans la thèse de la liberté de la profession d'avocat,

tant de fois soutenue avec éclat au nom du barreau

lui-même, la question fut souvent envisagée au point

de vue de la situation de l'avocat vis-à-vis du pouvoir,

et à cette occasion on insista sur le caractère privé de

la profession : <c l'avocat n'est réellement qu'un citoyen

privé qui se dévoue à la défense des autres », « les

avocats ne sont point des personnes distinctes de leur

personne privée », « Favocat n'a jamais été un fonc-

tionnaire public », « ses fonctions ne supposent au-

cun privilège, aucune concession du pouvoir: il n est

tenu particulièrement qu'à obéir à sa conscience, à la

discipline qu'il s'impose lui-même >, « un citoyen n'est

point avocat, parce que le gouvernement a consenti à lui

donner mission», «l'avocat n'espèreet ne craint rien d un

supérieur » ; « certes il doit respect à la magistrature ;

mais cela pourrait-il le constituer dans un véritable as-

sit]cttissemenf , dans une dépendance particulière » (1).

etc. La préoccupation que toutes ces paroles trahissent

est légitime. Mais,pour revendiquer cette indépendance,

(1) Nous eniprunlona cos citations à Carré, qui dans son chapitre sur

les '.v..c;tts (l'-aité de Vorganis. judic), r.-sume tons les raisonnements

de la tlu-sc indiquée.
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avait-on besoin de s'abriter derrière le rempart d'une

maison privée, et, à l'approche de tout assaillant, de crier

à rinviolabilité du domicile? Aux grands et aux petits

tyrans du pouvoir qui voudraient « qu'on pût couper

la langue à un avocat qui s'en sert contre le gouverne-

ment », comme écrivait Napoléon, ne peut-on répéter les

paroles que les Cortès d'Aragon disaient au nouveau roi

qui venait ceindre la couronne: « Nous qui valons au-

tant que vous »... « Nous aussi nous tenons notre mis-

sion de la société, et c'est en son nom et dans son intérêt

que nous Taccomplissons! »

Pour conclure, le ministère d'avocat, tout en n'étant

pas une « fonction » publique, est revêtu d'un caractère

public, est un office public. Par conséquent, les femmes

exclues de la vie publique, à tort ou à raison, ne pour-

raient pas être admises au barreau de plein droit.

En Suisse la question de l'admissibilité des femmes

à l'exercice d'avocat fut soulevée dans les conditions

que voici. A Zurich (où il n'y a pas de barreau organisé)

Mme K,, docteur en droit, se présenta au tribunal pour

plaider, mais ne fut point admise, en raison de l'arti-

cle 174 du Gode de procédure, qui exige que les person-

nes qui représentent les tiers devant les tribunaux soient

en possession « des droits de citoyen actif». Mme K. en

appela au Tribunal fédéral. Elle fondait son pourvoi

sur ce que le tribunal cantonal de Zurich, en l'empê-

chant d'exercer, avait violé l'article 4 de la constitution

fédérale, qui proclamait qu'il n'existait en Suisse aucun

privilège ni d'endroit, ni de naissance, ni de familles,

ni de personnes. La (Jour fédérale reconnut qu'il s'agis-

sait de l'interprétation d'une loi cantonale qui sortait

de sa compétenct\: que la consliUiliuii fédi-rale ne conter
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nait aucune disposition sur le point de savoir dans quel

sens le droit de citoyen actif présumait la faculté de

représenter les tiers devant les tribunaux ; et que du

reste, étant donné que le droit de citoyen actif est équi-

valent à Zurich au droit de vote, il n'y avait pas viola-

tion de la constitution, puisque parmi les citoyens ayant

droit de vote on comprenait exclusivement les hommes

et non les femmes (1).

La Russie fut le premier pays, dans l'ordre chronolo-

gique,où la question des femmes avocats fut posée devant

les tribunaux ; il est vrai qu'elle n'était pas relative aux

avocats du barreau. Avant 1874, il existait en Russie

liberté absolue de la profession d'avocat ; toute personne

munie d'une procuration pouvait plaider pour le man-

dant devant n'importe quelle instance judiciaire. Le

barreau ne possédait que la supériorité inorale de lumiè-

res et de caractère. A l'abri de cette liberté il se forma

une classe d'hommes de loi de bas-étage qui étaient

loin de présenter les garanties nécessaires de capacité et

de moralité. Alors intervint la loi du 25 mai 1874 pour

établir que désormais, en dehors des « avocats asser-

mentés y> du barreau, ne pourront exercer que les per-

sonnes qui après avoir été examinées par les tribunaux,

auront obtenu le certificat de « mandataire privé »,

renouvelable tous les ans et frappé d'une taxe. Avant

1874 il y avait des femmes qui postulaient et plaidaient

môme. Quelques-unes d'entre elles demandèrent à être

admises comme « mandataires privés > et furent rerues

par des tribunaux (de la justice de paix). Le ministre de

la justice, ayant déféré ces di-cisions des tribunaux à

(1) Entsrhciduniinn des Sclixvi-itzi-rischi'ti Bnndcsgerirlits, ;inn(''e 1S87,

ol. XTII, p. 1.
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laCour de cassation, celle-ci reconnut que la loi rela-

tive aux mandataires privés ne contenait pas de res-

trictions à l'égard du sexe. Le ministre en appela à

l'empereur qui trancha la question, en signant un ordre

impérial (du 7 janvier 1876) portant que l'interdiction

établie par l'ordonnance du 21 janvier 1871 d'admettre

les femmes au service public s'étendait aux fonctions

d'avocat. Cet ordre impérial fut depuis intercalé parmi

les dispositions de la loi organique sur l'organisation

judiciaire dans les termes suivants : « Les femmes ne

peuvent pas obtenir le titre de mandataire privé dans

des affaires judiciaires » (art. 406*9).

La question ne pouvait pas se présenter au sujet du

barreau en Russie, pas plus que dans les autres pays où

les femmes ne sont pas admises à suivre les cours de

Facultés et à obtenir des diplômes. En Danemark un

arrêté royal du 12 mai 1882 a bien autorisé les femmes

à se présenter à certains examens juridiques, mais il prit

soin de stipuler qu'elles n'obtenaient pas par là le droit

d'exercer comme avocats ou de se présenter devant les

tribunaux comme fondés de pouvoir des avocats (1).

Aux États-Unis les destinées de la question des fem-

mes avocats ont été tout autres qu'en Europe. Dans

certains États de l'Union américaine les conditions de

l'admissibilité à l'exercice d'avocat (attorney, counsel-

lor) n'étaient pas réglées par le droit écrit ; dans les

autres^ les lois contenaient des dispositions analogues

à celles que nous avons déjà analysées à propos des

fonctionnaires et des notaires publics,c'est-à-dire qu'elles

exigeaient la qualité de « citoyen » ou « d'électeur » ou

de « personne mâle » etc. A partir de 1869 les tribu-

(1) Frank, La femme avocat.
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naux furent saisis des demandes de femmes pour être

admises à prêter le serment d'avocat. Dans plusieurs

cas, ces demandes furent accueillies favorablement, et

dans une douzaine d'États, les femmes obtinrent d'entrer

au barreau bien qu'elles n'y fussent pas expressément

autorisées par la loi. C'était surtout auprès des tribu-

naux inférieurs qu'on les admettait, les cours supé-

rieures étaient beaucoup plus hésitantes. Gomme l'ad-

mission était valable seulement pour la Cour qui

l'accordait, il arrivait que dans de grandes villes, divisées

en plusieurs circonscriptions judiciaires, les femmes

avocats étaient admises dans un ressort et refusées

dans l'autre. Les tentatives qui ont été faites pour forcer

la barre, en vertu de l'amendement XIV de la consti-

tution fédérale, n'ont pas plus réussi que dans les cas

où on a eu recours à ce moyen pour obtenir le vote

aux élections. Une femme refusée au barreau par la

Cour suprême d'Illinois s'est pourvue devant la Cour

fédérale, en fondant son pourvoi sur le droit primordial

de toute ])ersonne, homme ou femme, de choisir sa vo-

cation j)Our gagner sa vie. La Cour suprême des États-

Unis reconnut que l'exercice d'avocat n'était pas un de

ces <f droits et immunités » que la législation d'un État

ne pouvait l'estreindre, et que le pouvoir de chaque Etat

d'c'dicter des conditions pour l'admission au barreau

n't'tait nullement visé par ramendement XIV de la

constitution fédérale (1). Dans les Etals plus rudimen-

taires de l'ouest on continuait à admettre les femmes

au barreau avec beaucoup de facilité (2).

l; Ducision do décenibrn 1872 dans rallMirr r.railwcll vs. tbc Slate (Wal-

lacc. Cases in the suprême Court, vol. XVI. p. 131 et s.).

(2) A Ulah par exemple, une femme fui adiuise au barreau dans les cir-
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Mais dans la plupart des i^tats de la Nouvelle-Angle-

terre, la magistrature a résisté jusqu'à ce que le légis-

lateur soit intervenu eu faveur des femmes. Des lois

spéciales, les autorisant à exercer la profession d'avocat,

ont été adoptées dans les États suivants : Californie, Il-

linois, lova, Massachusetts, Minnesota, New -York,

Ohio et Wisconsin. Les termes dans lesquels elles énon-

cent le droit des femmes d'exercer la profession d'avo-

constances que voici. La demande fut présentée à la Cour par un avocat

qui dit : « Je sais que depuis trois ans, Miss S. a travaillé avec beaucoup
d'ardeur dans les bureaux de son père (l'Attorney gênerai du Territoire),

pour acquérir la connaissance des principes et de la pratique du droit.

Mais elle n'a pas osé venir devant la Cour pour demander son admission au
barreau. Je peux attester, après l'avoir examinée, qu'elle est parfaitement

apte pour être admise au barreau et qu'elle est à même d'affronter n'im-

porte qui d'entre nous, non seulement dans le parler mais aussi dans le

raisonnement à la barre. Cette déclaration faite, sur la foi des informations,

tirées de Tinlerrogation à laquelle je l'ai soumise, de même que de celle

que son père lui a fait subir, je me lève avec plaisir pour conclure à l'ad-

mission au barreau de Miss S., la première des filles d'Utahqui est entrée

dans la carrière du droit ^applaudissements dans la salle). Le président

prenant la parole au nom de la Cour, déclare qu'il connaît personnellement

iliss S. et qu'il ne doute pas de l'exactitude des faits énoncés à son égard,

mais que la pratique constante de la Cour aj^ant été de renvoyer les aspi-

rants au titre d'avocat devant un comité d'examen, il ne croit pas pouvoir

déroger à cette règle dans le cas présent, pour ne pas rendre la Cour sus-

pecte de partialité pour les dames, et pour ne pas créer un précédent dont

de jeunes gens mal préparés pourraient se servir. Aussi va-t-il nommer
cette fois encore une commission, et séance tenante il désigne comme exa-

minateurs l'avocat qui a fait la motion en faveur de Miss S. et un autre

membre du barreau. Miss S. étant présente, ils se retirent avec elle pour
rentrer dans quelques instants et déposer le rapport suivant: « La de-

mande de Miss. S. pour être admise au barreau de la Cour du troisième

district judiciaire d'Utah, ayant été référée par la dite Cour à l'examen des

soussignés, ils rapportent respectueusement qu'ils ont bien et dûment
examiné les titi'es de la demanderesse, qu'ils ont trouvé qu'elle était une
dame estimable et que sesétudes juridiques, longues et ardues, l'habilitaient

parfaitement pour le barreau ; aussi les soussignés recommandaient-ils

respectueusement l'admission de Miss S. au barreau de la Cour ». La
Cour approuva le rapport et appela Miss S. à prêter serment. Les mem-
bres du barreau furent ensuite présentés à leur nouveau confrère (£"n-

glishwomen's Review, 1883, p. 18).
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cat, sont tantôt explicites, tantôt implicites. Les textes

de Californie et d'Illinois proclament, en règle générale,

que personne ne sera empêché, en raison de son sexe,

d'embrasser une vocation, occupation ou profession quel-

conque non illicites (1). Les lois de lowa et Minnesota,

établissent que toutepersonne sera admise à l'exercice de

la profession d'attorney à condition (2). Les lois

de Massachusetts, New-York, Ohio et Wisconsin, disent

expressément qu'il s'agit de l'admission des femmes au

barreau (3).

Enfin, une loi fédérale a donné accès aux femmes à

la barre de la Cour suprême des États-Unis. En vertu

de cette importante mesure, adoptée le 15 février 1879,

toute femme, qui a été, pendant trois ans, membre du

barreau de la Cour suprême dans un État ou territoire,

peut être admise à exercer auprès de la Cour suprême

de l'Union (4).

C'est par l'examen de la condition de la femme au point

de vue de l'exercice de la charge d'avocat que nous allons

terminer ce chapitre consacré aux fonctions et ollices pu-

blics. Les professions autres que celle d'avocat ne peuvent

(1) Constitution de Californie, art. XX, sect. 18.

Revised Statutes of Illinois (Chicago, 1881, by G. W. Cothranii, ch, 18,

§3.

(2) New revised et annotated Code of lowa (byW. E. Millur, Dus Moine,

1882), ch. IX, sec. ^OS.

The gênerai statutes of Minnesota (1881), ch. 88, § 1.

(3) Acls and résolves passed by the General Court of Massachuselt.s,1882,

loi du 10 avril 1882.

Laws of the State of New-York, 188G ; loi du l'J mai 18811, niodiliaul le

paragraphe 50 du Code de procédure civile.

'J'he Revised Statutes of Ohio (Colunibus, 1879), sect. ôfô.

The Revised Statutes of Wisconsin (Madison,1878), ch.ll7, sec. 2586, 5<''

(4) An act to rcliuve certain légal disabilitios of wonien (Supplément to

Uie Revised Statutes of the United States, vol. I, p. 410, Wash., 1881).
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pas y trouver place car elles sont dépourvues du carac-

tère public, qui certainement ne pourrait pas leur être

communiqué par le fait que TEtat, dans la plénitude de

ses attributions de police, règle l'exercice de telle ou telle

profession. Lesmédecins, pharmaciens, droguistes, den-

tistes, architectes etc., quand ils ne sont pas au service

de l'État, chargés par lui d'une mission déterminée, ne

participent en rien à l'exercice de la puissance publique

et n'y sont associés même indirectement. L'utilité publi-

que de leurs professions peut être plus ou moins grande^

mais leur exercice est de nul effet sur le fonctionnement

de Tordre public légal. Que des particuliers fassent appel

ou non à l'art du dentiste ou du droguiste, c'est affaire

à eux, aux malades et aux hommes de l'art qui peuvent

soulager leurs souffrances. Si la faculté de ces hommes
d'offrir leurs services au public est, dans l'intérêt de ce-

lui-ci, soumise à des restrictions, elles n'affectent la

condition légale de ces personnes qu'au point de vue de

la liberté des professions. (Jue le sexe soit dans le nom-

bre des limitations apportées à celte liberté ou qu'il ne

le soit pas, nous ne pourrons examiner cette question que

quand nous aurons à nous occuper de la condition des

femmes au point de vue de l'exercice des droits publics

individuels, au nombre desquels se place la liberté des

professions.



CHAPITRE V

DROITS PUBLICS INDIVIDUELS.

I. — Observations générales.

Les droits publics qui ont fait l'objet de notre examen

dans les chapitres précédents ne naissent pas avec l'in-

dividu et n'existent pas pour lui. Dérivés non de sa

nature mais de la nature de la société, ils sont exercés

pour le compte de cette dernière, dans l'intérêt de la

collectivité, de la irolirsi^, d'où leur nom de droits politi-

ques. Le bénéfice de ces droits ne revient à l'individu

qu'indirectement, il en jouit en sa qualité de citoyen de

l'Etat. Mais tout en vivant de cette lumière réfléchie,

l'individu comme homme a sa lumière et sa chaleur à

lui ; il a des droits qu'il tient de son être et qui depuis

1789 ont été proclamés devant le monde comme anté-

rieurs et supérieurs aux droits positifs : tels sont la

liberté individuelle, l'inviolabilité du domicile, la liberté

de conscience, la liberté de la presse, le droit de réunion

et d'association, le droit de pétition, etc. En France tou-

tes les constitutions jusqu'à celle du second empire ont

endossé et consacré ces principes sous le nom de « droit

public des Français ». Cependant dans l'état social ces

droits individuels, dits naturels, sont sujets à des limi-

tations, plus ou moins étendues, dans l'intérêt général.

Par là ils tombent dans le domaine juridique et par con-

séquent dans celui de notre euquêle. La jouissance
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de ces droits ne tenant du droit positif que par les sa-
crifices imposés à l'individu, pour leur exercice, ce sont
seulement les restrictions qui y sont apportées par le
législateur qui peuvent la mettre en question. Aussi
allons-nous rechercher si dans le nombre il y en a qui
soient relatives au sexe. Toutes les fois qu'il n^y aura pas
d'exclusion à l'égard des femmes pour tel ou tel droit
public individuel, il faudra reconnaître qu'il leur est
acquis, tandis que par rapport aux droits politiques dé-
rivés de la société, c'était au contraire l'autorisation ex-
presse de la loi qui établissait la capacité de la femme.
Pour fixer le cadre de nos recherches, rappelons que

les droits individuels, dits « naturels », se présentent
sous une double face. Les uns, comme la liberté indivi-
duelle, l'inviolabilité du domicile, la liberté de cons-
cience tiennent du for intérieur de l'homme et ne deman-
dent à la société d^autre faveur que celle que Diogène
demandait à Alexandre. Ce sont des droits humains
par excellence qui ne comportent pas de distinctions
d âge, de sexe ou même de nationalité. Nous n'aurons
donc pas à nous en occuper. Tout autres sont les droits
de réunion et d'association, de la liberté de la presse
et de pétition. Par eux l'individu tend à sortir de son
moi, à agir sur la collectivité, à réagir sur les pouvoirs
publics et même à se saisir de la direction de l'État. C'est
pourquoi ce dernier a cru souvent devoir prendre quel-
ques précautions pour ne pas être brusqué, en régle-
mentant l'exercice de droits individuels d'ordre public.
G est de ce côté que nos recherches seront dirigées.
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I II. — Droit de pétition.

l._ Le droit de présenter des pétitions à l'autorité su-

prême, dans sa conception la plus générale, tel qu'il est

admis même dans les monarchies absolues, consiste dans

la faculté du citoyen lésé dans ses droits ou dans ses inté-

rêts et avant épuisé les moyens ordinaires de défense lé-

gale de recourir à la justice ou à la bienveillance des dé-

tenteurs du pouvoir suprême. Dans les pays libres, où

l'intérêt du citoyen n'est pas limité à sa propre personne

mais est étendu à la chose publique, le recours au roi ou

au Parlement s'étend à son tour aux griefs collectifs, aux

vœux d'ordre général. Répondant à deux besoins diffé-

rents, le droit de pétition est devenu en pratique indivisi-

ble depuis (lu'il a été élevé au rang de garantie sociale

par le constitutionnalisme anglais et par la Révolution

liancaise. Tous ceux qui le possèdent pour le redresse-

ment de griefs personnels, comme moyen de recours ex-

traordinaire, peuvent s'en servir aussi pour l'expression

de vœux et de propositions politiques (1). Les constitu-

tions, qui presque toutes consacrent le droit de pétition,

l'accordent pour ainsi dire en bloc, elles ne font pas de

distinction entre les personnes à qui ce droit appartien-

dra non pins qu'entre les sujets sur lesquels il portera.

La pratique constitutionnelle a mis hors de doute la fa-

(1) «Pur lapôUtion le .Inrnior .los prolélaires luonln à la tribune ol

parlo publiquement .lovant toute la France. Par elle le Français non ehR.-

ble ni électeur, ni nv-me citoyen, peut exercer l'initiative comme les dé-

putas, comme le (îonvo.vn.uwnl lui-même » (Cormenin, DroH admuuslra-

'Vnv I-inle.'v.m;il!u"!lu*p.Hitionnement .lans IVnuvre
'''f

'^ij^ ^Y"!^
met voyez le discours du lord Bn.u^ham {Hansard, 181t., vol. li«,

p. 798).
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culte (les femmes d'exercer le droit de péLiLioimement

politique. En Angleterre elles s'en sont servies souvent

avant notre temps. A l'époque de la grande éclosion si)as-

modique de la démocratie anglaise au XVIP siècle, nous

trouvons la pétition des femmes de Londres au Long

Parlement en 1043 (1). La première moitié de ce siècle

fut en Angleterre l'époque des grandes agitations po-

litiques dirigées en grande partie par des pétitions au

Parlement. Les femmes y prirent part de bonne heure.

Ainsi elles figurent dans le pétitionnement suscité par

la campagne en faveur de l'émancipation des catholi-

ques (2).

(1) Pétition pour la paix, présentée à la Chambre des communes, le 9 août

1(>43, par des femmes de Londres : « Vos pauvres pétitionnaires, quoique

du sexe le plus faible, ne prévoient que trop clairement quelle désolation

s'apprête à frapper ce royaume, à moins que par quelque moyen bien ap-

proprié, vos Honneurs ne pourvoient à sa pi'ompte guérison. Vos Hon-
neurs sont les médecins qui avec la bénédiction spéciale et miraculeuse de

Dieu, que nous implorons humblement, peuvent ramener à la santé cette

nation languissante et notre sœur couverte de sang, le royaume d'Irlande,

qui en est presque à son dernier soupir. Nous n'avons pas besoin d'indi-

quer à vos esprits, qui ont la vue de l'aigle, quels moyens vous devez pren-

dre ; notre seul désir est que la gloire de Dieu continue à briller dans la

vraie religion protestante réformée; que les justes prérogatives et privilè-

ges du roi et du Parlement soient maintenues
;
que les vraies libertés et

les propriétés des sujets leur soient garanties selon les lois connues du

pays, et qu'on emploie enfin, pour arriver à une prompte paix, toutes les

voies et moyens honorables. Qu'il plaise donc à vos Honneurs d'adopter

quelque prompte mesure pour l'établissement, à la gloire de Dieu, de la

vraie religion protestante réformée, et pour ramener, "à la grande joie des

sujets, la prospérité du commerce ; car ce sont là l'àme et le corps du
royaume. Et vos pétitionnaires, avec plusieurs millions d'âmes affligées

qui gémissent sous le poids de ces temps de détresse, prieront pour vous

comme elles le doivent ».

Nous empruntons ce \.&\\.e a l'Histoire de la Révolution cVAngleterre de

Guizot (P., 1i^50, t. Il, p. 5^6) qui relate aussi les circonstances très dra-

matiques dans lesquelles la pétition fut présentée, (ib., p. 68).

(2j Dans la séance du 19 février IHviO à la Chambre des lords, lord El-

don présentant diverses pétitions contre toutes nouvelles concessions à

faire aux cathoh(iues dit que dans le nombre il y avait une pétitiun qu'il
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2. — En France, depuis 1789 et surtout pendant la Ré-

volution, les femmes ne se sont pas fait faute d'user du

droit de pétition. A un certain moment on a voulu le leur

retirer, notamment en 1851. Les amis du prince-président

poursuivaient par voie de pétitions une agitation révi-

sionniste, à l'effet d'abroger l'article de la constitution qui

rendait le président non rééligible. Pour faire échec à

cette agitation on présenta à l'Assemblée nationale un

projet de loi sur l'exercice du droit de pétition destiné à

paralyser la manifestation factice de l'opinion. L'article 9

du projet portait « que les femmes et les mineurs ne

pourront adresser des pétitions à l'Assemblée nationale

que pour la réparation de griefs personnels ». Cette pro-

position fut vivement combattue par plusieurs membres

de la gauche. Laurent (de l'Ardèche) ouvrit l'attaque.

« La constitution de 1848 a fait du droit de pétition un

droit universel, le seul droit universel. Elle a dû en

faire surtout le droit de ceux à qui elle n'en accordait

pas d'autres... Pour les électeurs la pétition n'est qu'une

faculté accessoire, supplétive, tandis qu'elle est la prin-

cipale, l'unique, la seule ressource des citoyens qui sont

privés des droits politiques et qui ne peuvent pas trouver

ne savait au juste comment la traiter, car elle était signée par plusieurs

dames, qu'il ne savait pas s'il y avait des précédents, mais qu'il consul-

terait les procès-verbaux de la Chambi-e, pour établir s'il y avait un pré-

cédent quelconque pour empêcher les femmes d'adresser à la Chambre

leurs représentations contre les mesures qu'elles considéraient néfastes

pour la constitution. Lord King denuuula si la pétition exprimait les sen-

timents des jeunes ou des vieilles femmes. Lord Eldon dit qu'il ne pouvait

pas répondre ;'i cette question, mais qu'il était sûr qu'il y avait beaucoup

de femmes qui possédaient mieux la constitution et plus de bon sens que

des descendants do ciiancelier (lord King descendait du chancelier King).

A quoi lord King répliqua qu'il ne doutait pas que les sentiments expri-

més dans la pétition ne fussent ceux des vieilles femnu>s d'Angleterre

(Ffayisard, j.s-i:), v. .\N.
i>.

:î7-J et s.).
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dans la pratique électorale une occasion naturelle, une

occasion pacifique de dire ce qu'ils pensent, ce qu'ils

éprouvent, ce qu'ils redoutent.. Eh bien, ce sont préci-

sément ceux-là que la loi politique exclut de la souve-

raineté, ceux qu'elle réduit au simple rôle de pétition-

naires, ce sont ceux-là qu'on veut dépouiller du droit

de pétition. La constitution ne leur a laissé que cela et on

veut le leur enlever... Il ne s'agit pas ici de l'exercice de

la souveraineté politique, mais de l'exercice d'un droit

naturel... Gardons religieusement, si vous voulez, le mo-

nopole de la souveraineté officielle ; mais toutefois ne

faisons pas trop les autocrates, et permettons à ceux qui

vivent sous nos lois de nous dire ce qu'ils pensent de

notre gouvernement. »

Le rapporteur du projet de loi répliqua que c'était

une question de décence publique, de dignité parlemen-

taire. « Gomment ! il arrivera une pétition signée dans

un sens par le mari, signée dans un autre par la femme.

Quelle serait donc l'autorité et le sexe qui dominerait

ici... Si la pétition politique était donnée aux femmes,

ce ne serait ni les plus distinguées ni les plus instruites

qui pétitionneraient, n'en doutez pas (1). >

A la seconde délibération du projet (2), M. Schœlcher

proposa un amendement pour limiter le droit de péti-

tion des mineurs seulement et le maintenir aux femmes

dans toute son intégrité. Relevant le langage du rappor-

teur, il fit remarquer que la décence n'avait rien à faire

ici... «. il ne s'agit pas de donner aux femmes des droits

politiques. Mais en dehors de la politique n'y a-t-il pas

mille questions sur lesquelles les femmes peuvent avoir

(1) Séance du 23 juin {Moniteur du 24 juin 1851).

(2) Séance du 2 juillet (Moniteur du 3 juillet 1851).
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un avis excellent, et qu'il serait très bon de consulter »,

sur des matières dont il leur était permis de s'occuper,

comme par exemple l'instruction primaire, l'assistance

publique. Les femmes, conclut-il, pouvaient donc gar-

der le droit de pétition sans tomber dans les ardeurs de

la politique, et elles devaient le conserver, à raison même

du rôle que leur assignait la société en dehors de la

politique. Grémieux ne se prononça pas moins énergi-

quement pour le maintien aux femmes du droit de péti-

tion politique. Finalement l'Assemblée se déclara pour

l'amendement de M. Schœlcher. Du reste le projet tout

entier n'aboutit pas.

I in. — Droit de réunion et d'association.

1. — Le droit de réunion et d'association, proclamé

par la Révolution et confondu dans le commencement

en droit et en fait, a été celui dont les femmes out le

plus usé et abusé. La participation des femmes aux Ja-

cobins et autres sociétés révolutionnaires, de même que

leurs clubs à elles et leurs rassemblements en plein

air, étaient un des facteurs les plus puissants du dé-

sordre matériel et moral qui caractérisa Tépoque. Nous

avons déjà eu l'occasion de mentionner comment les

Terroristes, lassés de leurs alliées, leur enjoignirent

de réintégrer le foyer domesti([ue et de ne plus se mêler

des alfaires publiques. Pour que cette sommation ne

restât pas nulle et sans elfet, la Convention s'attaqua à

l'exercice par les femmes du droit de réunion et d'asso-

ciation. Dans le discours déjà cité, où Amar dénonçait

à la Convention les femmes politiques, il se livra à un

curieux examen doctrinal du droit d'association politique
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et du droit des femmes d'y participer. « Le but des as-

sociations populaires est celui-ci : dévoiler les manœu-
vres des ennemis de la chose publique, surveiller et les

citoyens comme individus et les fonctionnaires publics,

même le Corps législatif; exciter le zèle des uns et des

autres par l'exemple des vertus républicaines ; l'éclai-

rer par des discussions publiques ou approfondies sur

le défaut ou la réformation des lois politiques. Les fem-

mes peuvent-elles se dévouer à ces utiles et pénibles

fonctions ? » A cette question l'orateur répond par la

négative, d'abord à cause de la différence de force et de

conformation et par conséquent de destination de l'un

et de l'autre sexe. « Et puis, la pudeur des femmes leur

permet-elle de se montrer en public, de lutter avec les

hommes et de discuter à la face du peuple sur des ques-

tions d'où dépend le salut de la République »... « En
outre, si nous considérons que l'éducation politique des

hommes est à son aurore, que tous les principes ne sont

pas développés, et que nous balbutions encore le mot

liberté, à plus forte raison les femmes, dont l'éducation

morale est presque nulle, sont-elles moins éclairées dans

les principes. Ajoutons que les femmes sont disposées,

parleur organisation, à une exaltation qui serait funeste

dans les affaires publiques, et que les intérêts de l'État

seraient bientôt sacrifiés à tout ce que la ^ivacité des pas-

sions peut produire d'égarement et de désordre. Livrées à

la chaleur des débats publics, elles inculqueraient à leurs

enfants non l'ainour de la patrie mais la haine et les pré-

ventions ». La Convention était gagnée à la thèse déve-

loppée et allait voter la suppression des clubs de femmes.

En Vain Charlier soutint-il avec une grande force que les

femmes étaient libres de s'assembler, < à moins que
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Ton lie constate, comme dans un ancien concile, que les

femmes ne font pas partie du genre humain, on ne sau-

rait leur ôter ce droit commun à tout être pensant. » A

cet argument du droit naturel il fut répondu par un

autre plus péremptoire, par celui du droit révolution-

naire. « Vous avez jeté, dit Bazire, pour un instant le

voile sur les principes, dans la crainte de l'abus qu'on

en pourrait faire pour nous mener à la contre-révolution :

il est donc uniquement question de savoir si les sociétés

de femmes sont dangereuses. L'expérience a prouvé,

ces jours'passés, combien elles sont funestes à la tran-

quillité publique. Gela posé, qu'on ne parle plus de prin-

cipes. Je demande que, révolutionnairement et par forme

de mesure de sûreté publique, ces associations soient

interdites, au moins pendant la révolution ». La Con-

vention décréta séance tenante (le 9 brumaire an II), que

les clubs et sociétés populaires de i'emmes, quelles que

fussent leurs dénominations, étaient supprimés.

Quelques mois plus tard,les femmes,qui étaient privées

du droit d'association, furent dépouillées également du

droit de réunion. Le 4 prairial an 111 (23 mai 1794) la Con-

vention décréta que les femmes ne pourraient assister à

aucune assemblée politique. Un autre décret du même

jour enjoignait aux femmes de se retirer dans leur domi-

cile et ordonnait l'arrestation de celles qui setrouveraient

attroupées au-dessus du nombre de cinq. En outre, l'en-

trée dans les tribunes de la salle des séances de la Con-

vention nationale leur fut interdite, jusqu'à ce que le

calme fut rétabli dans Paris (décret du 1" prairial an 111).

2. — Quand le droit de réunion et d'association fut

remis en honneur après la Révolution de février, les

femmes s'em]»ressèrent de s'en saisir. Cette fois encore
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elles ne réussirent qu'à pousser au plus haut degré l'excès

qu'on fit du droit de réunion en 1848(1). Quand après la

proclamation du 15 avril qui déclarait les clubs « un
besoin pour la République et un droit pour le citoyen »

l'Assemblée nationale jugea bon, en réglant le droit, de

restreindre le besoin, elle trouva que pour les femmes
celui-ci n'existait pas du tout, et Tarticle 3 du décret

du 28 juillet (2 août) 1848 décida que les femmes ne

pourraient être membres d'un club ni y assister. La dis-

cussion à la Chambre sur cet article fut très courte. On a

remarqué que, la loi prenant toute précaution convenable

dans l'intérêt de l'ordre public et des bonnes mœurs, il

n'y avait pas de raison pour empêcher les femmes d'as-

sister à ces réunions ; sinon, a-t-on ajouté, il faudrait

même leur interdire le droit d'assister aux séances de

l'Assemblée nationale. Mais ces observations restèrent

sans écho (2).

(1) « Le peuple s'otait soulevé au nom du droit de réunion ; le lendemain

de la victoire tout le monde voulut se réunir
; partout s'ouvrii-ent des

clubs... On passait en revue tous les systèmes. Chaque assistant parlait à

propos de tout, émettant son idée et voulant l'imposer. Les applaudisse-

ments et les sifflets étaient frénétiques. On se pressait, on se pousstiit, on
s'exaltait de mouvement et de bruit... Chacun voulait voir, entendre, par-

ler ; chacun disait son rêve et faisait son projet. Jamais les imaginations

ne furent en proie à un pareil trouble. C'était une fièvre qui s'abattait,

comme une épidémie, sur la population tout entière et la frappait de

délire. Les clubs dans les salles ne suffisant pas, on multiplia les clubs en

plein vent. Sur les places publiques, aux coins de rue, le jour, la nuit,

pauvres, riches, ouvriers, bourgeois, femmes, enfants, s'arrêtaient, s'at-

troupaient, causaient, péroraient, s'enivraient de discours et de passions »

(Garnicr Pages, Histoire de la Révolution de 1848, t. VI, p. 174).

(2) La mesure qui fermait aux femmes les portes des clubs fut bien ac-

cueillie par l'opinion, parce que, comme écrivait un romancier bien connu,

dans les clubs « elles auraient achevé de perdre les quelques restes de

grâce qui les distinguent encore des hommes. Pendant quelque temps il

n'est pas mal qu'il y ait encore deux sexes ; plus tard on verra » (Cité dans

Le peuple et la place publique, par Taure et Fontaine, P., 1869, p. 159).
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3. — Quant à la législation actuelle pour le droit d'as-

sociation, les femmes comme les hommes restent sous le

coup des articles 291 et 294 du Code pénal qui défendent

la formation des associations, politiques ou non, de plus

de 20 personnes sans l'agi-ément du gouvernement. Le

droit de réunion est réglé par la loi du 20 juin 1881.

Rendant libres les réunions publiques, elle exige seule-

ment une déclaration préalable (sur le lieu, le jour et

l'heure de la réunion), faite par deux personnes jouissant

de leurs dYoits civils et politiques (art. 2). Les femmes

ne peuvent donc faire la déclaration. Le droit d'assister

aux réunions publiques ne leur est pas refusé par la loi.

Mais si la réunion est une « réunion électorale » (ayant

pour but le choix et l'audition des candidats aux fonc-

tions publiques électives), soit parce qu'elle a été décla-

rée telle par ses organisateurs, ou qu'elle a bénéficié à

ce titre pendant la période électorale d'un délai plus

court pour faire la déclaration préalable (de deux heures

au lieu de 24 heures), les femmes ne peuvent pas y as-

sister; car les électeurs de la circonscription, les mem-

bres des deux Chambres et les mandataires de chacun

des candidats font seuls partie des réunions électorales

(art. 5).

4. — A l'étranger, le droit d'association et de réunion

est limité à l'égard des femmes dans les pays allemands

et en Autriche. L'article 4 de la constitution de l'empire

allemand a bien fait entrei- la réglementation du droit

d'association dans le domaine de la législation de l'em-

pire, mais comme jusqu'ici aucune loi fédérale sur la

matière n'est pas intervenue, ce sont les dispositions

particulières di's jmys de rcmiiire (jui restent encore en

vigueur. La loi piiissienne du 11 mars 1850 inlerdil de
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recevoir des femmes comme membres des associations

« qui ont pour but de discuter dans leurs réunions des

matières politiques ». Elles ne peuvent non plus assister

aux séances et réunions de ces associations (§ 8), sous

peine d'amende de 5 à 50 thalers (§ 16). Des dispositions

analogues se trouvent également dans la loi bavaroise

du 26 février 1850 (§ 15), dans la loi de Saxe du 22 no-

vembre 1850 (§ 22), et dans celle de Brunswick du

4 juillet 1853. De même en Autriche la loi sur le droit

de réunion, du 15 novembre 1867, détermine que les fem-

mes ne pourront pas être membres des associations

politiques (§ 30).

§ IV. — Liberté de la presse.

1. — Le principe de la liberté de la presse, reconnu

maintenant presque partout, subit cependant certaines

restrictions dans quelques pays, lorsqu'il s'agit de la

presse périodique politique. L'État a renoncé aux garan-

ties qu'il exigeait jadis sous forme d'autorisation préala-

ble, de cautionnement, de droit de timbre, mais pour avoir

barre sur la publication périodique qui dépasserait même
les bornes du droit commun, plusieurs législations exi-

gent, pour chaque publication, la constitution d'un re-

présentant attitré qui, le cas échéant, peut être appelé

en responsal)ilité et qui doit être précisément celui qui

dirige la publication et de qui dépend par conséquent

l'impression ou la non impression des articles incrimi-

nables. Cette personne appelée gérant ou rédacteur ou

éditevr responsable, et qui en fait n'est généralement

tel qu'aux yeux de la loi, doit réunir certaines qualités.

Le sexe en est-il ?
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2. En France, la loi de 1828 sur la presse demandait un

gérant responsable qui devait avoir la qualité requise par

l'article 980 du Gode civil, c'est-à-dire être du sexe mas-

culin. Sous l'empire delà loi du 11 mai 1868, les disposi-

tions de 1828 sur la gérance étaient considérées comme

restant toujours en vigueur. La loi du 29 juillet 1881, qui

régit actuellement la presse, statue que « le gérant devra

être Français, majeur, avoir la jouissance de ses droits ci-

vils et n'être pas privé de ses droits civiques par aucune

condamnation judiciaire » (art. 6). En l'absence, dans le

texte, de toute réserve sur le sexe du gérant, les femmes

doivent être considérées comme capables d'en assumer

les fonctions. Aussi le garde des sceaux fut-il pleine-

ment justifié de déclarer, dans sa circulaire du 9 novem-

bre 1881, que, les conditions de la législation antérieure

au sujet du sexe du gérant étant supprimées, « les femmes

pouvaient donc exercer aujourd'hui la gérance » (1).

Mais les femmes mariées ne possédant pas la faculté

d'engager leur responsabilité ne pourraient assumer la

gérance qu'autant qu'elles y seraient habilitées par leurs

maris.

3. — Les dernières lois sur la presse en Allemagne et

en Autriche ont créé aux femmes la môme siUialiou. La

(1) Comp. Code expliqué de la presse, P. 1887, t. I. p. 90, par C Barbier

liai, tout en no condamnant pas cette interprétation, trouve que la forniulu

(le la loi nian(iuc bien de clarté et que les travaux préparatoires sont

loin de faire la lumière sur ce point obscur ; car le rapporteur do la loi au

Sénat déclarait que l'article 6 n'excluait pas la femme du la gérance, tandis

que le rapporteur à la Chambre des députés a fait la renmnpie que la loi

n'exigeait du gérant « que certaines conditions de nationalité, d'âge, de

sexe et de capacité civile ». Suivant la doctrine adoptée par nous à l'égard

de la jouissance des droits publics individuels, distingués des droits poli-

tiques, nous croyons que le silence de la loi telle qu'elle a été promulguée

est une raison pércmptoire eu faveur des femmes.
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loi de l'empire alleiiiaïul, du 1 mai 1874, demande seule-

ment que le « rédacteur responsable » soit une personne

disposant d'elle-même, en possession des droits civils et

résidant dans l'empire (§ 8.) Les commentateurs alle-

mands (Fr. V. Liszt (1), Berner (2), P. Kayser (3), etMar-

quardsen) (4), sont d'accord sur ce point que cette loi

n'exclut pas les femmes. Marquardsen, qui a été le rap-

porteur de la loi au Reichstag, dit que « dans la nouvelle

loi de l'empire sur la presse, Fégalité des femmes avec le

sexe masculin est sous ce rapport tacitement reconnue. »

La loi autrichienne du 17 décembre 1862 (§ 12) de-

mande que le « rédacteur responsable » soit std juris

(eigenberechtigt), d'où on tire également la conclusion

que les femmes sont capables d'assumer cette fonc-

tion (5),

Par contre, nous trouvons dans les lois d'Espagne et

de Bulgarie des dispositions expresses qui écartent les

femmes de la gérance responsable des écrits périodiques.

La loi espagnole, du 26 juillet 1883, exige que Féditeur

des publications périodiques en en faisant la déclaration

signe qu'il est en pleine possession de ses droits civils

et politiques. Or, ces derniers n'appartiennent pas aux

femmes.

De même la loi bulgare du 17-29 décembre 1887 sti-

pule que pourra devenir éditeur ou « rédacteur » tout

(1) Das deutsche Reichspressrecht. Berl. 1880, p. 38.

(2) Lehrbucli des cleutschen Pressrechls. Leip. 187(3, p. 214.

{'>) Das Pressrecht. Anhang zuiu Handbuch des deutschcn Strafrechts,

heraust,'ogeben von Iloltzendorf, Berl. 1877, p. 583.

('i) Das Reichs-Press-Gesetz voin 7 mai 1874 mit Einleitung und Kommen-
tare. Berl. 1875, p. 78.

(5) Fr. V. Liszt, Lehrbuch des oesterreichiscfien Pressrechls. Leip. 1878,

p. 135.
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sujet bulgare jouissant de ses droits civils et politi-

ques (art. 4 et 5).

Enfin, en Russie et en Finlande, ne peuvent être édi-

teurs et rédacteurs responsables que les personnes

agréées par le gouvernement. Les lois sur la censure qui

y régissent la presse (loi russe du 5 avril 1865, ordon-

nance finlandaise du 31 mai 1867) ne font pas de réserve

sur le sexe de ces personnes, mais dans l'un et dans

l'autre pays il y a plusieurs précédents en faveur des

femmes.

I V. — Liberté d'instruction.

1, _ Entre les deux catégories des droits individuels

que nous avons indiquées, celle d'ordre pulîlic (droit de

pétition, d'association et de réunion, liberté de la presse)

et celle d'ordre privé (liberté individuelle, liberté de

conscience, inviolabilité de domicile), se placent quel-

ques libertés qui tiennent à la fois de l'un et de l'autre

ordre. L'exercice de ces libertés entraîne le citoyen en

debors de son existence intime; mais dans la spbère

extérieure, où il se transporte, son activité garde le

caractère privé; il ne réagit pas directement ou ne réagit

pas du tout sur l'État. Ces libertés sont la liberté d'en-

seignement et la liberté des professions.

La liberté d'enseignement, proclamée dans presque

toutes les constitutions modernes et pratiquée avec

moins d'unanimité, n'est pas mise en cause par la dilîé-

rence des sexes. iSi l'État croit devoir s'attribuer le mo-

nopole de renseignement, il l'établit contre tous, et r)ice

versa, (|ii;iiiil il s'en di-ssaisit, il n'exclut pas pins les

femmes que les boni nies. A côté de la liberté d'enseigne-
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ment qui consiste à professer librement, on met encore

en avant la liberté de ne pas suivre l'enseignement

public, le droit de l'étudiant de choisir ses cours à la

Faculté, le droit du père de famille de choisir l'école

pour son enfant. Mais en faisant place à la « liberté de

ne pas suivre l'enseignement public », on oublie géné-

ralement la liberté de suivre l'enseignement iwMic,

peut-être parce qu'on la croit comprise dans le droit

naturel à l'égalité devant la loi. Elle mériterait cepen-

dant une place à part, ne fût-ce qu'à cause des restric-

tions qu'elle a subies dans le passé. A Rome Julien

l'Apostat interdit les hautes études à ses sujets « gali-

léens ». Au moyen âge les bâtards ne pouvaient pas

aspirer au grade de docteur en théologie. Jusqu'à une

époque assez récente les universités d'Oxford et de

Cambridge étaient fermées aux personnes ne professant

pas la religion anglicane. En Russie, encore à l'heure

actuelle, les catholiques polonais et surtout les Israéli-

tes ne sont pas admis à certaines écoles ou ne le sont

qu'en nombre restreint, fixé d'avance.

2. — Quelle est la condition des femmes au point de

vue de la liberté d'instruction? En principe il faudrait re-

connaître que, dans les cas où les écoles publiques sont

entretenues aux frais de la nation, tous ses membres
ont le droit d'en user, au même titre qu'ils usent des tri-

bunaux, des postes et télégraphes et d'autres services

publics. Mais comme l'instruction dans les écoles est

reçue en commun et non séparément, les inconvénients

et les dangers que le commerce des sexes, avant l'âge de

raison, peuvent faire courir à la décence et à la mora-

lité publique exigent que la liberté de suivre l'enseigne-

ment public soit restreinte à l'égard du sexe féminin.
12
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surtout dans renseignement secondaire. Mais par rap-

port à l'enseignement supérieur donné à des adultes

en pleine possession du sentiment de la responsabilité,

les raisons indiquées pour restreindre la liberté d'ins-

truction des femmes ne peuvent pas suffire. Dans le

temps pas trop éloigné du nôtre, où on considérait que la

femme était assez savante quand elle savait distinguer

un pourpoint d'un haut de chausses, la question de l'ad-

missibilité des femmes aux universités était oiseuse.

Aussi les lois et les règlements de l'enseignement su-

périeur furent-ils pour ainsi dire pris au dépourvu

quand le mouvement de l'émancipation des femmes se

fut déclaré. En l'absence de dispositions expresses

quelle devait être la solution du problème ? La doctrine

que nous avons invariablement suivie à l'égard de la

jouissance des droits individuels en tant que distincts

des droits politiques, de même que les considérations

particulières que nous venons de développer, nous dé-

fendent de répondre autrement que par l'affirmative à

la question de l'admissibilité des femmes aux universi-

tés ou hautes écoles. Mais en les admettant aux cours et

aux examens pour briguer les grades, l'État, bien en-

tendu, ne prend pas d'engagement de leur ouvrir les

carrières publiques dans les mêmes conditions qu'aux

hommes. Si la prétention des femmes allait jusque-là,

la même doctrine qui nous a portés à leur reconnaître

le droit d'instruction avec tous ses eflets dans le do-

maine de l'enseignement se retournerait contre elles.

L'État leur doit l'enseignement pour développer leur

culture intellectuelle, selon leurs inclinations et les

affinités de leur esprit, mais si elles la cherchent pour

pouvoir exercer une profession ou fonction, elles le



§ V. — LIBERTÉ D*INSTRUCTION 179

font à leurs risques et périls. C'est dans cette voie, qui

nous parait la seule correcte et juste, que l'Univer-

sité de France entra quand la question fut soulevée. La

France fut peut-être le seul pays qui adopta d'emblée

cette solution. Déjà sous l'Empire, les femmes étaient

admises non seulement à suivre les cours mais à con-

quérir des grades universitaires. Les pays étrangers

sont encore loin d'avoir adopté cette ligne de conduite.

Dans quelques-uns, des ordonnances ou des décrets

royaux ont ouvert aux femmes toutes les universités.

Ainsi cela fut fait en Suède par le décret du 3 juin 1870.

L'autre partie de la monarchie, la Norwège, adopta, par

la loi du 14 juin 1884, une mesure générale des plus

larges, qui assimila les femmes étudiantes aux étudiants

non seulement en ce qui concerne le droit de subir les

examens de l'Université et de prendre les grades acadé-

miques, mais encore pour la jouissance des bourses

et legs faits à l'Université (1). En Danemark une or-

donnance du 25 juin 1875 accorda aux femmes le droit

de cité académique, avec faculté d'obtenir des gra-

des, sauf à la Faculté de théologie, et sans droit de

recevoir des subsides universitaires ou des secours (2).

En Italie, les femmes ont été admises à toutes les uni-

versités du royaume, en vertu du règlement universi-

taire du 8 octobre 187G. Les universités suisses, l'une

après l'autre, ont ouvert leurs portes aux femmes, jus-

qu'à l'Université très conservatrice de Bâle. En Angle-

terre les Universités de Londres et l'Université Victo-

rienne (agglomération de collèges de province) sont

seules à conférer des grades académiques aux femmes.

(1) Annuaire de législ. compar., XIV, 611.

(2) Annuaire, V, 8Ul.
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Les antiques Universités d'Oxford et de Cambridge les

tiennent encore à distance. Mais à leur ombre se sont

formées des Facultés sjjéciales pour les femmes : Girton

collège, en 1872, et Newnham collège, en 1875, à Cam-
bridge. De même il existe à Londres une école de méde-

cine spécialement pour les femmes. Des hautes écoles à

l'usage exclusif des femmes ont été fondées également

en Italie (à Rome et à Florence) et en Russie. Ce sont

dans ce dernier pays une école de médecine (qui du reste

vient d'être supprimée) et deux ou trois hautes écoles

de sciences et de lettres. En Allemagne et en Autriche

les universités sont généralement fermées aux femmes.

Dans les colonies anglaises elles sont admises partout à

bénéficier de l'enseignement supérieur. Aux États-Unis

la pratique varie; les Universités libres, sorties de fon-

dations privées, n'admettent pas toujours les femmes.

Il en est ainsi par exemple à John Hopkins Univer-

sity (1), mais les universités des Etats sont plus libéra-

les ; le droit des femmes d'y être admises est même par-

fois stipulé par la constitution (2).

§ VI. — Liberté des professions.

Les professions dont l'exercice n'est pas réglé par la

loi échappent par cela même à notre enquête. Quant aux

professions que le législateur croit devoir subordon-

ner aux conditions de capacité, le droit des femmes de

les exercer doit être réglé selon qu'elles possèdent la

(1) Elle vient d'autoriser une femme à suivre les cours sans droit de

briguer un grade (Nation, revue publiée à New-York, du 1" octobre 1891).

(2) Gomp. la constitution do Californie, art. IX, sect. 9.
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preuve établie de capacité on non. Si le titre demandé

est le diplôme d'une école spéciliée, les femmes qui ont

obtenu le diplôme doivent évidemment être autorisées

à exercer la profession. Relativement aux fonctions pu-

bliques, le diplôme n'est qu'une des conditions exigées

pour les remplir, et même il n'est qu'une condition ac-

cessoire, qui vient après certaines autres, comme par

exemple la jouissance des droits politiques, tandis que

pour les professions réglementées c'est la condition.

Une fois que la garantie de diplôme, qui est demandée

dans l'intérêt de la société, est remplie, toutes les autres

qualités de personnes qui la possèdent ne peuvent plus

intéresser l'État, c'est l'affaire du particulier de faire le

choix entre les personnes. Sauf des exceptions qu'il faut

justifier chaque fois, le sexe n'est-il pas une de ces qua-

lités contingentes pour l'exercice des métiers et des

professions. S'il ne Pest pas au point de vue des mœurs,

ce sont les mœurs qui, dans la pratique, régleront la

question en conséquence; l'intervention du pouvoir pu-

blic est dans ce cas superflue. Si au contraire, les mœurs

sont hostiles à toute restriction de la liberté des pro-

fessions, en raison du sexe, de quel droit l'État inter-

viendra-t-il pour établir sous ce rapport des distinctions?

Il faut donc admettre que le droit d'exercer des profes-

sions non revêtues de caractère public, pour être reconnu

aux femmes dans les mêmes conditions qu'aux hom-

mes, n'a pas besoin d'une autorisation expresse de la

loi.

Cependant dans quelques pays des dispositions pa-

reilles ont été adoptées à l'effet de permettre aux femmes

l'exercice de la médecine, de la pharmacie etc., notam-

ment en Angleterre, en Hollande, Belgique, Suède, Rus-
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sie (1), généralement par voie d'ordonnances ou de dé-

crets. Pour la plupart, ces mesures, pourrait-on dire,

sont édictées par déférence pour les traditions qui n'ad-

mettent pas que les femmes s'adonnent à des professions

considérées comme masculines parce que jusqu'alors les

hommes seuls les ont exercées. Les décrets et ordon-

nances en question annoncent en quelque sorte que le

nouvel arrangement social, amené parles nouvelles con-

ditions de la vie de la société, est entré en vigueur.

(1) Loi anglaise do 1876 autorisant les femmes à exercer la médecine

(39 et 40 Vict., c. 41) ; loi belge du 20 mai 1876 sur la collation des grades

académiques autorisant le gouvernement (art. 43) à fixer les conditions

auxquelles les femmes pourront être admises à l'exercice de certaines

branches de l'art de guérir ; ordon. imp. russe du 2 août 1890 sur les fem-

mes médecins ; décret de novembre 1870 dans les Pays-Bas sur Tadmission

des femmes à l'exercice de la pharmacie, etc.

Dans certains pays, où les femmes privées du droit de conquérir des

grades et des diplômes se trouvent exclues de l'exercice des professions

libres, des exceptions personnelles ont été faites par acte gracieux du sou-

verain. Ainsi l'empereur d'Autriche a autorisé une femme à exercer la

médecine en vertu de son diplôme obtenu à l'étranger (Cf. Gumplowicz,

Dos oesterreichische Staatsrecfit, Wien, 1891, p. 97).



CHAPITRE VI

DROITS QUASI-PUBLICS

attachés à la capacité civile.

1. — La question de la liberté des professions, qui

vient de clore l'examen des droits publics individuels,

nous a amené à la limite extrême des manifestations

extérieures de l'homme en société qui relèvent du droit

public. Cette ligne dépassée, il n'y a plus de doute que

nous nous trouvons déjà dans la sphère de l'activité

privée de l'homme qui est du domaine du droit civil.

Toutefois on a constitué sur la ligne frontière des droits

qui, tout civils qu'ils soient d'origine et de nature, ont

été proclamés publics pour être réservés seulement à

ceux qui ont la jouissance des droits publics. Cette clas-

sification date de l'antiquité. « Les législations an-

ciennes avaient associé aux droits publics, pour les inter-

dire à la femme, un certain nombre de droits purement

civils de leur nature qu'elles appelaient offices virils.

Les droits divers que l'on comprenait sous cette qualifi-

cation étaient ceux, dont l'exercice aurait entraîné la

femme, sinon dans la vie publique, du moins dans la

vie du dehors, et l'aurait fait sortir du gynécée ou de

l'atrium, où les mœurs antiques la tenaient confinée.

Bien que les mœurs françaises sous ce rapport aient de

de tout temps ressemblé fort peu à celles des anciens,

nos vieux légistes, qui auraient volontiers refait sur le
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modèle romain la société tout entière, restèrent étroite-

ment attachés à la doctrine des Pandectes et inscrivirent

dans nos coutumes l'antique adage : Femme si doit

garder l'hôtel, le feu et les enfants » (1). Le législateur

moderne n'a pas su s affranchir de ces idées. Il a consacré

ces préjugés, en excluant la femme des fonctions de té-

moin instrumentaire et de tuteur.

Quelle est en effet la nature de ces fonctions? Le té-

moin instrumentaire est celui qui assure et confirme de

sa signature un fait à sa connaissance, pour qu'il soit

consigné dans un acte public, c'est-à-dire dans un acte

de pur droit civil fait avec le concours d'un officier pu-

blic. Si les témoins contribuent à la solennité de la pro-

cédure devant l'officier public, ils ne donnent pas la

foi-me solennelle à l'acte ; c'est l'officier public qui l'en

revêt, sur la foi des faits attestés par les témoins. Il est

donc inexact de dire que « les témoins représentent la

société » (2). La société n'a pas du tout la mission de sui-

vre tous les faits concrets relatifs aux particuliers. En-

core plus erronée est l'opinion d'après laquelle « les

témoins se trouvent être momentanément les déposi-

taires de la puissance publique » (3). C'est Pofficier

public seul qui en est le dépositaire, en vertu de la pro-

vision à lui donnée par le chef de l'État ou son ministre,

et qui, en cette qualité, imprime l'authenticité à Pacte

qu'il reçoit, le revêt de la forme qui lui donne une exé-

cution parée; les témoins ne sont dépositaires que des

faits matériels qu'ils fournissent à l'officier public.

(1) p. Giil<3, Etude sur la condition privée de la femme, •*" .'(lit., 1885,

p. 421.

(2) F. Laurent, Principes de droit rivil, 1H70, II, p. 40.

(8) Massé et Vergé sur lo Drail civil français de Zachariw, P. 1857, t. TU,

u. 1(»2.



ATTACHÉS A LA CAPACITÉ CIVILE 185

La tutelle est une suppléance de l'autorité paternelle

qui vient à manquer au mineur. Son objet est l'éduca-

tion de Tenfant et l'administration de ses biens, attribu-

tions d'ordre strictement privé. Seulement les conditions

dans lesquelles le tuteur entre en fonctions leur com-

muniquent un caractère public. Il est nommé non par

convention privée mais en vertu de la loi, et il n'a pas

le droit de refuser la charge, qui est ainsi unmunuspu-

blicnm, et qui le place sous la surveillance et le contrôle

plus ou moins étendus de la puissance publique. Le

droit romain considérait que la tutelle elle-même était

vis ac potestas puUica. Le droit moderne ne s'est pas

donné la peine de saisir la différence entre les fonctions

exercées sous l'œil de l'État et les actes de l'État lui-

même, et il a consacré l'ancienne tradition qui écartait

la femme de la tutelle parce qu'elle était exclue de la

puissance publique. Le Code Napoléon l'a déterminé

dans l'article 442 tant pour la qualité de tuteur que

pour celle de membre du conseil de famille.

2. — La faculté de témoin est refusée aux femmes

par le Gode civil en premier lieu pour les actes de l'état

civil (art. 37), en quoi il déroge à la loi du 20 septembre

1792 qui statuait que les témoins seraient « de l'un ou

de l'autre sexe ». Admises comme déclarantes du fait

de la naissance devant l'officier public chargé de dresser

l'acte de l'état civil, les femmes ne peuvent pas y appo-

ser leur signature pour témoigner de la naissance. La

raison de cette singulière finesse juridique a été donnée,

lors de la discussion du second projet de Code civil, par

Thibaudeau dans les termes suivants : « Les témoins

sont appelés non pour attester le faitdela naissance, mais
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pour donner à l'acte la forme solennelle » (1). Combien

cette construction est insoutenable en logique juridique,

nous venons de l'indiquer d'avance^ en faisant ressortir

que les témoins contribuaient seulement à la solennité

de la procédure, mais ne donnaient point à lacté la forme

solennelle. Si au lieu de deux témoins il y avait deux

mille témoins, cette assemblée, qui, certes, ne manque-

rait pas de solennité, en aurait-elle assez pour « donner

à Pacte la forme solennelle » sans l'intervention d'un

officier public ?

La qualification de témoin instrumentaire est dé-

terminée pour les témoins dans les actes entre vifs, par

la loi du 25 ventôse de l'an XI sur le notariat, et pour les

témoins testamentaires, par l'article 980 du Code civil.

Tandis que ce dernier exige expressément que les té-

moins soient mâles, l'article 9 de la loi de l'an XI de-

mande qu'ils soient citoyens français. Cette disparité ne

laissa pas que d'embarrasser les anciens commentateurs.

Que veut dire dans la loi de l'an XI le terme citoyen

français ? S'agit-il du citoyen jouissant de ses droits

politiques ? Cependant, l'article 980 se contente d'exiger

l'exercice des droits civils? La portée de cette question,

au point de vue de notre enquête, est évidente : si les

mots citoyens français de la loi sur le notariat n'impli-

quent pas la jouissance des droits politiques, s'ils sont

équipoUents au terme Français du Code civil, les fem-

mes ne sont pas exclues de la capacité de témoigner

dans les actes entre vifs, étant donné que la loi de

l'an XI ne contient pas de réserves sur le sexe comme

(1) V. sur l'histoire de l'article 37 un intéressant article de M. Paul Viol-

let: Les témoins mâles (Nouvelle Revue historique de droit français et

étranger, 1890, n» 5, p. 715).
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l'article 980 du Gode civil, et que dans le droit civil la

capacité est la règle. Tout dépend donc du sens du mot
citoyen. Serrigny, examinant les droits considérés

comm.Q publics sous le droit français, se refuse à com-

prendre pourquoi la qualité de citoyen est exigée des

témoins des actes notariés ordinaires, car la capacité

d'un témoin instrumentaire ne se rai tache pas à l'orga-

nisation de la cité^ et le législateur lui-même range cette

capacité parmi les droits civils. Il estime que « l'ex-

pression de citoyen n'a pas dans nos lois actuelles, de

sens précis ou déterminé ; elle s^applique tantôt à un
simple individu, comme par exemple dans l'article 184

du Gode pénal, tantôt à un garde national, tantôt à un
électeur non déchu de ses droits politiques, quelquefois

elle est prise comme synonyme du mot monsieur (loi du

18 germinal de l'an X, art. 12) ». Enfin, il conclut que

« l'expression de citoyen français ne représente pas un

sens juridique exprimant certains droits politiques dé-

terminés ; elle fait seulement naître Tidée d'un Fran-

çais mâle, majeur, non déchu ni suspendu des droits

politiques » (1). Delisle, dans son Traité de Vinter-

prétation juridique, fait la remarque que l'expression

citoyen peut « désigner une personne quelconque, fran-

çaise ou étrangère ; cela est au moins vrai pour tout le

temps qui s'est écoulé depuis l'Assemblée constituante,

jusqu'à l'époque de l'établissement du gouvernement

impérial en 1804 ». Pour justifier cette interprétation,

Delisle cite le décret du 10 juin 1793 sur le partage des

biens communaux, qui se sert du terme citoyens fran-

çais. Si le terme citoyen avait eu un sens restreint,

« il eut suffi de dire dans cet article que tout citoyen au-

(1) Serrigny, Traité du droit public des Français, P. 1846, I, 177.
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rait droit au partage des communaux, au lieu de dire

comme le fait l'article, tout citoyen français » (1). Au
point de vue de notre question, nous pourrions ajouter

que la preuve tirée de cette loi, indirecte à l'endroit des

étrangers dont s'occupe Delisle, est péremptoire à l'é-

gard des femmes, car faisant convoquer hommes et

femmes, elle les désigne tous, dans sa section III, dans

les termes « tous les citoyens ayant droit au partage »,

c'est-à-dire que dans la terminologie de la législation

révolutionnaire, le terme citoyen n'impliquait pas du

tout la jouissance et l'exercice des droits politiques.

Cependant Merlin a écarté toute interprétation extensive

du terme « citoyen français » de l'article 9 de la loi de

25 ventôse de l'an XI, en disant : <rSi cette loi avait été

faite dans un temps où la dénomination de citoyen

français était fréquemment employé comme synonyme

de personne née en France ou jouissant en France de

droits civils, il n'y aurait nulle doute que par ces mots

le législateur exigerait seulement que les témoins ins-

trumentaires soient Français. Mais cette loi a été faite

à une époque où déjà avait été décrété l'article 7 du Gode

civil qui porte : « l'exercice des droits civils est indé-

pendant de la qualité de citoyen, laquelle ne s'acquiert

et ne se conserve que conformément à la loi constitu-

tionnelle ». C'est donc dans le sens qui était reçu et lé-

galement consacré, le 25 ventôse de Tan XI, que doivent

être entendues, dans la loi de ce jour, les mots citoyens

français > (2).

Quoi qu'il en soit de l'interprétation historique, en

logi({nc il est hien difficile de concilier l'article 9 de la

(1) Cr. Di^lislc, TraiU': de V interprétation juridique, P. 1849, t. 11. p. 97.

(2) Murlin, Répertoire de jurisprudence, 1' 1828, l. XVIl, p. 2'i.
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loi siu" le notariat avec l'article 98U du Gode civil : si

aiL\ témoins testamentaires il suffit de jouir des droits

civils, comment se fait-il que dans des actes entre-vifs

réclamant moins de garanties que les dispositions à

cause de mort les témoins doivent posséder plus de qua-

lilications ?

Enfin si, contrairement à l'évidence, on admet que les

deux textes se tiennent, leurs dispositions qui excluent,

expressément ou implicitement, les femmes, en raison

de leur sexe, du témoignage aux actes publics, ne peu-

vent pas se réclamer de la logique du bon sens.

3. — Dans les pays qui ont accepté le Code Napoléon,

une réaction se produit depuis quelque temps contre

l'exclusion des femmes de la capacité de témoins instru-

mentaires. Ainsi, en Italie, la loi du 9 décembre 1877 a

supprimé d'un seul coup toutes les incapacités des fem-

mes à témoigner : «Sont abrogées, déclare-t-elle, toutes

les dispositions des lois qui interdisent aux femmes

d'intervenir comme témoins dans les actes publics et

privés ». Le ministre de la justice, qui était à cette époque

le célèbre jurisconsulte Mancini, en défendant devant

la Chambre le projet de loi, dit : « Le droit de témoi-

gnage est un droit naturel. Pourquoi l'ôter à la femme ?

Puisqu'on lui accorde le titre de citoyenne, peut-on lui

refuser un des privilèges les plus minimes de ce titre?...

Nous sommes à Rome ; il serait triste que le monde ci-

vilisé put croire que nous nous inspirons des errements

des antiques lois romaines » (1).

L'île Maurice a réalisé la même réforme dans son

Code civil.

Au Canada, dans la province française de Québec, les

(1) Séance du 26 mars 1877.
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femmes sont admises à servir de témoins aux testaments

sous seing privé, attestés par au moins deux témoins

présents en même temps et attestant en présence et à la

demande du testateur (art. 851 du Gode civil).

Le Gode civil le plus récent, qui est celui d'Espagne

(du 24 juillet 1889), a maintenu l'exclusion des femmes

de la tutelle (art. 237) et du témoignage (art. 681), en ad-

mettant pour ce dernier une exception dans le cas d'épi-

démie, où « on peut également faire un testament sans

l'intervention d'un notaire devant trois témoins majeurs

de 16 ans, hommes ou femmes » (art. 701).

Nous trouvons des dispositions analogues en Autri-

che sur la tutelle (1) de même que sur le témoignage (2).

Mais l'admission des femmes à témoigner aux « testa-

ments privilégiés» est quelque peu plus large. En vertu

de l'article 597 du Gode civil, « les femmes, âgées de

14 ans au moins, peuvent servir de témoins aux testa-

ments faits en mer ou dans des endroits où la peste où

d'autres maladies contagieuses sévissent ».

L'Allemagne est à la veille de recevoir un nouveau

Gode civil pour tout l'Empire. Les anciennes lois sur la

matière rappellent les dispositions du Gode Napoléon (3).

Les lois de Russie, où la femme, mariée ou non, jouit

de tous les droits civils, ne contiennent pas non plus

de restrictions sur les points particuliers de la capacité

d'être tuteur ou témoin aux actes publics (4).

( l) § 192 et 198 du Code civil (Das allgemeinc Burgerliche Geselzbuch).

(2) Jbid., § 591 ; loi sur le notarial du 25 février 1871, §§55 et 57.

(3) Gomp. par exemple la législation de Prusse. Sur la tutelle : la loi

du 5 juillet 1875, § ^1, 7»; sur les témoins : Landrecht der preussischen

Staaten, partie I, titre XII, 1 115 ; loi sur le notariat du 11 juillet 1873,

§ 7. De même en Saxe, la loi sur le notariat du 3 juin 1859, § 18, etc.

(4) Comp. art. 258 et 25(3 des lois civiles (Gode russe, t. X, part. 1) et ar-

ticle 86 de la loi organique sur le notariat.
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L'enquête que nous avons entreprise est terminée. La

plupart des faits, sinon tous les faits relatifs aux droits

publics des femmes, nous semblent élucidés. Avons-

nous le droit d'en dégager d'ores et déjà des conclu-

sions? Certes, le mouvement législatif que nous avons

étudié est encore loin de son terme ; à certains égards

il ne fait même que commencer ; sous les différentes

latitudes où nous nous sommes efforcé de le suivre,

il a révélé une tendance assez tenace à prendre une cer-

taine direction, toujours la même. Sous ce rapport, la

grande république américaine, libre des traditions et

des préjugés du vieux monde, avec une démocratie qui

bat son plein, avec une société à l'esprit hardi qui ne

doute de rien et que le paradoxe n'effraie pas, les États-

Unis enfin nous ont peut-être offert le spectacle le plus

curieux et le plus instructif. Les américains laissent

tomber les barrières sociales élevées contre les femmes;

ils les admettent non seulement aux fonctions publiques

subalternes, mais au barreau lui-même ; ils leur ou-

vrent jusqu'au prétoire de la Cour suprême de l'Union.

« Aucune personne, déclarent les constitutions ré-

centes des États, ne sera empêchée, en raison de son

sexe, d'embrasser une profession ou vocation quelcon-

que non illicites ». C'est le mot d'ordre. « Le sentiment

populaire est entièrement favorable à ce que toute faci-
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lité {chance) soit donnée aux femmes dans la vie » (1).

Mais dès qu^on demande pour les femmes le suffrage

politique, le peuple américain se cabre. Le droit naturel,

c'est en vain qu'on l'invoque devant lui. La théorie alo-

miste, selon laquelle à toute unité humaine revient sa

quote-part arithmétique du pouvoir politique, le peuple

américain la repousse implicitement et ses tribunaux

la condamnent formellement. « La revendication du

droit naturel de tous les citoyens au suffrage impli-

que, dans l'état actuel des lumières, la destruction du

gouvernement civilisé... Le droit de vote ne doit être

et n'est pas un droit absolu. Le fait seul que le fonc-

tionnement de ce prétendu droit serait destructif de la

civilisation décide que ce droit n'existe pas ». Tels sont

les termes d'un arrêt judiciaire dans un procès au sujet

du suffrage des femmes.

La vieille Europe à son tour secoue la poussière sé-

culaire de ses codes. Elle supprime la tutelle pei'pé-

tuelle qui pesait sur les femmes, elle leur assure la libre

disposition de leurs biens et de leur personne, elle

n'hésite pas à reconnaître leurs droits au delà de la

sphère privée ; non seulement dans les pays aux tra-

ditions féodales la femme noble est réintégrée dans ses

droits de propriétaire en ce qui concerne la vie publi-

que, mais la femme roturière y est introduite au même
titre. Dans presque tout le monde germanique et slave,

il est donné à la femme, qui a une existence indépen-

dante, de la continuer, de la manifester dans la sphère

des intérêts communs du selfgovernment local, autant

(1) Comme le constate M. Bryce dans son remarquable ouvrage The

american commontveallh, II, 601.
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que ces intérêts ne touchent en rien à Tordre politique.

Dès que la femme menace de franchir cette limite, les

barrières soulevées retombent de nouveau presque inva-

riablement.

En môme temps, les portes des universités s'ouvrent

devant les femmes; elles peuvent s'associer à l'œuvre de

la culture intellectuelle, à laquelle travaille la société

dont elles font partie intégrante. Une liberté de plus en

plus grande leur est accordée pour utiliser le savoir ac-

quis dans le domaine pratique, si les nécessités de la

vie les y condamnent. L'État les occupe dans ses ser-

vices, confère ou déclare leur droit de se livrer aux pro-

fessions libérales qui leur étaient fermées jusqu'ici.

Satisfaction plus ou moins large est donnée à la récla-

mation des femmes françaises d'il y a un siècle : « Nous

demandons à être éclairées, à posséder des emplois non

pour usurper l'autorité des hommes, mais pour en être

plus estimées, pour que nous ayons les moyens de vivre

à l'abri de l'infortune. » En un mot, la plupart des so-

ciétés civilisées s'engagent décidément dans la voie de

l'émancipation intellectuelle et économique de la femme,

en laissant de côté l'égalité politique.

La revendication de cette égalité a commencé dans

le monde anglo-saxon à une époque où la femme ne

possédait ni liberté intellectuelle ni égalité économi-

que devant la loi civile. La femme mariée surtout était

accablée de tout le poids de la vieille common laiv qui lui

refusait toute existence propre, en adoptant pour règle

que « la femme était fondue dans le mari ». La phra-

séologie technique de la common laïc, de même que

celle du droit coutumier français, désignait les membres
de la communauté matrimoniale sous les noms de baron

43



194 CONCLUSION

et de femme. Celui-ci exerçait sur celle-là des droits de

seigneur: elle n'était que son humble vassale. Aux États-

Unis avant 1848, en Angleterre à une date encore plus

récente, le mari était maître des biens de sa femme, des

immeubles comme des meubles, usufruitier de tous ses

intérêts économiques, pendant toute la durée du ma-

riage, et même après la mort de la femme il conservait,

sa vie durant, la jouissance de ses biens à elle, s'il y
avait des enfants issus du mariage. Encore en 1860, aux

États-Unis, le mari pouvait par testament retirer à la

mère survivante la garde de ses enfants et la déférer à

qui bon lui semblait.

La femme a fini par se révolter : elle a demandé non

seulement le redressement de ses griefs mais encore, à

titre de réparation et surtout de garantie, une place au

pouvoir politique.

Ces réclamations^, même repoussées, ne restèrent pas

sans effet sur la condition privée de la femme. Plus

d'un homme politique, ayant fait un examen de cons-

cience arriva à la conclusion que M. Gladstone a énon-

cée pour son compte, quand, en sa qualité de chef res-

ponsable du gouvernement, il se leva pour combattre le

bill relatif au suffrage des femmes. Passant de la condi-

tion politique des femmes à leur condition sociale et pri-

vée, il fit la déclaration suivante : « Autant que je puis

juger du ton général et des nuances de nos lois sur ces

matières, quand il s'agit des rapports particuliers des

l^ommes et des femmes, je dis que ces lois accordent

aux femmes moins que la justice » (1). — Aveu grave

dans la bouche d'un homme d'Ktal, d'un législateur !

(1) Uunsard, vol. CCVI , p. Oà (séunco du 6 mai 1871).
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Depuis plus de vingt ans le législateur a été occupé en

Angleterre et aux États-Unis à réparer les errements des

vieilles lois civiles à l'égard des femmes et à redresser

leurs griefs ; à l'heure qu'il est, il reste peu à faire dans

ces pays.

Mais il y a encore d'autres pays dans le monde qui

ne sont pas, certes, moins soucieux de la justice. Si des

griefs pareils y existent, ne faudrait-il pas que le légis-

lateur procédât à son tour à un examen de conscience?

Plus est restreinte la place faite à la femme dans la vie

publique d'un pays, plus grave est la responsabilité du

législateur, quand il n'assure pas à la femme le plein

épanouissement de sa personnalité et de sa dignité dans

la sphère de la vie privée.
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